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CODE DES TRANSPORTS – PARTIES MARITIMES ET FLUVIALES – 1RE ET 5EME PARTIES DE LA PARTIE REGLEMENTAIRE
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AVERTISSEMENT : Cette publication est le résultat du travail de consolidation réalisé par la direction polynésienne des affaires maritimes, à partir des informations publiées au Journal officiel de la Polynésie française et sur le site Legifrance.gouv.fr.

Nous avons cherché à reproduire pour les lecteurs polynésiens les dispositions législatives et réglementaires des codes nationaux qui leur sont réellement applicables, dans la rédaction prévue par le législateur pour prendre en compte tant les compétences propres de la Polynésie française que les besoins particuliers de cette collectivité (monnaie, organisation, etc.).

Ce travail n’a qu’une valeur informative.

Malgré tout le soin apporté à la transcription des textes officiels, à la vérification des contenus et des informations, ce travail ne saurait, de quelque manière que ce soit, prétendre à l'exactitude et engager la responsabilité du gouvernement de la Polynésie française.
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	1ère PARTIE : DISPOSITIONS COMMUNES


	LIVRE VI : SÛRETÉ ET SÉCURITÉ DU TRANSPORT


TITRE II : Dispositions communes relatives à l’enquête technique et à l’enquête de sécurité après un accident ou un incident de transport
	Articles R.1871-1 du code des transports

Les chapitres Ier du titre II du livre VI est applicable en Polynésie française dans les conditions fixées par l’article L.1871-1


	Article R.1802-7 du code des transports
Les dispositions du présent code applicables en Polynésie française sont ainsi adaptées :

1° Le représentant de l’Etat en Polynésie française exerce les attributions dévolues au préfet de département et de région ;

2° Les références au département sont remplacées par des références à la Polynésie française ;

3° Les références au préfet maritime sont remplacées par des références au représentant de l’Etat compétent en mer ;

4° Les références au tribunal de commerce et à son président sont remplacées par des références au tribunal mixte de commerce et à son président ;

5° Les références au directeur départemental des territoires et de la mer, au directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes, au directeur interrégional de la mer, au directeur régional des affaires maritimes ou au chef des services des affaires maritimes sont remplacées, selon les modalités d’organisation et les attributions des services chargés des activités maritimes, par des références au directeur ou chef de service compétent.


	Articles R.1871-2 du code des transports

Pour l’application en Polynésie française du chapitre Ier du titre II du livre VI, les dispositions concernant les incidents ou accidents de transport terrestre et celles relatives au « bureau d’enquêtes sur les accidents de transport terrestre (BEA-TT) » sont supprimées.


CHAPITRE Ier : Les conditions de l’enquête technique et de l’enquête de sécurité
SECTION 1 – Organisation et fonctionnement des bureaux d’enquêtes
Article R.1621-1 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2 du présent code)
(Créé par décret n° 2014-530)

Les organismes permanents spécialisés et l’autorité chargés, en application des dispositions de l’article L.1621-6, de procéder aux enquêtes techniques et aux enquêtes de sécurité relatives aux événements de mer, (mots supprimés) et aux accidents ou incidents d’aviation civile sont des services à compétence nationale dénommés « bureau d’enquêtes sur les événements de mer » (BEA mer), (mots supprimés) et « bureau d’enquêtes et d’analyses pour la sécurité de l’aviation civile » (BEA de l’aviation civile).

(Créé par décret n° 2014-530)

Le directeur de chaque bureau d’enquêtes dirige l’action de celui-ci. Il a autorité sur les personnels.

Il est l’ordonnateur secondaire des recettes et des dépenses du service.

Il peut déléguer sa signature aux fonctionnaires et agents relevant de son autorité.

(Créé par décret n° 2014-530)

Le directeur de chaque bureau d’enquêtes fixe le champ d’investigation et les méthodes des enquêtes techniques ou de sécurité au regard des objectifs fixés par les articles L.1621-2 à L.1621-4. Il désigne les enquêteurs techniques ou de sécurité chargés d’en assurer l’organisation, la conduite et le contrôle.

	Article R.1871-3

Pour l’application en Polynésie française des dispositions de l’article R.1621-4, les mots : « par le règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE » sont remplacés par les mots : « par les règles en vigueur en métropole en vertu du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE ».


Article R.1621-2  (avec aménagement prévu à l’article R.1871-3)
(Créé par décret n° 2014-530)

Le directeur du BEA de l’aviation civile organise la participation française aux enquêtes de sécurité menées par un Etat étranger et fixe les règles relatives à cette participation dans les conditions prévues par les conventions internationales auxquelles la France est partie et « par les règles en vigueur en métropole en vertu du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/CE ». Dans les mêmes conditions, les représentants des Etats concernés par un accident ou un incident peuvent participer à l’enquête de sécurité sous le contrôle du BEA.

Article R.1621-3 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

(Mots supprimés) et le BEA de l’aviation civile sont placés auprès du vice-président du Conseil général de l’environnement et du développement durable.

Le BEA mer est placé auprès de l’inspecteur général des affaires maritimes.

Article R.1621-4 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

1° Le directeur du (mots supprimés) et celui du BEA de l’aviation civile sont nommés par arrêté du ministre chargé des transports et celui du BEA mer par arrêté du ministre chargé de la mer, sur la proposition :

a) Du vice-président du Conseil général de l’environnement et du développement durable formulée après avis du bureau de ce conseil, pour (mots supprimés) et le BEA de l’aviation civile ;

b) De l’inspecteur général des affaires maritimes pour le BEA mer.

2° Les directeurs sont choisis parmi les agents de l’Etat de catégorie A ayant au moins vingt ans d’expérience professionnelle :

a) (mention supprimée par l’article R.1871-2) ;

b) Pour le BEA mer dans le domaine des activités et de la sécurité maritimes.

3° Pour le BEA de l’aviation civile, il est choisi parmi les fonctionnaires de l’Etat de catégorie A disposant de l’expérience et de la compétence leur permettant de remplir leurs tâches conformément aux règles en vigueur dans le domaine de la sécurité de l’aviation civile.

4° Le directeur de chaque bureau d’enquêtes est nommé pour une durée de cinq ans.

La nomination du directeur d’un bureau d’enquête vaut commissionnement de ce dernier en qualité d’enquêteur technique ou d’enquêteur de sécurité.

Article R.1621-5 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

Outre le directeur, (mots supprimés), le BEA mer et le BEA de l’aviation civile comprennent un secrétaire général.

(Mots supprimés) et le BEA mer comprennent également des enquêteurs techniques, désignés parmi les agents de l’Etat de catégorie A ou de niveau équivalent.

Le BEA de l’aviation civile comprend des enquêteurs de sécurité. Ceux-ci sont désignés par le directeur du BEA parmi les fonctionnaires des corps techniques de l’aviation civile et les autres agents de l’Etat de catégorie A ou de niveau équivalent.

La désignation des enquêteurs vaut commissionnement de ces derniers.

Le directeur du BEA de l’aviation civile agrée les enquêteurs de première information mentionnés à l’article L.1621-6 parmi les agents de l’Etat en fonction à la direction générale de l’aviation civile ou parmi les personnes attestant d’une expérience professionnelle d’au moins dix ans dans le domaine de la sécurité aérienne. Ces agents et ces personnes suivent un stage de formation organisé par le BEA préalablement à leur agrément. Ce dernier peut leur être retiré par le directeur, après qu’ils ont été en mesure de présenter leurs observations, en cas de manquement à leurs obligations déontologiques ou de faute dans l’exercice de leur fonction.

Article R.1621-6 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

(Mots supprimés), le BEA mer et le BEA de l’aviation civile peuvent faire appel à des experts, éventuellement étrangers, qui sont soumis au secret professionnel dans les mêmes conditions que leurs agents.

	Article R.1871-4

Pour l’application en Polynésie française des dispositions de l’article R.1621-9, les mots : « à l’article 18 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE » sont remplacés par les mots : « par les règles en vigueur en métropole en vertu de l’article 18 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE ».


Article R.1621-7  (avec ménagement prévu à l’article R.1871-4)
(Créé par décret n° 2014-530)

Les destinataires de recommandations de sécurité émises à l’occasion d’une enquête technique font connaître au directeur du bureau d’enquêtes, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après leur réception, sauf autre délai expressément fixé dans les recommandations, les suites qu’ils entendent leur donner et, le cas échéant, le délai nécessaire à leur mise en œuvre.

Pour les accidents et incidents d’aviation civile, les destinataires des recommandations de sécurité se conforment à la procédure définie « par les règles en vigueur en métropole en vertu de l’article 18 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE ».

(Créé par décret n° 2014-530)

Les rapports d’enquête établis dans les conditions prévues par l’article L.1621-4, ainsi que les études et les statistiques, sont publics. Ils sont mis à la disposition du public par tout moyen.

SECTION 2 – Modalités d’enquête relatives a un événement de mer

SOUS-SECTION 1 – Dispositions communes

Article R.1621-8 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

(Mots supprimés) et le BEA mer ont pour mission de réaliser les enquêtes techniques définies par l’article L.1621-2.

Ils ont également vocation à recueillir, exploiter et diffuser les informations relatives aux pratiques et aux enseignements de retour d’expérience sur (mots supprimés) les événements de mer.

Ils réalisent des études et recherches en matière de retour d’expérience et d’accidentologie.

Article R.1621-9 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

Les autorités de l’Etat et de ses établissements publics, ainsi que celles des collectivités territoriales pour les services de transport et les infrastructures dont elles ont la charge, informent sans délai le bureau d’enquêtes compétent des événements de mer, (mots supprimés) mettant en cause gravement la sécurité des personnes, notamment lorsqu’ils impliquent des transports effectués par des professionnels.

Pour l’exercice de leurs missions, les bureaux d’enquêtes peuvent faire appel à l’ensemble des services de l’Etat compétents dans leurs domaines respectifs.

Article R.1621-10 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

L’organisation du (mots supprimés) et celle du BEA mer est fixée par arrêté du ministre chargé de la mer.

Article R.1621-11 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

La nomination du secrétaire général du (mots supprimés) et du BEA mer vaut commissionnement en qualité d’enquêteur technique.

(Créé par décret n° 2014-530)

Outre les enquêteurs techniques mentionnés à l’article R.1621-7, chaque bureau d’enquêtes comprend des agents techniques ou administratifs.

Les enquêteurs et agents sont, selon qu’ils sont titulaires ou contractuels, affectés ou recrutés sur proposition du directeur de chaque bureau d’enquêtes.

Article R.1621-12 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

Pour chaque enquête, le directeur du BEA propose au ministre, soit le recours aux moyens propres du bureau (mots supprimés), soit la constitution d’une commission d’enquête. Dans ce dernier cas, le ministre désigne, sur proposition du directeur, le président de la commission choisi parmi les enquêteurs du BEA, ainsi que les autres membres de la commission choisis en fonction de leurs compétences et présentant des garanties d’indépendance et d’impartialité. Les membres de la commission ont la qualité d’enquêteur technique.

Article R.1621-13 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

Les enquêteurs techniques, autres que ceux mentionnés à l’article R.1621-7, sont commissionnés (mots supprimés) par le ministre chargé de la mer, sur proposition du directeur du BEA mer, pour les enquêteurs techniques affectés dans ce bureau. Le commissionnement ne peut intervenir si la personne concernée a fait l’objet d’une condamnation ou d’une décision mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire national.

Le commissionnement peut leur être retiré dans l’intérêt du service selon la même procédure.

(Créé par décret n° 2014-530)

Les médecins rattachés aux bureaux d’enquêtes et les médecins désignés par les directeurs pour les assister, ainsi que les médecins membres de commissions d’enquête, reçoivent communication à leur demande de toute information ou document à caractère médical relatif aux personnes mentionnées à l’article L.1621-15. A partir des renseignements recueillis, ils sélectionnent les éléments de nature à éclairer les circonstances et les causes de l’événement, de l’accident ou de l’incident faisant l’objet de l’enquête.

Article R.1621-14 (avec aménagements prévus par l’article R.1871-2)
(Créé par décret n° 2014-530)

La rémunération des enquêteurs techniques et des experts qui ne sont pas affectés au (mot supprimé) ou au BEA mer ou qui ne sont pas mis à la disposition de l’un de ces bureaux d’enquête, est fixée par arrêté (mots supprimés) du ministre chargé de la mer pour le BEA mer.

(Créé par décret n° 2014-530)

Le directeur peut rendre publiques les recommandations mentionnées à l’article R.1621-9, accompagnées, le cas échéant, des réponses reçues des destinataires.

Les mêmes dispositions sont applicables aux recommandations de sécurité qui peuvent être émises à la suite d’études de retour d’expérience et d’accidentologie.

(Créé par décret n° 2014-530)

Le directeur de chaque bureau d’enquêtes établit un rapport annuel sur ses activités qui est rendu public.

SOUS-SECTION 2 – Dispositions particulières aux enquêtes sur les accidents ou incidents de transport terrestre

(Dispositions supprimées suivant aménagement par l’article R.1871-2)
SOUS-SECTION 3 – Dispositions particulières aux enquêtes sur les événements de mer

(Créé par décret n° 2014-530)

L’ouverture d’une enquête est décidée par le directeur du BEA mer, à son initiative ou sur demande du ministre chargé de la mer, dans les conditions fixées par les articles R.1621-28 à R.1621-31.

(Créé par décret n° 2014-530)

Dans le cas d’un accident de mer très grave, tel que défini par le code de normes internationales et pratiques recommandées applicables à une enquête de sécurité sur un accident de mer ou un incident de mer (code pour les enquêtes sur les accidents), adopté à Londres le 16 mai 2008, et impliquant un ou plusieurs navires de commerce ou navires de pêche de plus de quinze mètres ou navires de plaisance qui sont pourvus d’un équipage et transportent plus de douze passagers à des fins commerciales, une enquête technique est systématiquement ouverte.

(Créé par décret n° 2014-530)

Dans le cas d’un accident de mer grave, une évaluation est réalisée par le BEA mer préalablement à la décision éventuelle d’ouvrir une enquête technique.

Constituent un accident de mer grave un incendie, une explosion, un abordage, un échouement, une avarie, une fissuration ou une défectuosité présumée de la coque rendant le navire inapte à prendre la mer ou entraînant une pollution ou une panne nécessitant un remorquage ou le secours de services côtiers.

La décision d’ouvrir ou non l’enquête technique en cas d’accident grave tient compte de la nature de l’événement, de son niveau de gravité, du type de navire, de la cargaison et de la possibilité d’en tirer des enseignements en matière de prévention des risques maritimes.

S’il n’est pas ouvert d’enquête de sécurité, les motifs de cette décision sont enregistrés et notifiés à la Commission européenne conformément au modèle figurant à l’annexe II de la directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et modifiant la directive 1999/35/ CE du Conseil et la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil.

(Créé par décret n° 2014-530)

En cas de tout autre événement de mer, le directeur du BEA mer décide s’il est nécessaire de procéder à une enquête technique, en tenant compte de la nature de l’événement, de son niveau de gravité, du type de navire, de sa cargaison et des enseignements à en tirer en matière de prévention des risques maritimes.

(Créé par décret n° 2014-530)

L’enquête technique, qu’elle soit obligatoire ou décidée par le directeur du BEA mer, est ouverte dès que possible après la survenance de l’événement de mer et, en tout état de cause, dans un délai de deux mois à compter de celui-ci.

(Créé par décret n° 2014-530)

Les éléments de preuve, en particulier les informations provenant des enregistrements électroniques et magnétiques et bandes vidéo, tels que ceux provenant de l’enregistreur de données de voyage, sont recueillis le plus rapidement possible. Ils sont conservés de manière à éviter leur altération ou écrasement et leur interférence avec tout autre matériel susceptible d’être utile à l’enquête technique. Ces éléments de preuve sont mis à la disposition des enquêteurs conformément aux codes et résolutions pertinentes de l’Organisation maritime internationale, au droit de l’Union européenne et aux articles L.1621-10 à L.1621-14.

(Créé par décret n° 2014-530)

Lorsqu’elles ont connaissance d’un événement de mer impliquant un ou plusieurs Etats membres ou Etats tiers au titre, soit d’Etat du pavillon, soit d’Etat ayant d’importants intérêts en jeu, les autorités administratives françaises compétentes échangent avec les autorités de ce ou de ces Etats les informations dont elles disposent concernant l’événement.

Lorsque la France est impliquée avec d’autres Etats dans un accident de mer, les Etats concernés désignent, conformément aux accords et conventions internationales applicables, et notamment au code pour les enquêtes sur les accidents mentionné à l’article R.1621-28, l’Etat principalement responsable de l’enquête.

Un Etat tiers ne peut conduire l’enquête sur un accident de mer impliquant l’Etat français en tant qu’Etat du pavillon, Etat côtier ou Etat ayant d’importants intérêts en jeu que s’il peut garantir qu’il applique rigoureusement les normes et les pratiques recommandées du code pour les enquêtes sur les accidents mentionné à l’article R.1621-28, notamment en matière d’indépendance et de qualification des enquêteurs, de confidentialité des dépositions des témoins et de protection de ceux-ci.

Lorsqu’un Etat autre que la France est désigné comme responsable de l’enquête technique, le directeur du BEA mer organise, avec l’organisme d’enquête concerné, la participation française à cette enquête.

Le directeur du BEA mer peut accepter la responsabilité de conduire une enquête technique ou de mener des tâches spécifiques relevant de cette enquête par délégation d’un Etat membre. Il fixe alors les modalités d’intervention du BEA mer.

(Créé par décret n° 2014-530)

Lorsque le BEA mer est désigné comme responsable ou coresponsable d’une enquête technique relative à un accident de mer impliquant un ou plusieurs Etats étrangers, il fixe les modalités de participation ou d’association des enquêteurs techniques étrangers conformément aux accords et conventions internationales applicables, notamment le code pour les enquêtes sur les accidents mentionné à l’article R.1621-28.

(Créé par décret n° 2014-530)

Lorsqu’un transbordeur roulier ou un engin à passagers à grande vitesse est impliqué dans un événement de mer survenu dans les eaux territoriales ou intérieures françaises, le BEA mer lance la procédure d’enquête technique et demeure responsable de celle-ci jusqu’à ce que l’Etat principalement responsable de l’enquête ait été désigné d’un commun accord entre les Etats concernés.

La même procédure est applicable lorsque l’événement de mer survient dans des eaux autres que les eaux territoriales ou intérieures françaises et que la France est le dernier Etat membre où le transbordeur roulier ou l’engin à passagers à grande vitesse a relâché.

(Créé par décret n° 2014-530)

Dans le cas d’un événement de mer impliquant au moins deux Etats membres et à défaut d’accord quant à la désignation de l’Etat principalement responsable de l’enquête technique, le directeur du BEA mer ouvre une enquête parallèle et en informe la Commission européenne.

(Créé par décret n° 2014-530)

Lorsqu’il est désigné comme organisme principalement responsable de l’enquête, le BEA mer publie, dans les douze mois à compter du jour de l’accident, un rapport présenté conformément à l’annexe I de la directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et modifiant la directive 1999/35/CE du Conseil et la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil.

Lorsque l’enquête ne concerne pas un accident de mer très grave au sens de l’article R.1621-28 ou grave au sens de l’article R.1621-29, et que ses conclusions ne sont pas susceptibles de conduire à la prévention d’événements de mer futurs, le BEA mer publie un rapport simplifié.

Au cas où le rapport final ne peut être produit dans le délai imparti, le BEA mer publie un rapport intermédiaire dans les douze mois à compter du jour de l’accident.

Une copie du rapport final et, le cas échéant, du rapport intermédiaire ou du rapport simplifié est envoyée par le BEA mer à la Commission européenne.

(Créé par décret n° 2014-530)

Le BEA mer notifie à la Commission européenne les événements de mer ainsi que les données recueillies dans le cadre des enquêtes techniques, conformément à l’annexe II de la directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et modifiant la directive 1999/35/CE du Conseil et la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil, afin qu’ils soient enregistrés dans la base de données européenne sur les accidents de mer.

Le BEA mer est l’organisme français habilité pour consulter la base de données. Il participe aux travaux de mise au point de la base menés sous l’égide de la Commission.

TITRE III : Atteintes à la sûreté ou à la sécurité des transports
Article R.1633-1
(Créé par décret n° 2014-530, renuméroté et modifié par décret n° 2020-1276)

La procédure en cas de manquement à l’obligation faite aux transporteurs ferroviaires, maritimes et aériens de recueillir des données à caractère personnel, mentionnée à l’article « L.1633-1 », est régie par les dispositions des articles R.232-2 à R.232-5 du code de la sécurité intérieure.

	LIVRE VIII : DISPOSITIONS PROPRES À L’OUTRE-MER


TITRE PRELIMINAIRE : Dispositions communes aux collectivités d’outre-mer
CHAPITRE II : Dispositions générales d’adaptation
SECTION 7 – Disposition relative à la Polynésie française

(Créé par décret n° 2016-1893)

Les dispositions du présent code applicables en Polynésie française sont ainsi adaptées :

1° Le représentant de l’Etat en Polynésie française exerce les attributions dévolues au préfet de département et de région ;

2° Les références au département sont remplacées par des références à la Polynésie française ;

3° Les références au préfet maritime sont remplacées par des références au représentant de l’Etat compétent en mer ;

4° Les références au tribunal de commerce et à son président sont remplacées par des références au tribunal mixte de commerce et à son président ;

5° Les références au directeur départemental des territoires et de la mer, au directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes, au directeur interrégional de la mer, au directeur régional des affaires maritimes ou au chef des services des affaires maritimes sont remplacées, selon les modalités d’organisation et les attributions des services chargés des activités maritimes, par des références au directeur ou chef de service compétent.

CHAPITRE III : La continuité territoriale entre les collectivités d’outre-mer et le territoire métropolitain
SECTION 1 – Dispositions communes aux aides mentionnées aux articles L.1803-2 a L.1803-9
(Créé par décret n° 2014-530, remplacé par décret n° 2018-155)

Les aides aux déplacements définies aux articles L.1803-2 à L.1803-9 sont versées sous la forme d’une prise en charge de tout ou partie du coût du titre de transport aérien dans la classe tarifaire la plus économique sur le vol emprunté.
Les bénéficiaires des aides prévues au deuxième alinéa de l’article L. 1803-5 et aux deux premiers alinéas de l’article L. 1803-6, à l’exception de ceux bénéficiant du dispositif prévu à l’article L. 1803-17, disposent d’un délai de cinq ans après la fin de la formation pour bénéficier de la prise en charge de tout ou partie du coût du trajet retour. Cette prise en charge est fonction des ressources du demandeur et soumise à la production par celui-ci d’une attestation sur l’honneur de son intention de s’établir pendant au moins un an dans la collectivité concernée.
SECTION 2 – Aide à la continuité territoriale
(Créé par décret n° 2014-530, modifié par décret n° 2015-166, 
complété par décret n° 2016-1791, modifié par décret n° 2018-155))

Le montant de l’aide prévue aux deux premiers alinéas de l’article L. 1803-4 varie en fonction des ressources du bénéficiaire.

La décision accordant une aide à la continuité territoriale vers la France métropolitaine précède la réservation du titre de transport.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, lorsque la demande d’aide est justifiée par un déplacement pour se rendre aux obsèques d’un parent au premier degré, au sens de l’article 743 du code civil, ou du conjoint marié ou lié par un pacte civil de solidarité, la demande est déposée au plus tard trois mois après la date du voyage aller.

La demande de l’aide prévue au deuxième alinéa de l’article L. 1803-4 est déposée au plus tard trois mois après la date du voyage aller.

(Créé par décret n° 2014-530, modifié par décret n° 2018-155)
L’aide prévue « au troisième alinéa » de l’article L.1803-4 pour participer au financement de déplacements intérieurs à une collectivité est versée aux personnes qui y résident et pour des déplacements répondant aux conditions d’éligibilité fixées en application des articles L.1803-2 à L.1803-4.

Elle est mise en œuvre en complément d’aides des collectivités ayant la même finalité.

SECTION 2-1 – Aide au transport de corps

Article D.1803-3-1

(Inséré par décret n° 2018-155)

La demande d’aide au transport de corps prévue à l’article L. 1803-4-1 est déposée au plus tard trois mois après le décès de la personne dont le corps est transporté.

Elle est accompagnée d’une déclaration sur l’honneur du demandeur relative à l’absence de prise en charge de tout ou partie du coût du transport de corps par une assurance souscrite par le défunt ou par un tiers pour le compte du défunt.

SECTION 3 – Passeport pour la mobilité des études
(Créé par décret n° 2014-530, modifié par décret n° 2015-652,
modifié par décret n° 2018-155)

« Pour l’application de l’aide prévue à l’article L.1803-5, l’étudiant de l’enseignement supérieur doit être âgé de vingt-six ans au plus au 1er octobre de l’année universitaire au titre de laquelle la demande est formulée.

L lieu de formation est situé sur le territoire français ou, dans le cadre d’un programme européen, dans un Etat membre de l’Union européenne ou un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. »
Le montant de l’aide varie selon que l’étudiant bénéficie ou non d’une bourse sur critères sociaux mentionnée à l’article « D. 821-1 du code de l’éducation » « ou à l’article R. 811-92 du code rural et de la pêche maritime ».

Pour l’application de l’article L.1803-5, l’étudiant ou le lycéen qui, au moment de son départ pour son cursus scolaire ou universitaire dans une des destinations éligibles au passeport pour la mobilité des études, était résident habituel d’une collectivité mentionnée à l’article L.1803-2 peut bénéficier de l’aide, sous réserve de satisfaire aux autres conditions d’éligibilité.

Peuvent bénéficier du passeport pour la mobilité des études les étudiants et élèves qui n’ont pas subi deux échecs successifs aux examens et concours de fin d’année scolaire ou universitaire. Cette condition n’est pas exigée dans le cas du voyage initial et de la première année d’étude.

Aucune prise en charge ne peut être admise « plus de six mois après la date du voyage ».

(Créé par décret n° 2014-530)

Pour l’application de l’article L.1803-5, la situation de l’étudiant dans l’impossibilité de suivre un cursus scolaire ou universitaire, pour la filière d’étude choisie, dans la collectivité de résidence mentionnée à l’article L.1803-2 est certifiée par le recteur chancelier des universités ou, le cas échéant, le vice-recteur territorialement compétent.

SECTION 3-1 – Passeport pour la mobilité en stage professionnel

Article D.1803-5-1

(Inséré par décret n° 2018-155)

Pour l’application de l’aide prévue à l’article L. 1803-5-1, le lieu de stage est situé sur le territoire français ou, dans le cadre d’un programme européen, dans un Etat membre de l’Union européenne ou un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen. A titre exceptionnel et expérimental, peuvent être définies par arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget des destinations éligibles complémentaires et la durée de la période d’expérimentation.

Est éligible à l’aide mentionnée au premier alinéa la personne rattachée à un foyer fiscal dont le rapport entre le revenu annuel et le nombre de parts, tels que définis par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget, ne dépasse pas 26 631 €.

SECTION 4 – Passeport pour la mobilité de la formation professionnelle
(Créé par décret n° 2014-530, modifié par décret n° 2015-166,
modifié par décret n° 2016-1614)

L’aide prévue à l’article L.1803-6 est destinée aux personnes bénéficiant d’une mesure de formation professionnelle ayant pour objectif leur insertion durable dans l’emploi. Elle comprend :

1° Le financement des frais liés à la formation, comprenant notamment la contribution à la rémunération de l’organisme qui dispense la formation dénommée « mobilité formation emploi » ;

2° Le versement d’une aide financière mensuelle pendant la durée de la formation, dans la limite de deux ans, « et de trois ans pour les formations de la filière sanitaire, » dénommée « allocation complémentaire de mobilité » ;

3° L’attribution d’une aide financière versée au début de l’action de formation et destinée à couvrir forfaitairement les premiers frais liés à l’installation du stagiaire dans le lieu où se déroule la formation, dénommée « allocation d’installation ». « Elle peut s’accompagner de la prise en charge de nuitées d’hébergement en cas d’impossibilité d’acheminement vers le lieu de formation le jour même de l’arrivée, de frais de réservation ou de frais de dossier susceptibles de faciliter l’accès au logement » ;

4° Le versement d’une aide financière destinée à favoriser l’entrée dans l’emploi lors de l’obtention de la qualification ou du diplôme ;

5° Le versement d’une aide financière au déplacement. « Cette aide porte sur la totalité du trajet, qui comprend, outre le trajet aérien entre la collectivité de résidence et le territoire où se déroule la formation, le trajet terrestre entre l’aéroport d’arrivée et le lieu effectif de la formation. Le retour est pris en charge dans les mêmes conditions. Cette aide peut également couvrir les déplacements terrestres entre le lieu de formation et le lieu où se déroule le stage pratique ou l’examen en lien avec la formation ».

Les actions de formation professionnelle en mobilité financées dans le cadre de ce dispositif peuvent être complétées ou cofinancées par des aides attribuées par les collectivités territoriales, par les organismes qui contribuent à l’insertion, par les entreprises ou des groupements d’entreprises.

(Créé par décret n° 2014-530, complété par décret n° 2018-155)

Peuvent bénéficier du dispositif d’aides à la mobilité les personnes âgées de plus de 18 ans qui justifient d’un projet d’insertion professionnelle apprécié sur la base d’un dossier faisant état du parcours du demandeur et démontrant le caractère nécessaire de la formation demandée.

Peuvent bénéficier de l’aide financière au déplacement les personnes en insertion professionnelle, âgées de plus de 18 ans, dont le projet d’insertion se réalise dans le cadre d’un contrat à durée déterminée d’au moins six mois ou d’un contrat à durée indéterminée.

« La condition d’âge prévue au présent article est abaissée à seize ans pour les titulaires d’un contrat conclu en application de l’article L. 6221-1 ou de l’article L. 6325-1 du code du travail. Les personnes mineures ne peuvent bénéficier du dispositif d’aides que sur autorisation parentale. »

(Créé par décret n° 2014-530, modifié par décret n° 2016-1614,
remplacé par décret n° 2018-155)

L’action de formation professionnelle en mobilité vise une des qualifications mentionnées à l’article L. 6314-1 du code de travail et classée, s’agissant des qualifications visées au 1° de cet article, de niveau V à III dans la nomenclature interministérielle des niveaux de formation, ou, à titre exceptionnel, de niveau II à I, dans les conditions prévues par un arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget. Lorsque l’action de formation professionnelle en mobilité est effectuée dans un Etat membre de l’Union européenne ou un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans le cadre d’un programme de l’Union européenne, elle vise une qualification reconnue par les autorités du lieu de formation.
Elle peut aussi consister :

· En la préparation d’un concours ou examen d’accès aux études préparant à une profession relevant du code de l’action sociale et des familles ou du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique ;

· En la réalisation d’un stage pratique en mobilité dans le cadre d’une action de formation professionnelle visant une des qualifications prévues à l’article L. 6314-1 du code du travail ;

Elle s’inscrit dans la programmation définie chaque année par le représentant de l’Etat, délégué territorial ou représentant de l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité dans la collectivité de résidence, dans le cadre des directives nationales et après consultation de la collectivité territoriale chargée de la formation professionnelle.

(Créé par décret n° 2014-530)

L’action de formation professionnelle en mobilité vise à garantir la continuité territoriale du Parcours de formation et repose sur l’utilisation des actions de formation agréées :

1° Au titre de l’article L. 6121-2 du code du travail ;

2° Au titre des articles L. 6351-1 et suivants du code du travail ;

3° Par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail ;

4° Par les ministères chargés de l’agriculture, de la culture, de l’éducation, de l’emploi, de la jeunesse et des sports et de la santé.

Les bénéficiaires d’une aide à la formation professionnelle en mobilité effectuent leur formation en tant que :

1° Stagiaires de la formation professionnelle ;

2° Salariés en contrat en alternance ;

3° Salariés en contrat d’apprentissage ;

4° Elèves des établissements de formation sanitaire ou sociale ;

5° Personnes inscrites dans un programme de formation à l’étranger, accepté par le représentant de l’Etat dans la collectivité de résidence.

(Créé par décret n° 2014-530)

Les sommes versées en application des articles L. 6341-1 et suivants du code du travail pour les stagiaires de la formation professionnelle non éligibles à l’allocation formation reclassement viennent en déduction de l’aide à la formation professionnelle en mobilité mentionnée à l’article D. 1803-7.

(Créé par décret n° 2014-530)

Les personnes admissibles à un concours ayant lieu en métropole ou dans une autre collectivité d’outre-mer, ou dans un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, répondant aux conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 1803-6, peuvent bénéficier d’une aide au financement du déplacement.

SECTION 5 – Limites apportées au cumul des aides
(Créé par décret n° 2014-530, remplacé par décret n° 2015-166, 
modifié par décret n° 2016-1791, modifié par décret n° 2018-155)

I.- Au cours d’une année civile, il ne peut être accordé qu’une aide au titre du fonds de continuité territoriale, toutes aides confondues. 

Par dérogation au premier alinéa :

· l’aide à la continuité territoriale pour un déplacement intérieur à une collectivité prévue « au troisième alinéa » de l’article L.1803-4 peut être cumulée, au cours d’une même année civile, avec une autre forme d’aide à la continuité territoriale, avec le passeport pour la mobilité des études ou avec le passeport pour la mobilité de la formation professionnelle ;

· la personne bénéficiant d’un passeport pour la mobilité de la formation professionnelle dans les conditions de l’article D.1803-11 peut, sous réserve que le concours donne accès à une formation dispensée par un établissement d’enseignement supérieur, reconnue par les autorités compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne et non rémunérée, obtenir au cours de la même année civile un passeport pour la mobilité des études si elle répond aux conditions d’éligibilité de ce dernier.

· « lorsque la demande d’aide à la continuité territoriale « de ou » vers la France métropolitaine est justifiée par un déplacement pour se rendre aux obsèques d’un parent au premier degré, au sens de l’article 743 du code civil, ou du conjoint marié ou lié par un pacte civil de solidarité, l’aide peut être cumulée, au cours d’une même année civile, avec une autre aide du fonds de continuité territoriale. »

II.- L’aide à la continuité territoriale prévue au premier alinéa de l’article L.1803-4 ne peut être versée au cours des trois années suivant l’année de délivrance de la dernière aide, « sauf si l’aide est sollicitée ou a été précédemment accordée pour se rendre aux obsèques d’un parent au premier degré, au sens de l’article 743 du code civil, ou du conjoint marié ou lié par un pacte civil de solidarité ».

III.- Par dérogation au I et au II du présent article, le père ou la mère ou le tuteur légal d’une personne de moins de dix-huit ans évacuée sanitaire peut prétendre à l’aide à la continuité territoriale sans condition de délai depuis la dernière aide si un premier accompagnant bénéficie d’une prise en charge du déplacement par la sécurité sociale.

IV.- Sans préjudice du second alinéa de l’article D.1803-3, les aides prévues aux articles L.1803-4 à L.1803-6 ne peuvent être cumulées, pour le financement du même déplacement « ou du même transport », avec aucune autre aide individuelle versée par une personne publique « sauf si une convention entre cette personne publique et l’Etat prévoit expressément cette possibilité et ses conditions de gestion ». 

V.- Pour l’application du présent article, seule la date du voyage aller est prise en compte. « La date retenue pour le bénéfice de l’aide prévue à l’article L. 1803-5 est celle du début de l’année scolaire ou universitaire au cours de laquelle a lieu le voyage aller. »
SECTION 6 – Fonds de continuité territoriale
(Créé par décret n° 2014-530, remplacé par décret n° 2018-155)

Le fonds de continuité territoriale finance les aides définies aux articles L.1803-2 à L.1803-6.
(Créé par décret n° 2014-530, abrogé par décret n° 2018-155)

(Créé par décret n° 2014-530)

La gestion du fonds de continuité territoriale est confiée à l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité.

Une convention passée entre l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité et le ministre chargé de l’outre-mer précise les conditions dans lesquelles l’agence assure la gestion, le versement et le contrôle des aides versées et, sans préjudice des dispositions prévues à l’article D.1803-16, les modalités par lesquelles elle rend compte de l’exécution de ces aides. Cette convention précise notamment les modalités de gestion des aides dans les collectivités où l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité n’est pas représentée.

(Créé par décret n° 2014-530)

Les aides financées par le fonds de continuité territoriale font l’objet de comptes rendus trimestriels et annuels établis et transmis au ministre chargé de l’outre-mer et au ministre chargé du budget par l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité. Ces comptes rendus présentent, par aide, le nombre de bénéficiaires, la consommation de crédits ainsi que les prévisions pour l’année en cours et l’année suivante.

SECTION 7  – L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité

(Créé par décret n° 2014-530, remplacé par décret n° 2015-1925)
L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité, mentionnée aux articles L.1803-10 à L.1803-16, dénommée ci-dessous « l’Agence », est placée sous la tutelle conjointe du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget.

Son siège est situé à Paris ou en tout autre lieu choisi par le conseil d’administration en accord avec les autorités de tutelle. 

(Créé par décret n° 2014-530, remplacé par décret n° 2015-1925)
L’Agence agit en faveur des personnes ayant leur résidence habituelle en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer fixe les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre ces actions lorsque l’Agence ne dispose pas de délégation régionale sur le territoire.

(Créé par décret n° 2015-1925)
Pour l’accomplissement de ses missions l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité est chargée notamment de : 

1° Fournir les prestations destinées aux bénéficiaires des programmes de mobilité de l’Etat, dans le cadre du 1° de l’article L.1803-10, résidant habituellement en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, ainsi que, dans les conditions fixées par l’arrêté prévu à l’article R.1803-18, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ; 

2° Gérer les aides du fonds de continuité territoriale constitué de crédits d’Etat qui lui sont notifiés par le ministre chargé de l’outre-mer, en faveur des personnes résidant habituellement en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ; 

3° Mettre en œuvre, dans le cadre de ses missions, les actions qui lui sont confiées par l’Etat ;

4° Mettre en œuvre, dans le cadre de conventions, les actions complémentaires à celles de l’Etat relatives à la formation professionnelle en mobilité et à la continuité territoriale, qui peuvent lui être confiées par des collectivités territoriales ou leurs groupements ; 

5° Renforcer les partenariats et la complémentarité avec les acteurs économiques et sociaux et tous les acteurs publics ou privés dans les domaines de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’insertion sociale et professionnelle, dans le cadre de conventions. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
L’Etat et l’Agence concluent tous les trois ans un contrat d’objectifs et de performance. Il précise notamment les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les orientations stratégiques et les objectifs opérationnels, ainsi que les moyens alloués et le calendrier d’exécution. Ce contrat définit également les indicateurs permettant d’assurer le suivi et l’évaluation des actions.

(Créé par décret n° 2015-1925)
L’agence est administrée par un conseil d’administration qui comprend quinze membres : 

1° Cinq représentants de l’Etat : 

a) Un représentant du ministre chargé du budget ; 

b) Un représentant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 

c) Un représentant du ministre chargé de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

d) Un représentant du ministre chargé de l’outre-mer ; 

e) Un représentant du ministre chargé des transports ; 

2° Deux personnalités choisies en raison de leurs compétences, nommées par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer ; 

3° Un représentant élu issu de chacune des régions de Guadeloupe et de La Réunion, des collectivités de Guyane et de Martinique ainsi que du Département de Mayotte ; 

4° Trois représentants élus du personnel. 

Le directeur général participe aux séances avec voix consultative. 

Le commissaire du Gouvernement, nommé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget, assiste aux séances du conseil d’administration avec voix consultative.

Le contrôleur budgétaire ou son représentant, l’agent comptable ainsi que toute personne dont la présence est jugée utile par le président peuvent assister aux séances avec voix consultative.

Les préfets, délégués territoriaux de l’Agence, peuvent assister aux séances du conseil d’administration avec voix consultative. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
Le président du conseil d’administration préside les séances du conseil d’administration et en fixe l’ordre du jour. En cas d’empêchement, le directeur général convoque le conseil d’administration et ce dernier élit un président pour la durée de l’empêchement.

(Créé par décret n° 2015-1925)
Le mandat des membres du conseil d’administration, à l’exception des représentants de l’Etat, est de trois ans, renouvelable une fois. Le mandat des représentants des collectivités territoriales prend fin de plein droit à l’expiration de leur mandat électif. 

Le mandat des membres du conseil d’administration est gratuit. Le remboursement des frais de déplacement et de séjour a lieu dans les conditions prévues par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 

Les membres du conseil d’administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt ni occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec l’agence pour des marchés de travaux, de fournitures et de prestations de services ni assurer des prestations pour ces entreprises. 

Tout membre du conseil d’administration qui s’estime placé en situation de conflit d’intérêt en informe immédiatement le président et le commissaire du Gouvernement. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
Le conseil d’administration se réunit, sur convocation de son président, aussi souvent que la bonne marche de l’établissement l’exige et au minimum trois fois par an. 

La convocation du conseil d’administration est de droit si elle est demandée par le représentant d’un des ministères de tutelle ou par au moins huit des membres de ce conseil, sur un ordre du jour déterminé. Ces derniers doivent respecter un délai de deux mois lorsqu’ils entendent introduire une nouvelle demande de réunion du conseil d’administration. 

L’ordre du jour et le dossier de séance sont adressés aux membres du conseil au moins quinze jours à l’avance, ramenés à huit jours en cas d’urgence. 

Les membres du conseil d’administration peuvent, en cas d’absence ou d’empêchement, donner mandat à un membre appartenant à la même catégorie. Un administrateur ne peut détenir qu’un seul mandat. 

Si le quorum n’est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué avec le même ordre du jour dans un délai maximum de trois jours. 

Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Le règlement intérieur de l’Agence peut prévoir que les membres du conseil participent aux séances par des moyens de visioconférence ou de communication électronique satisfaisant à des caractéristiques techniques garantissant la transmission continue et simultanée des débats et la confidentialité des votes lorsque le scrutin est secret, permettant l’identification des intervenants et assurant la participation effective de ceux-ci à un débat collégial. Les membres qui participent par ces moyens aux séances sont réputés présents dans le calcul du quorum et de la majorité requise. 

Il est établi un procès-verbal de chaque séance du conseil d’administration, signé par le président de séance et par un administrateur au moins. Copie du procès-verbal est adressée aux ministères de tutelle, au commissaire du Gouvernement, aux délégués territoriaux, aux membres du conseil, au contrôleur budgétaire et au directeur général de l’Agence. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’établissement, et à ce titre, notamment : 

1° Il détermine l’organisation et les règles de fonctionnement de l’Agence ainsi que les missions dévolues aux préfets outre-mer lorsqu’ils ont la qualité de délégué territorial, sous réserve de l’article R.1803-29 ; 

2° Il approuve le contrat d’objectifs et de performance triennal avec l’Etat ; 

3° Il détermine les programmes généraux d’activité et d’investissement ainsi que les actions pouvant bénéficier des programmes européens ; 

4° Il arrête le budget initial et les budgets rectificatifs ; 

5° Il détermine les conditions générales d’emploi et de rémunération ; 

6° Il arrête le compte financier et l’affectation des résultats de l’exercice ; 

7° Il autorise la conclusion d’emprunts ; 

8° Il approuve le rapport annuel d’activité ; 

9° Il autorise les conventions passées avec des collectivités territoriales, avec des groupements de collectivités territoriales, avec des établissements publics et avec des entreprises publiques ou privées ; 

10° Il autorise l’octroi d’avances à des organismes ou sociétés contribuant à l’exécution des missions de l’établissement ; 

11° Il autorise l’achat, l’échange et la vente d’immeubles, la constitution de nantissements et d’hypothèques et les projets de baux et de locations d’immeubles ; 

12° Il autorise les conventions de mise à disposition avec le service chargé des domaines ; 

13° Il détermine les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés conclus par l’agence ; 

14° Il accepte ou refuse les dons et legs ; 

15° Il autorise les actions en justice, ainsi que la négociation et la conclusion de transactions ; 

16° Il adopte le règlement intérieur de l’établissement. 

Le conseil peut s’entourer de comités spécialisés. 

Pour l’exercice des missions prévues aux 14° et 15° ci-dessus, le conseil d’administration peut, par délibération, déléguer ses attributions au directeur général pour certaines catégories d’opérations, en raison de leur nature ou du montant financier engagé. Le directeur général rend compte des décisions prises au conseil d’administration suivant. 

Le conseil d’administration est informé des travaux des comités consultatifs mentionnés à l’article R.1803-29. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
Les décisions et délibérations du conseil d’administration, autres que celles mentionnées aux 4°, 6° et 11° de l’article R.1803-25, sont exécutoires de plein droit dans le délai de quinze jours suivant leur réception par les ministères de tutelle et le commissaire du Gouvernement, ou suivant la réception par ces derniers des informations ou documents complémentaires dont ils ont pu demander la production. 

A défaut de la notification par les ministères de tutelle d’une décision de rejet au président du conseil d’administration dans ce délai, la décision ou délibération est exécutoire. 

Les délibérations portant sur le budget et le compte financier sont exécutoires dans les conditions prévues par le titre III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Les délibérations portant sur les acquisitions, échanges et aliénations d’immeubles sont approuvées dans les mêmes conditions. 

Les délibérations relatives aux emprunts ne sont exécutoires qu’après avoir été approuvées par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
Le directeur général de l’établissement est nommé par décret, sur proposition du ministre chargé de l’outre-mer, pour une période maximale de trois ans, renouvelable une fois. Il dirige l’établissement et veille à la mise en œuvre des délibérations du conseil d’administration et à la coordination de son action avec les autres organismes nationaux et locaux intervenant dans les mêmes domaines d’activité. 

Il représente l’établissement dans ses relations avec l’Etat et signe le contrat triennal mentionné à l’article R.1803-20, après autorisation du conseil d’administration. 

Le directeur général est chargé de la mise en œuvre du contrat de performance triennal et, dans ce cadre, de la politique de l’établissement. 

Le directeur général est l’ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement. 

Il reçoit chaque année une lettre de mission des ministres de tutelle. 

Il a autorité sur l’ensemble du personnel de l’Agence. 

Il assure la direction administrative et financière de l’établissement et est notamment chargé de :

1° Préparer les délibérations du conseil d’administration et en assurer l’exécution ; 

2° Préparer et exécuter le budget de l’établissement et veiller, en sa qualité d’ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement, au respect de l’équilibre financier ; 

3° Assurer la direction des services de l’établissement ; 

4° Recruter et gérer les personnels de l’Agence placés sous son autorité, selon leurs statuts respectifs ; 

5° Représenter l’établissement dans tous les actes de la vie civile et dans ses rapports avec les tiers, notamment pour la passation de tous actes et contrats et tous marchés de travaux, de fournitures ou de services ; 

6° Agir en justice, sous réserve des habilitations nécessaires. 

Le directeur général est assisté d’un secrétaire général qui le supplée en cas d’absence ou d’empêchement. 

Le directeur général peut déléguer, sous sa responsabilité, sa signature au secrétaire général et aux personnes placées sous son autorité, dans les conditions et limites déterminées par le règlement intérieur prévu à l’article R.1803-25. 

(Créé par décret n° 2015-1925)
Le commissaire du Gouvernement s’assure que la politique générale de l’établissement arrêtée par le conseil d’administration est conforme aux missions définies à l’article L.1803-10. 

Pour l’exercice de ses missions, il peut : 

1° Faire connaître au conseil d’administration la position du Gouvernement sur les questions examinées, formuler les observations qui lui paraissent nécessaires sur la conformité des délibérations du conseil d’administration avec les orientations générales arrêtées par le Gouvernement et en saisir les ministres de tutelle ; 

2° Demander l’inscription de toute question à l’ordre du jour d’une réunion du conseil d’administration ; 

3° Se faire communiquer tous documents et procéder ou faire procéder sur pièces ou sur place à toutes vérifications qu’il juge utiles. 

Pour l’exercice de ses missions, il peut solliciter l’assistance des services du ministre chargé de l’outre-mer et le cas échéant peut faire appel aux services des autres ministres représentés au conseil d’administration.

(Créé par décret n° 2015-1925)
L’organisation de l’Agence est fixée par délibération de son conseil d’administration, après avoir recueilli l’avis du ministre chargé de l’outre-mer. Elle peut comporter un ou des comités consultatifs chargés d’émettre des avis pour le conseil d’administration et le directeur général sur l’exécution des missions de l’établissement public.

(Créé par décret n° 2015-1925)
Les agents contractuels mentionnés à l’article L.1803-14 peuvent être recrutés sur contrat à durée indéterminée, sauf lorsque le poste confié à un agent présente, de par sa nature, un caractère temporaire. Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, cette durée est au maximum de trois ans. Si à cette date le contrat est renouvelé, il est réputé être à durée indéterminée. 

Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer fixe la liste des emplois de responsabilité supérieure au sein de l’Agence dont les titulaires ne peuvent être nommés pour une période supérieure à trois ans, renouvelable une fois.

(Créé par décret n° 2015-1925)
L’Agence est soumise aux dispositions des titres Ier et III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

	Décret n° 2015-1925 du 30 décembre 2015, art. 8 :

L’article R. 1803-31 du code des transports entre en vigueur à compter de l’exercice 2017. Pour l’exercice 2016, l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité reste soumise, en matière de gestion budgétaire, financière et comptable, aux règles en usage dans les sociétés industrielles et commerciales et est soumise au contrôle économique et financier de l’Etat prévu par le décret n° 55-733 du 26 mai 1955.


(Créé par décret n° 2015-1925)
Il peut être institué dans l’Agence des régies de recettes et des régies d’avances dans les conditions prévues par le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avance des organismes publics.

(Créé par décret n° 2015-1925)
Les dépenses de l’Agence comprennent : 

1° Les frais d’intervention liés à la gestion du fonds de continuité territoriale et les frais de gestion afférents ; 

2° Les frais des actions complémentaires qui lui sont confiées par des collectivités territoriales ou des partenaires publics et privés et les frais de gestion afférents ; 

3° Les frais de personnel ; 

4° Les frais de fonctionnement ; 

5° Les dépenses d’acquisition et d’entretien de biens mobiliers et immobiliers ; 

6° De façon générale, toutes les dépenses nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget précise la définition de ces différents frais.

SECTION 8 – Dispositions diverses
(Créé par décret n° 2014-530, renuméroté par décret n° 2015-1925,
remplacé par décret n° 2018-155)
Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget fixe le montant des aides prévues aux articles L. 1803-2 à L. 1803-6. Cet arrêté fixe les modalités de gestion et d’attribution des aides aux personnes bénéficiant d’une formation professionnelle en mobilité.

(Créé par décret n° 2014-530, renuméroté par décret n° 2015-1925, 
complété par décret n° 2016-1614, modifié par décret n° 2016-1791,
modifié par décret n° 2018-155)
Les dispositions du présent chapitre sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, « dans leur rédaction issue du décret n° MOMO1802737D du 1er mars 2018 ». 
(Note : il s’agit du décret n° 2018-155 du 1er mars 2018)
TITRE VII : Polynésie française
CHAPITRE Ier : Enquête technique après un accident ou un incident de transport
(Créé par décret n° 2014-530)

Le chapitre Ier du titre II du livre VI est applicable en Polynésie française dans les conditions fixées par l’article L.1871-1.

(Créé par décret n° 2014-530)

Pour l’application en Polynésie française du chapitre Ier du titre II du livre VI, les dispositions concernant les incidents ou accidents de transport terrestre et celles relatives au « bureau d’enquêtes sur les accidents de transport terrestre » (BEA-TT) sont supprimées.

(Créé par décret n° 2014-530)

Pour l’application en Polynésie française des dispositions de l’article R. 1621-4, les mots : « par le règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE » sont remplacés par les mots : « par les règles en vigueur en métropole en vertu du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE ».

(Créé par décret n° 2014-530)

Pour l’application en Polynésie française des dispositions de l’article R. 1621-9, les mots : « à l’article 18 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE » sont remplacés par les mots : « par les règles en vigueur en métropole en vertu de l’article 18 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile et abrogeant la directive 94/56/ CE ».

CHAPITRE II : Lutte contre le terrorisme
(Créé par décret n° 2014-530, modifié par décret n° 2020-1276)

« L’article R. 1633-1 » est applicable en Polynésie française.

CHAPITRE III : Autres dispositions générales
Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions règlementaires.
	5ème PARTIE : TRANSPORT ET NAVIGATION MARITIME


	LIVRE Ier : LE NAVIRE


	Voir articles R.5771-1 et R.5771-2 : listent les articles applicables en Polynésie française sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport de passagers.


TITRE Ier : Statut des navires
CHAPITRE Ier : Identification des navires 
SECTION 1 – Dispositions générales 
(Créé par décret n°2016-1893)

Chaque navire porte un nom qui le distingue des autres bâtiments de mer.

(Créé par décret n°2016-1893, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)
Tout navire armé en vue d’une expédition maritime porte à la poupe, en lettres de couleur claire sur fond foncé ou de couleur foncée sur fond clair, son nom et celui de son port d’immatriculation ou, par autorisation du « haut-commissaire de la République », de son port d’exploitation dans le même département.

Ces lettres ont au moins 0,08 mètres de hauteur sur 0,02 de largeur de trait sur les navires ayant une jauge brute inférieure à 2000 tonneaux et au moins 0,12 mètres de hauteur et de 0,03 mètres de largeur de trait sur les navires ayant une jauge brute égale ou supérieure à 2000.

En outre, tout navire de commerce et de plaisance d’une jauge brute égale ou supérieure à 25 porte son nom à l’avant des deux bords, en lettres répondant aux règles fixées à l’alinéa précédent.

(Créé par décret n°2016-1893)

En plus des marques extérieures mentionnées à l’article D.5111-2, tout navire d’une jauge brute inférieure à 500, pourvu d’un signal distinctif ou d’un indicatif d’appel, porte les trois dernières lettres de ce signal ou indicatif peintes sur le dessus d’une superstructure, de telle manière qu’elles puissent être lues par un observateur aérien suivant une route parallèle à celle du navire et de même sens.

Ces lettres, de couleur rouge sur fond blanc, ont au moins 0,45 m de hauteur et 0,06 m de largeur de trait.

(Créé par décret n°2016-1893)

Les engins flottants de surface ou sous-marins mentionnés à l’article L.5111-1-1 portent, d’une manière pouvant être lue par un observateur extérieur, les lettres « DRN », suivies du nom et du port d’immatriculation du navire à partir duquel ils sont commandés.

SECTION 2 – Dispositions propres aux navires de plaisance
(Créé par décret n°2016-1893)

Les marques extérieures d’identification des navires de plaisance en mer sont :

1° Le nom du navire ;

2° Le nom ou les initiales du service d’immatriculation du navire ;

3° Le numéro d’immatriculation du navire.

(Créé par décret n°2016-1893)

Tout navire de plaisance est doté d’une plaque signalétique inaltérable et fixée à demeure et porte un numéro d’identification sur la coque.

(Créé par décret n°2016-1893)

En fonction de leur mode de propulsion et de leur longueur, les navires de plaisance portent tout ou partie des marques extérieures d’identification mentionnées à l’article D.5111-5.

(Créé par décret n°2016-1893)

Un arrêté du ministre chargé de la mer définit les seuils à prendre en compte en matière de propulsion et de longueur ainsi que les modalités d’apposition des marques extérieures énumérées à l’article D.5111-5.

CHAPITRE III : Construction des navires 
SECTION 1 – Dispositions générales 
(Créé par décret n°2016-1893)

Doit en faire la déclaration au ministre chargé de la mer, selon des modalités arrêtées par ce dernier, quiconque construit, pour son propre compte ou pour le compte d’un client :

1° Un navire à passagers, de charge, spécial ou de pêche ;

2° Un navire de plaisance d’une longueur égale ou supérieure à 24 mètres ;

3° Un navire de plaisance spécialement destiné à recevoir un équipage et à embarquer des passagers à des fins commerciales de longueur inférieure à 24 mètres ;

4° Une tête de série d’un navire de plaisance à utilisation commerciale de longueur inférieure à 24 mètres.

SECTION 2 – Règles de construction
(Créé par décret n°2016-1893)

Les navires doivent répondre à des prescriptions fixées par arrêté du ministre chargé de la mer, concernant :

1° La construction de la coque ;

2° La construction des machines.

SOUS-SECTION 1 – Construction de la coque
(Créé par décret n°2016-1893)

La coque est construite et compartimentée de manière à assurer une flottabilité et une solidité appropriées.

Le nombre d’ouvertures dans les bordés et le cloisonnement est réduit au minimum, et des moyens d’obturation de ces ouvertures sont prévus.

Une installation de pompage permet d’épuiser et d’assécher un compartiment étanche quelconque après avarie, à l’exception du compartiment siège de la voie d’eau éventuelle.

SOUS-SECTION 2 – Construction des machines
(Créé par décret n°2016-1893)

Les machines, les chaudières et autres capacités sous pression, les installations frigorifiques, l’appareil à gouverner ainsi que leurs auxiliaires et commandes, les tuyautages et accessoires associés, sont conçus et construits de manière à être adaptés au service auquel ils sont destinés.

Ils sont installés, fixés et protégés de manière à limiter le rayonnement et le bruit, et à protéger le personnel contre tout contact avec des pièces mobiles et des surfaces chaudes.

Le choix des matériaux utilisés tient compte de l’usage auquel le matériel est destiné, des conditions prévues d’exploitation et des conditions d’environnement à bord.

Les locaux des machines doivent être de dimensions suffisantes et être aménagés de manière à ce que les opérations de conduite et d’entretien s’effectuent sans danger. Ils doivent être éclairés et ventilés de manière appropriée.

TITRE II : Régimes de responsabilité et obligations d’assurance
CHAPITRE II : Régimes spéciaux de responsabilité
SECTION 1 – Responsabilité civile des exploitants de navire nucléaire
Article R.5122-1.........................................................
Non applicable en Polynésie française

	Article R.5771-3 :

Pour l’application de l’article R.5122-2 en Polynésie française, la coordination entre l’action des services de l’Etat et ceux de la Polynésie française est assurée dans les conditions prévues à l’article 168 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004.


(Créé par décret n°2016-1893)

L’entrée de tout navire nucléaire étranger dans les eaux intérieures et les ports français est subordonnée à une autorisation des autorités françaises.

Cette autorisation est demandée par l’Etat du pavillon au ministre des affaires étrangères et du développement international.

La demande d’autorisation est accompagnée de toutes indications relatives à la nature et au montant des garanties fournies par l’Etat du pavillon et l’exploitant du navire pour la réparation des dommages nucléaires.

TITRE III : Réparation des accidents de navigation 
CHAPITRE Ier : Abordage 
(Créé par décret n°2016-1893)

En cas d’abordage, sous réserve de la convention internationale du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines règles relatives à la compétence civile en matière d’abordage, le demandeur peut, à son choix, assigner devant le tribunal du domicile du défendeur ou devant celui du port français dans lequel soit l’un, soit l’autre des deux navires s’est réfugié en premier lieu ou a été saisi.

Si l’abordage est survenu dans la limite des eaux soumises à la souveraineté française, l’assignation peut également être donnée devant le tribunal dans le ressort duquel la collision s’est produite.

TITRE IV : Navires abandonnés et épaves 
	Article R.1802-7 du code des transports

Les dispositions du présent code applicables en Polynésie française sont ainsi adaptées :

1° Le représentant de l’Etat en Polynésie française exerce les attributions dévolues au préfet de département et de région ;

2° Les références au département sont remplacées par des références à la Polynésie française ;

3° Les références au préfet maritime sont remplacées par des références au représentant de l’Etat compétent en mer ;

4° Les références au tribunal de commerce et à son président sont remplacées par des références au tribunal mixte de commerce et à son président ;

5° Les références au directeur départemental des territoires et de la mer, au directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes, au directeur interrégional de la mer, au directeur régional des affaires maritimes ou au chef des services des affaires maritimes sont remplacées, selon les modalités d’organisation et les attributions des services chargés des activités maritimes, par des références au directeur ou chef de service compétent.


CHAPITRE Ier : Navires abandonnés 

SECTION 1 : Dispositions générales

(Créé par décret n°2016-1893)

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tout navire abandonné au sens des articles L.5141-1 et L.5141-2.

(Créé par décret n°2016-1893)

Lorsqu’un navire abandonné présente un danger ou occasionne une entrave prolongée, les mesures nécessaires pour y mettre fin que les autorités désignées à l’article R.5141-3 peuvent, en application des deux premiers alinéas de l’article L.5141-2-1, prescrire au propriétaire, à l’armateur ou à l’exploitant, ou au représentant que l’un ou l’autre a, le cas échéant, désigné et qu’elles peuvent, en cas d’abstention de leur part dans le délai qu’elles fixent, faire exécuter d’office, lorsque l’urgence en application du troisième alinéa du même article le justifie, comprennent, notamment, le déplacement et, si nécessaire, la destruction du navire, ainsi que l’évacuation des produits de la cargaison présentant un risque.

Article R.5771-4 : 

Pour l’application en Polynésie française des articles R.5141-3, à son 3°, les mots : « mentionnée à l’article L. 5331-5 » sont remplacés par les mots : « prévue par la réglementation applicable localement ».

Article R.5141-1 (avec aménagements des articles R.5771-4 et R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

La mise en demeure de mettre fin au danger que présente un navire abandonné ou à l’entrave prolongée qu’il occasionne, prévue à l’article L.5141-2-1, est adressée, selon la localisation du navire abandonné, par :

1° Le représentant de l’Etat compétent en mer, dans les limites de la zone de compétence définie à l’article R.*5141-4 ;

2° Le représentant de l’Etat en Polynésie française dans les limites de la zone de compétence définie à l’article R.*5141-4 ;

3° L’autorité portuaire prévue par la réglementation applicable localement lorsque le navire se trouve dans un port autre qu’un port militaire ;

4° Le commandant d’arrondissement maritime ou, sur délégation, le commandant de la base navale, dans les ports militaires.

Dans le cas où il peut y avoir doute sur la limite de partage des compétences entre certaines de ces autorités, ces autorités interviennent conjointement.

Le représentant de l’Etat compétent en mer peut déléguer ses pouvoirs de mise en demeure au directeur des territoires et de la mer ou au délégué à la mer et au littoral.

Article *R.5141-4 (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n° 2016-1660, aménagé par décret n°2016-1893)
Pour la mise en œuvre de la mise en demeure prévue à l’article R.5141-3 et des autres mesures mises à sa charge par la présente section :

1° Le représentant de l’Etat compétent en mer est compétent dans la limite de la zone maritime et à partir de la laisse de basse mer côté du large, sauf dans les ports à l’intérieur de leurs limites administratives et dans les estuaires en amont des limites transversales de la mer ;

2° Le représentant de l’Etat en Polynésie française est compétent sur le littoral maritime et le rivage jusqu’à la laisse de basse mer.

(Créé par décret n°2016-1893)

Dans le cas où le propriétaire, ou l’armateur, ou l’exploitant, ou le représentant que l’un ou l’autre a, le cas échéant, désigné, est connu, la mise en demeure notifiée à l’un d’eux ouvre le délai imparti par l’autorité compétente désignée à l’article R.5141-3 pour l’exécution des mesures qu’elle prescrit.

Si le propriétaire, ou l’armateur, ou l’exploitant, ou leur représentant est étranger, qu’il soit ou non domicilié ou résidant en France, la notification est adressée, en outre, au consul de l’Etat dont il est ressortissant ou, si cet Etat ne dispose pas d’un consul, à son représentant diplomatique.

Si le propriétaire, ou l’armateur, ou l’exploitant, ou leur représentant est étranger et n’a pas la nationalité de l’Etat d’immatriculation du navire, la notification est, en outre, adressée au consul de l’Etat d’immatriculation du navire ou, si cet Etat ne dispose pas d’un consul, à son représentant diplomatique.

(Créé par décret n°2016-1893)

Dans le cas où le propriétaire, l’armateur, ou l’exploitant, ou le représentant que l’un ou l’autre a, le cas échéant, désigné sont inconnus, la mise en demeure est faite par voie d’affiches ou d’insertions dans la presse.

Si le navire est étranger, cette mise en demeure fait, en outre, l’objet d’une notification au consul de l’Etat d’immatriculation ou, si cet Etat ne dispose pas d’un consul, à son représentant diplomatique, sauf dans le cas où cette notification est impossible.

(Créé par décret n°2016-1893)

L’urgence qui, en application des dispositions de l’article L.5141-2-1, autorise les autorités désignées à l’article R.5141-3 à intervenir d’office résulte de l’imminence du danger que constitue l’état d’abandon du navire pour la sécurité des personnes et des biens, pour celle de la navigation et pour la sauvegarde du milieu naturel environnant.

Article R.5141-5 (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

Dans les limites territoriales de leur compétence définies à l’article R.*5141-4, le représentant de l’Etat compétent en mer, le commandant de l’arrondissement maritime ou le représentant de l’Etat en Polynésie française, celui-ci agissant, le cas échéant, à la demande de l’autorité portuaire mentionnée à l’article L.5331-5, exerce le pouvoir de réquisition des personnes et des biens prévu à l’article L.5141-2-1.

SECTION 2 – Déchéance du propriétaire 
(Créé par décret n°2016-1893)

La mise en demeure de faire cesser l’état d’abandon, prévue à l’article L.5141-3, est notifiée au propriétaire du navire qu’elle concerne, à l’exclusion de l’armateur ou de l’exploitant. Sous cette réserve, les notifications et, s’il y a lieu, les publications de la mise en demeure sont effectuées par les autorités compétentes désignées à l’article R.5141-3, dans les conditions et suivant les modalités prescrites aux articles R.5141-5 et R.5141-6.

Article R.5141-6 (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

L’autorité administrative de l’Etat compétente pour prononcer la déchéance des droits du propriétaire sur le navire, prévue à l’article L.5141-3, est :

1° Le représentant de l’Etat compétent en mer, si le navire se situe dans les limites de la zone de compétence définie à l’article R.*5141-11 ;
2° Le commandant d’arrondissement maritime, si le navire se trouve dans un port militaire ;

3° Le représentant de l’Etat en Polynésie française, si le navire se situe dans les limites de la zone de compétence définie à l’article R.*5141-11.

La décision de déchéance des droits du propriétaire du navire est notifiée au propriétaire du navire ou publiée selon les modalités définies respectivement aux articles R.5141-5 et R.5141-6.

Elle est portée à la connaissance de l’autorité à l’origine de la demande de déchéance.

Article R.*5141-11 (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n° 2016-1660, aménagé par décret n°2016-1893)
Pour la mise en œuvre de la déchéance mentionnée à l’article R.5141-10 :

1° Le représentant de l’Etat compétent en mer est compétent dans les limites de la zone maritime et à partir de la laisse de basse mer côté du large, sauf dans les ports à l’intérieur de leurs limites administratives et dans les estuaires en amont des limites transversales de la mer ;

2° Le représentant de l’Etat en Polynésie française est compétent sur le littoral maritime et le rivage jusqu’à la laisse de basse mer et dans toute zone autre qu’un port militaire.

(Créé par décret n°2016-1893)

Une fois prononcée la déchéance des droits du propriétaire, le navire peut faire l’objet d’une vente ou d’une cession pour démantèlement par l’autorité à l’origine de la demande de déchéance, en application des articles L.5141-4 et L.5141-4-1.

Lorsque le navire est manifestement invendable, soit parce qu’il est totalement dépourvu de valeur marchande, soit parce que les frais de vente seraient manifestement disproportionnés au regard de sa valeur vénale, l’autorité à l’origine de la demande de déchéance peut procéder directement à la cession pour démantèlement ou à la destruction de ce navire.

Les dépenses non couvertes par le produit de ces opérations sont prises en charge conformément à l’article L.5141-4-1.

SECTION 3 – Dispositions relatives à la cargaison
(Créé par décret n°2016-1893)

Si le navire ou l’engin flottant abandonné demeure porteur d’une cargaison, les ayants droit à la cargaison disposent d’un délai de trois mois pour la revendiquer ou l’enlever.

Ce délai court à partir de la notification qui leur est faite ou, s’ils sont inconnus, à partir des publications et de la notification au consul ou, à défaut, à un représentant diplomatique de l’Etat d’immatriculation prévues à l’article R.5141-6.

Toutefois, s’il s’agit d’une marchandise périssable, l’autorité de l’Etat compétente désignée à l’article R.5141-10 peut faire procéder à la vente sans qu’aient été observés les délais prévus au premier alinéa.

Article R.5771-5 :

Pour l’application en Polynésie française des articles R.5141-14 et R.5142-13, les mots : « code général de la propriété des personnes publiques » sont remplacés par les mots : « code du domaine de l’Etat ».

Article R.5141-12 (avec aménagements de l’article R.5771-5)
(Créé par décret n°2016-1893)

La cargaison qui, à l’expiration du délai défini à l’article R.5141-13, n’a été ni revendiquée ni enlevée, peut être remise à l’administration chargée des domaines aux fins d’aliénation, selon les règles prévues par le code du domaine de l’Etat.

Le produit de la vente, pour l’application de l’article L.5141-6, est consigné à la Caisse des dépôts et consignations pour le compte de qui il appartiendra.

CHAPITRE II : Epaves
SECTION 1 – Dispositions générales 
SOUS SECTION 1 – Découverte, sauvetage, enlèvement et destruction des épaves 
Article R.5142-1  (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)

Toute personne qui découvre une épave est tenue, dans la mesure du possible, de la mettre en sûreté, notamment en la plaçant hors des atteintes de la mer. Elle en fait, dans les quarante-huit heures de la découverte ou de l’arrivée au premier port si l’épave a été trouvée en mer, la déclaration au représentant de l’Etat en Polynésie française ou à son représentant.

Il est toutefois dérogé à l’obligation de mise en sûreté de l’épave, quand des dangers sont susceptibles d’être encourus, à raison tant de l’épave elle-même que de son contenu. Dans le cas où celui-ci est identifié comme dangereux ou ne peut être identifié, la personne qui découvre l’épave s’abstient de toute manipulation et la signale immédiatement au « haut-commissaire de la République », à son représentant ou à toute autre autorité administrative locale, à charge pour celle-ci d’en informer le représentant de l’Etat en Polynésie française dans les plus brefs délais.

Celui-ci peut faire procéder immédiatement, aux frais du propriétaire, à toutes opérations nécessaires à son identification.

Article R.5142-2  (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

Les épaves sont placées sous la protection et la sauvegarde du représentant de l’Etat en Polynésie française qui prend toutes les mesures utiles pour le sauvetage et veille à la conservation des objets sauvés.

Ces objets demeurent aux risques des propriétaires.

Le représentant de l’Etat en Polynésie française peut requérir, en vue du sauvetage et moyennant indemnité, toute personne physique ou morale capable d’y participer ainsi que tous moyens de transport et tous magasins. Il peut, aux mêmes fins, donner l’ordre d’occuper ou de traverser les propriétés privées.

Article R.5142-3  (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

La découverte d’une épave dont le propriétaire est inconnu fait l’objet, par le représentant de l’Etat en Polynésie française, d’une publicité sous forme d’affiches ou d’insertion dans la presse.

(Créé par décret n°2016-1893)

Lorsque le propriétaire est connu, notification est faite, selon le cas, au propriétaire s’il est français, ou au consul de l’Etat dont il est ressortissant ou présumé ressortissant, s’il est étranger ou, si cet Etat ne dispose pas de consul, à son représentant diplomatique.

Le propriétaire dispose d’un délai de trois mois, à compter de la date de publication ou de la notification de la découverte ou du sauvetage de l’épave, pour revendiquer son bien et, si le sauvetage n’a pu être fait, pour déclarer qu’il entend y procéder.

(Créé par décret n°2016-1893)

Lorsque l’épave présente, en totalité ou en partie, un caractère dangereux pour la navigation, la pêche ou l’environnement, l’accès à un port ou le séjour dans un port, le propriétaire a l’obligation de procéder à la récupération, à l’enlèvement, à la destruction ou à toute autre opération en vue de supprimer le caractère dangereux de cette épave.

Article R.5142-4 (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

Dans le cas prévu à l’article R.5142-5, la mise en demeure de mettre fin au danger ou à l’entrave, prévue à l’article L.5142-18, est adressée, selon la localisation de l’épave, par :
1° Le représentant de l’Etat compétent en mer, dans les limites de la zone de compétence définie à l’article R.*5142-7 ;

2° Le représentant de l’Etat en Polynésie française dans les limites de la zone de compétence définie à l’article R.*5142-7 ;

3° L’autorité portuaire mentionnée à l’article L.5331-5 lorsque le navire se trouve dans un port autre qu’un port militaire ;

4° Le commandant d’arrondissement maritime ou, sur délégation, le commandant de la base navale, dans les ports militaires.

Dans le cas où il peut y avoir doute sur la limite de partage des compétences entre certaines de ces autorités, ces autorités interviennent conjointement.

Le représentant de l’Etat compétent en mer peut déléguer ses pouvoirs de mise en demeure au directeur ou chef de service compétent.

Article R.*5142-7 (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n° 2016-1660, aménagé par décret n°2016-1893)
Pour la mise en œuvre de la mise en demeure prévue à l’article R.5142-6 et des autres mesures mises à sa charge par la présente section :

1° Le représentant de l’Etat compétent en mer est compétent dans la limite de la zone maritime et à partir de la laisse de basse mer côté du large, sauf dans les ports à l’intérieur de leurs limites administratives et dans les estuaires en amont des limites transversales de la mer ;

2° Le représentant de l’Etat en Polynésie française est compétent sur le littoral maritime et le rivage jusqu’à la laisse de basse mer.

(Créé par décret n°2016-1893)

La mise en demeure est notifiée par l’autorité mentionnée à l’article R.5142-6 soit dans les conditions prévues à l’article R.5142-4 si le propriétaire est connu, soit, s’il est inconnu, par les moyens mentionnés à l’article R.5142-3. En cas de navire étranger dont le propriétaire est inconnu la mise en demeure est faite auprès du consul de l’Etat d’immatriculation ou, à défaut, d’un représentant diplomatique de cet Etat. En cas d’impossibilité, la notification est valablement faite par les moyens mentionnés à l’article R.5142-3.

(Créé par décret n°2016-1893)

La mise en demeure impartit un délai au propriétaire pour l’accomplissement des opérations indispensables, en tenant compte de la situation de l’épave ou de la difficulté des opérations à entreprendre.

Si la mise en demeure reste dépourvue d’effet, l’autorité compétente en vertu de l’article R.5142-6 peut alors faire procéder aux opérations nécessaires.

Cette même autorité peut faire procéder d’office à ces opérations dans le cas où le propriétaire est inconnu ou ne peut être avisé en temps utile.

Elle peut également intervenir à la demande du propriétaire.

Dans tous les cas, les opérations se font aux frais et risques du propriétaire.

SOUS SECTION 2 – Vente ou concession des épaves
Article R.5142-8  (avec aménagements de l’article R.1802-7)
(Créé par décret n°2016-1893)

La déchéance des droits du propriétaire prévue à l’article L.5142-2 est, à l’expiration du délai qu’il a fixé dans les conditions définies à l’article L.5141-3, prononcée par le représentant de l’Etat en Polynésie française ou, dans les ports militaires, par le commandant d’arrondissement maritime.

La déchéance ne fait pas obstacle au recouvrement sur le propriétaire des frais engagés antérieurement à raison de l’intervention de l’autorité compétente mentionnée à l’article R.5142-6.

(Créé par décret n°2016-1893)

Lorsque l’épave est échouée ou a été ramenée sur la côte, l’autorité compétente mentionnée à l’article R.5142-6, fait procéder à sa mise en vente :

1° Soit à l’expiration du délai de trois mois prévu à l’article R.5142-4 si le propriétaire ne l’a pas revendiquée dans ce délai ;

2° Soit, après notification au propriétaire ou publication dans les conditions prévues à l’article R.5142-6, de la décision de l’autorité mentionnée au premier alinéa, prononçant la déchéance des droits du propriétaire sur l’épave.

(Créé par décret n°2016-1893)

La vente mentionnée à l’article R.5142-11 est assortie d’un cahier des charges imposant à l’acquéreur les modalités et les délais d’enlèvement ou de récupération de l’épave.

La vente ne peut avoir lieu moins d’un mois après la date à laquelle elle aura été annoncée.

S’il s’agit d’une marchandise périssable, l’autorité compétente mentionnée à l’article R.5142-6 peut faire procéder à la vente sans qu’aient été observés les délais prévus aux alinéas précédents.

Article R.5771-5 :

Pour l’application en Polynésie française des articles R.5141-14 et R.5142-13, les mots : « code général de la propriété des personnes publiques » sont remplacés par les mots : « code du domaine de l’Etat ».

(Créé par décret n°2016-1893)

L’autorité compétente mentionnée à l’article R.5142-6 peut remettre au sauveteur, en propriété, toute épave de faible valeur dont la vente ne procurerait aucun produit net appréciable.

Les épaves provenant de navires appartenant à l’Etat et dont le service détenteur a décidé la vente sont aliénées par l’administration chargée des domaines selon les règles fixées par le code du domaine de l’Etat.

(Créé par décret n°2016-1893)

Il est opéré sur le produit de la vente de l’épave une déduction des frais d’extraction, de récupération ou de démolition, en particulier de ceux qui ont été exposés par l’autorité compétente mentionnée à l’article R.5142-6, des frais de gestion et de vente, de la rémunération du sauveteur, des droits de douane et autres taxes.

Le produit net de la vente est versé à l’Etablissement national des invalides de la marine (compte Gestion des épaves), où il peut être réclamé pendant cinq ans par le propriétaire non déchu de ses droits ou par ses ayants droit. A l’expiration de ce délai, il est acquis au Trésor.

Si le propriétaire est déchu de ses droits, le produit net de la vente est immédiatement acquis au Trésor.

(Créé par décret n°2016-1893)

Aucun fonctionnaire ou agent chargé de procéder à la vente ou à la concession d’une épave ne peut se porter acquéreur ou adjudicataire des objets vendus.

(Créé par décret n°2016-1893)

L’autorité compétente mentionnée à l’article R.5142-6 peut, si l’épave n’est pas vendue, passer un contrat de concession soit par priorité avec l’inventeur de l’épave, soit à défaut, avec toute autre entreprise, à la condition que le propriétaire ait renoncé à son droit de propriétaire ou en ait été déchu.

SOUS SECTION 3 – Droits du sauveteur
(Créé par décret n°2016-1893)

Le sauveteur d’une épave ayant souscrit la déclaration prévue à l’article R.5142-1 a droit à une indemnité calculée en tenant compte :

1° Des frais exposés, y compris la rémunération du travail accompli ;

2° De l’habileté déployée, du risque couru et de l’importance du matériel de sauvetage utilisé ;

3° De la valeur en l’état de l’épave sauvée.

S’il y a plusieurs sauveteurs, l’indemnité se partage d’après ces mêmes critères

(Créé par décret n°2016-1893, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)

Si le propriétaire réclame l’épave dans le délai imparti par la présente section, la rémunération est fixée par accord entre lui et le ou les sauveteurs et, s’il y a désaccord, par le tribunal de commerce du lieu où l’épave a été soit trouvée, soit amenée.

Si le propriétaire n’a pas réclamé l’épave dans les délais impartis par la présente section, le « haut-commissaire de la République » propose une rémunération évaluée par lui d’après les bases fixées à l’article R.5142-17.

Si les propositions du « haut-commissaire de la République » ne sont pas acceptées par les parties, la rémunération est fixée par le tribunal de commerce.

(Créé par décret n°2016-1893, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)

Lorsqu’un navire a contribué occasionnellement au sauvetage d’une épave, la répartition de la rémunération entre l’armateur, le capitaine et l’équipage est proposée par le « haut-commissaire de la République », en tenant compte de l’ensemble des circonstances de fait.

Si les propositions du « haut-commissaire de la République » ne sont pas acceptées par les parties, la rémunération est fixée par le tribunal de commerce.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux entreprises qui font habituellement les opérations de sauvetage.

(Créé par décret n°2016-1893, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)

En ce qui concerne les épaves appartenant à l’Etat et par dérogation aux dispositions de la présente sous-section, le « haut-commissaire de la République » peut interdire leur sauvetage ou, dans le cas où elles ont été sauvées, fixer lui-même la rémunération forfaitaire du sauveteur.

(Créé par décret n°2016-1893)

La rémunération du sauveteur est assortie d’un privilège sur l’épave sauvée. Le propriétaire qui réclame cette épave n’en obtiendra la restitution qu’après paiement de la rémunération et des frais, droits et taxes ou, en cas de litige, la consignation d’une somme suffisante pour en assurer le paiement.

Les frais éventuellement engagés par un service public en application de l’article R.5142-5 sont assortis du même privilège.

(Créé par décret n°2016-1893)

Le droit du sauveteur à rémunération se prescrit par deux ans à compter du jour marquant la fin des opérations de sauvetage.

SOUS SECTION 4 – Dispositions diverses et finales
(Créé par décret n°2016-1893)

Il n’est en rien dérogé au régime douanier concernant les épaves maritimes.

(Créé par décret n°2016-1893)

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et des autres ministres intéressés fixe les modalités d’application du présent chapitre et précise, notamment, les conditions de vente ou de concession des épaves et les modalités de la publication prévue aux articles R.5142-3, R.5142-4, R.5142-8, R.5142-11 et R.5142-12.

SECTION 2 – Dispositions pénales
(Créé par décret n°2016-1893, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait pour toute personne de ne pas avoir fait dans le délai prescrit la déclaration prévue au premier alinéa de R.5142-1.

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait pour toute personne de refuser, en méconnaissance des dispositions du troisième alinéa de l’article R.5142-2, de se conformer aux réquisitions du « haut-commissaire de la République » ou à un ordre d’occuper ou de traverser une propriété privée.

La récidive est réprimée conformément aux dispositions des articles 132-11 et 132-15 du code pénal.
	LIVRE II : LA NAVIGATION MARITIME


Art. R. 5772-1 :

Le titre VIII du livre II est applicable en Polynésie française sous réserve des compétences dévolues à la collectivité par les articles 13 et 14 et par le 11° de l'article 90 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 sur le domaine maritime, dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires d'au plus 160 de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers ainsi qu'en matière de sécurité de la circulation et de la navigation dans les eaux intérieures.
Art. R. 5772-2

Pour l'application du titre VIII du livre II en Polynésie française, la référence au directeur interrégional de la mer est remplacée par la référence au chef du service des affaires maritimes et la référence au directeur départemental des territoires et de la mer est supprimée.
TITRE VIII : L’enquête nautique
CHAPITRE UNIQUE
Article R.5281-1

(Inséré par décret n° 2016-761)

Conformément à l'article L. 5281-2 et sans préjudice, le cas échéant, des enquêtes techniques et judiciaires, il est procédé à une enquête nautique à la suite de tout événement de mer tel qu'il est défini au 3° de l'article L. 1621-1 lorsque cet événement :

1° Affecte un navire civil battant pavillon français où qu'il se trouve ainsi qu'un navire civil battant un autre pavillon lorsque l'événement de mer s'est produit dans les eaux intérieures ou dans la mer territoriale française ;

2° A causé ou menacé de causer un grave préjudice au territoire français, à l'environnement, aux installations ou ouvrages sur lesquels la France exerce sa juridiction.
Article R.5281-2

(Inséré par décret n° 2016-761)

L'enquête nautique est ordonnée par le directeur interrégional de la mer, qui en informe le ministre chargé de la mer, le procureur de la République, le directeur du Bureau d'enquêtes sur les événements de mer, le directeur départemental des territoires et de la mer et, le cas échéant, le chef du centre de sécurité des navires compétent.

Le directeur interrégional de la mer compétent est celui du port d'immatriculation du navire qui est mentionné au 1° de l'article R. 5281-1 ou celui du lieu de l'événement de mer qui a causé ou menacé de causer le préjudice mentionné au 2° du même article.

Lorsque plusieurs directeurs interrégionaux de la mer sont compétents pour ordonner l'enquête en application de l'alinéa précédent, le ministre chargé de la mer désigne parmi ces derniers le directeur compétent.
Article R.5281-3

(Inséré par décret n° 2016-761)

Pour conduire l'enquête, le directeur interrégional de la mer désigne un ou plusieurs enquêteurs nautiques parmi les agents mentionnés aux 1° à 4° et au 10° de l'article L. 5222-1, après avoir recueilli l'accord de l'autorité hiérarchique pour ceux des agents qui ne sont pas placés sous son autorité.

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le chef du centre de sécurité des navires éventuellement compétent communiquent toute information utile à l'enquêteur nautique.
Article R.5281-4
(Inséré par décret n° 2016-761)

Le rapport d'enquête nautique est signé par le directeur interrégional de la mer dans un délai de trente jours à compter de la date d'ouverture de l'enquête.

Ce rapport circonstancié sur les faits analyse en outre les actions et les facteurs matériels ou humains qui ont concouru à l'événement de mer et recommande toute mesure administrative, y compris disciplinaire, de nature à prévenir le renouvellement de l'événement de mer ou d'en limiter les effets.

Il est transmis au procureur de la République et au directeur du Bureau d'enquêtes sur les événements de mer.
	LIVRE III : LES PORTS MARITIMES


Art. R. 5773-1 :

Les dispositions du chapitre II et du chapitre VI du titre III du livre III sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant du décret n° 2015-1756 du 24 décembre 2015 relatif à la sûreté des ports maritimes sous réserve des adaptations prévues à l'article R.5773-2.

Art. R. 5773-2

Pour l'application des dispositions mentionnées à l'article R.5773-1 :

1° Les références au préfet de département et au représentant de l'Etat dans le département sont remplacées par la référence au haut-commissaire de la République en Polynésie française ;

2° La référence au département est remplacée par la référence à la Polynésie française ;

3° La référence au règlement (CE) n° 725-2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires est remplacée par la référence aux règles en vigueur en métropole en vertu du règlement (CE) n° 725-2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

4° La référence à la directive 2005/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté dans les ports est remplacée par la référence aux règles en vigueur en métropole en vertu de la directive 2005/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté dans les ports ; 

5° L'article R.5332-4 est ainsi rédigé : 

« Art. R.5332-4.-Pour l'ensemble des ports mentionnés à l'article R.5332-18, le haut-commissaire de la République en Polynésie française crée un comité local de sûreté portuaire qu'il préside et dont il fixe la composition par arrêté.

« Les délibérations du comité local de sûreté portuaire et les informations dont ses membres ont connaissance à l'occasion de leurs travaux sont secrètes. Les avis formulés par ce comité sont publics. »

TITRE III : Police des ports maritimes
CHAPITRE II : Sûreté portuaire
SECTION 1 – Organisation administrative
SOUS-SECTION 1 – Groupe interministériel de sûreté du transport maritime et des opérations portuaires
Article R.5332-1

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Il est institué un groupe interministériel de sûreté du transport maritime et des opérations portuaires, présidé par le ministre chargé des transports. Outre son président, ce groupe comprend douze membres, à raison de :

1° Deux désignés par le Premier ministre ;

2° Deux désignés par le ministre chargé des transports ;

3° Deux désignés par le ministre de l'intérieur ;

4° Deux désignés par le ministre de la défense ;

5° Un désigné par le ministre chargé des douanes ;

6° Un désigné par le ministre de la justice ;

7° Un désigné par le ministre chargé de l'outre-mer ;

8° Un désigné par le ministre des affaires étrangères.

Le ministre chargé des transports peut déléguer la présidence du groupe interministériel à une autorité qu'il désigne au sein du ministère chargé des transports. Le secrétariat du groupe interministériel est assuré par les services du ministre chargé des transports.

Sur proposition de son président, le groupe peut entendre toute personne qualifiée.

Article R.5332-2

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le groupe interministériel de sûreté du transport maritime et des opérations portuaires : 
1° Propose aux ministres compétents les orientations générales de la politique nationale de sûreté du transport maritime et des opérations portuaires, ainsi que toutes dispositions législatives ou réglementaires et toutes actions permettant d'assurer et de renforcer la sûreté des navires et des ports maritimes ; 
2° Formule un avis sur toutes questions de sa compétence qui lui sont soumises par les ministres concernés ; 
3° Oriente l'action des comités locaux de sûreté portuaire institués à l'article R5332-4.

Article R.5332-3

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le groupe interministériel de sûreté du transport maritime et des opérations portuaires se réunit au moins deux fois par an et, le cas échéant, à la demande de l'un de ses membres, sur convocation de son président qui fixe l'ordre du jour.

SOUS-SECTION 2 – Compétences locales et des représentants de l'Etat
Art. R. 5773-2

Pour l'application des dispositions mentionnées à l'article R.5773-1 :

(…) 

5° L'article R.5332-4 est ainsi rédigé : 

« Art. R.5332-4.-Pour l'ensemble des ports mentionnés à l'article R.5332-18, le haut-commissaire de la République en Polynésie française crée un comité local de sûreté portuaire qu'il préside et dont il fixe la composition par arrêté.

« Les délibérations du comité local de sûreté portuaire et les informations dont ses membres ont connaissance à l'occasion de leurs travaux sont secrètes. Les avis formulés par ce comité sont publics. »

Article R.5332-4

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756) 
(avec aménagement prévu à l’article R.5773-2, 5°)
Pour l'ensemble des ports mentionnés à l'article R.5332-18, le haut-commissaire de la République en Polynésie française crée un comité local de sûreté portuaire qu'il préside et dont il fixe la composition par arrêté.

Les délibérations du comité local de sûreté portuaire et les informations dont ses membres ont connaissance à l'occasion de leurs travaux sont secrètes. Les avis formulés par ce comité sont publics.

Article R.5332-5

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le comité local de sûreté portuaire émet un avis sur : 

1° Les projets d'évaluation de la sûreté portuaire et les projets de plan de sûreté portuaire ; 

2° La cohérence des documents mentionnés au 1° et des mesures prises pour leur application avec les documents et mesures prévues pour assurer la sûreté des installations portuaires ; 

3° Les projets de travaux de construction et de modernisation des infrastructures et des équipements portuaires, lorsque le représentant de l'Etat dans le département estime qu'ils présentent des enjeux en matière de sûreté ; 

4° Sauf en cas d'urgence, les mesures de sûreté qu'il est proposé de prendre dans la zone maritime et fluviale de régulation définie à l'article L. 5331-1 ; 

5° Le suivi des échéanciers de travaux documentaires, des plans d'actions pris pour remédier aux non-conformités constatées et la programmation des exercices. 

Le comité local de sûreté portuaire est informé des évaluations de sûreté des installations portuaires. 

Lorsqu'il est consulté par le représentant de l'Etat dans le département, le comité local de sûreté portuaire émet un avis ou formule des propositions : 

1° Sur les problématiques de sûreté propres à une installation portuaire, en particulier sur l'opportunité d'y créer une zone d'accès restreint ; 

2° Sur toutes les questions relatives à la sûreté dans les limites portuaires de sûreté définies à l'article R. 5332-19 ;
3° Sur toute mesure propre à renforcer la vigilance, telle que des actions d'information, de sensibilisation ou de formation, ainsi que les exercices et entraînements ; 

4° Sur toute mesure de coordination entre les services publics compétents en matière de sûreté et les organismes privés, s'il y a lieu ; 

5° Sur les actions correctives proposées par les autorités portuaires ou les exploitants à la suite d'une inspection ou d'un audit.

Article R.5332-5-1

(Créé par décret n° 2015-1756)
Le représentant de l'Etat dans le département est chargé de la mise en œuvre locale de la sûreté portuaire.
Le représentant de l'Etat dans le département recueille les avis formulés par le comité local de sûreté portuaire. Il peut consulter les membres individuellement et recueillir l'avis du comité local sous une forme dématérialisée. Il réunit ce comité au moins une fois par an.
Le représentant de l'Etat dans le département adresse en fin d'année au ministre chargé des transports un rapport sur la situation des ports et des installations portuaires de son département, auquel sont annexés :
1° La liste des installations portuaires et leur situation d'exploitation ;
2° Un échéancier des mesures à prendre pour remédier aux non-conformités affectant la sûreté des ports et installations portuaires relevées lors des inspections et des audits, notamment les insuffisances des évaluations et des plans de sûreté.

Article R.5332-6

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)

Lorsque l'emprise d'un port s'étend sur plusieurs départements, un arrêté du ministre de l'intérieur, pris après avis du ministre chargé des transports, désigne le préfet de département qui exerce les prérogatives dévolues par le présent chapitre au représentant de l'Etat dans le département. Cet arrêté prévoit les modalités d'information des préfets des autres départements sur lesquels s'étend le port.

Article R.5332-7

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le préfet maritime ou le délégué du Gouvernement pour l'action de l'Etat en mer définit des mesures de sûreté particulières pour la partie maritime de la zone maritime et fluviale de régulation des ports figurant sur la liste prévue à l'article R. 5332-18. Ces dispositions déterminent pour chacun des niveaux de sûreté à respecter, les procédures à suivre, les mesures à mettre en place et les actions à mener en matière de sûreté. Le cas échéant, elles sont annexées au plan de sûreté portuaire. 

SECTION 2 – Organismes de sûreté habilités
SOUS-SECTION 1 – Habilitation des organismes de sûreté
Article R.5332-8

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Il est institué une commission d'habilitation des organismes de sûreté mentionnés à l'article L. 5251-3 et à l'article L. 5332-7. 

Cette commission est présidée par le ministre chargé des transports. 

Outre son président, la commission comprend sept membres à raison de : 

1° Deux désignés par le ministre chargé des transports ; 

2° Deux désignés par le ministre de l'intérieur ; 

3° Deux désignés par le ministre de la défense ; 

4° Un désigné par le ministre chargé des douanes. 

La présidence de la commission peut être déléguée à une autorité désignée par le ministre chargé des transports au sein de son ministère. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Le secrétariat de la commission d'habilitation est assuré par les services du ministre chargé des transports. 

Chacun des membres peut se faire assister des personnes de son choix. 

Sur proposition de son président, la commission d'habilitation peut entendre toute personne qualifiée. 

La commission d'habilitation se réunit sur convocation de son président qui établit l'ordre du jour de la réunion.

Article R.5332-9

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
La demande d'habilitation en qualité d'organisme de sûreté est adressée au ministre chargé des transports selon des modalités définies par arrêté de ce ministre.
La demande précise la ou les catégories d'installations portuaires ou de navires pour lesquelles l'organisme demande l'habilitation.

Article R.5332-10

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'habilitation en qualité d'organisme de sûreté est délivrée par arrêté du ministre chargé des transports pris après avis de la commission d'habilitation instituée à l'article R.5332-8, en fonction de critères définis par un arrêté de ce ministre. 
L'habilitation est délivrée pour une durée maximale de cinq ans. 
La décision d'habilitation précise la ou les catégories d'installations portuaires ou de navires pour lesquelles l'organisme de sûreté est habilité. Elle est notifiée à l'organisme et publiée au Journal officiel de la République française. 
L'organisme de sûreté habilité informe le ministre chargé des transports de toute modification des informations mentionnées dans sa demande d'habilitation. Les modifications sont communiquées à la commission d'habilitation.

Article R.5332-11

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les personnes habilitées par le ministre chargé des transports ont accès aux locaux de tout organisme de sûreté habilité, à l'exception des parties à usage exclusif d'habitation et des locaux syndicaux, pour y procéder aux contrôles permettant de vérifier que l'organisme répond aux critères ayant justifié son habilitation. Celui-ci présente, à leur demande, tout document utile au contrôle et à l'évaluation de son activité.

Le coût de ces contrôles est à la charge de l'organisme de sûreté.

Article R.5332-12

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'habilitation peut être retirée par le ministre chargé des transports, après avis ou sur proposition de la commission d'habilitation, lorsque l'organisme de sûreté ne répond plus aux critères d'habilitation ou ne respecte pas les prescriptions de la présente section. L'organisme est préalablement avisé de la mesure de retrait envisagée et dispose d'un délai d'un mois pour présenter ses observations.
En cas d'urgence, l'habilitation peut être suspendue sans préavis pour une durée maximale de deux mois par une décision motivée du ministre chargé des transports.
Les décisions de retrait et de suspension d'habilitation sont notifiées et publiées dans les mêmes conditions que les décisions d'habilitation.

SOUS-SECTION 2 – Fonctions des organismes de sûreté habilités
Article R.5332-13

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'Etat peut confier aux organismes de sûreté habilités la réalisation pour son compte des missions d'évaluation et de contrôles prévues aux sections 3 à 7 du présent chapitre.

Article R.5332-14

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les autorités portuaires et les exploitants d'installations portuaires peuvent confier aux organismes de sûreté habilités l'établissement de leur contribution respective aux évaluations de la sûreté et la rédaction des plans de sûreté définis à la section 3 du présent titre, ou leur demander d'y participer.

Les armateurs de navires peuvent confier aux organismes de sûreté habilités l'établissement des évaluations de la sûreté et des plans de sûreté des navires, ou leur demander d'y participer.

Article R.5332-15

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Un organisme qui a contribué à l'établissement de l'évaluation de la sûreté portuaire ne peut se voir confier l'établissement ou la mise à jour du plan de sûreté portuaire correspondant.

Article R.5332-16

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'organisme de sûreté habilité adresse au ministre chargé des transports un rapport d'activité annuel selon les modalités fixées par arrêté de ce ministre.

Article R.5332-17

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'organisme de sûreté habilité garantit la confidentialité des faits, informations et documents dont il a connaissance dans l'exercice de ses missions. 

Il ne confie l'exécution pour son compte des missions définies aux articles R.5332-13 et R.53531-14 qu'à des personnes dont il garantit les compétences en matière de sûreté maritime et portuaire et qui ont été agréées par le représentant de l'Etat dans le département dans lequel est situé le siège social de l'organisme. Cet agrément, valable sur l'ensemble du territoire national, est demandé par l'organisme de sûreté habilité qui établit, pour chaque agent, un dossier dont la composition et les modalités de transmission sont fixées par un arrêté conjoint des ministres de la justice, de l'intérieur, de la défense et des ministres chargés des transports et des douanes. Cet arrêté définit également la procédure d'agrément. L'agrément est délivré à l'issue d'une enquête administrative pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. 

L'agrément ne peut être accordé en cas de condamnation criminelle ou correctionnelle incompatible avec les fonctions à exercer. Le représentant de l'Etat dans le département s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire au casier judiciaire national automatisé par un moyen de télécommunication sécurisé ou de son équivalent, s'agissant des ressortissants étrangers, auprès du casier judiciaire de l'Etat de nationalité selon les stipulations des conventions internationales en vigueur. 

L'agrément peut être refusé, retiré ou suspendu par le représentant de l'Etat dans le département lorsque la moralité ou le comportement de l'intéressé ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice des fonctions prévues dans la présente sous-section. 

Lorsque les conditions de sa délivrance ne sont plus réunies, l'agrément est retiré par le représentant de l'Etat dans le département après que l'intéressé a été mis à même de présenter des observations. 

En cas d'urgence, l'agrément peut être suspendu sans préavis par le représentant de l'Etat dans le département pour une durée maximale de deux mois. 

Les décisions d'agrément et celles de retrait ou de suspension d'agrément sont notifiées à l'intéressé et à l'organisme de sûreté habilité. 

L'agrément ouvre à son détenteur les mêmes droits que l'habilitation mentionnée à l'article R.5332-39.

SECTION 3 – Dispositions générales – évaluation de la sûreté et plan de sûreté portuaire et des installations portuaires
SOUS-SECTION 1 : Dispositions communes
Article R.5332-18

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les dispositions de la présente section s'appliquent dans les ports comprenant ou auxquels est rattachée au moins une installation portuaire soumise au règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires. Le ministre chargé des transports en fixe la liste par arrêté.

Cet arrêté, pris après avis du représentant de l'Etat dans le département, classe les ports et autres lieux d'escale par catégories en fonction de l'importance et de la nature de leur trafic et détermine dans quelle mesure les dispositions du présent chapitre s'appliquent à ces catégories. 

Article R.5332-18-1

(Créé par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation portuaire, ou l'autorité portuaire lorsque le navire se situe hors de celle-ci, prennent les mesures de sûreté visant à :
1° Interdire l'accès à l'installation portuaire et au navire aux personnes non autorisées ;
2° Empêcher ou, en cas d'autorisation de transport, encadrer par des mesures de sûreté particulières, l'introduction dans une installation portuaire ou à bord d'un navire d'objets ou de produits prohibés relevant des catégories suivantes :
a) Armes à feu ;
b) Engins et matières explosifs ;
c) Dispositifs ou substances incendiaires ;
d) Articles dont la détention, le port et le transport à bord d'un navire est interdit par la loi, le droit de l'Union ou en vertu d'un accord international maritime en vigueur auquel la France est partie, en raison des risques pour la sûreté.
Ces mesures de sûreté sont portées, par tout moyen, à la connaissance des usagers par les exploitants des installations portuaires et les armateurs de navires.
Pour les contrôles de personnes, de bagages, de marchandises et de véhicules à l'intérieur des limites portuaires destinés à interdire l'introduction des objets et produits mentionnés au 2° du présent article, l'autorité portuaire et l'exploitant d'installation portuaire peuvent avoir recours à des inspections visuelles ainsi qu'à l'utilisation d'équipements de détection. Le plan de sûreté de l'installation portuaire précise notamment les conditions d'emploi :
1° Des détecteurs de masse métallique fixes et portatifs ;
2° Des équipements d'imagerie radioscopique pour les bagages, les marchandises ou les véhicules ;
3° Des équipements de détection automatique d'explosifs ou des détecteurs de traces d'explosifs ou de matières radioactives ou nucléaires ;
4° De tout autre procédé de détection, y compris des équipes cynotechniques.

Article R.5332-18-2

(Créé par décret n° 2015-1756)
L'agent de sûreté de l'installation portuaire prend l'attache du représentant de l'armateur d'un navire arrivant en escale et lui présente les mesures de sûreté en vigueur. Lorsque des mesures spécifiques sont nécessaires ou que le navire et l'installation sont soumis à des niveaux de sûreté différents, ces mesures figurent dans une déclaration de sûreté ou, s'agissant de lignes régulières ou d'escales habituelles, dans une convention permanente.

Article R5332-19

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)
La zone portuaire de sûreté instituée par l'article L. 5332-1 est délimitée par arrêté du représentant de l'Etat dans le département après avis de l'autorité portuaire. A l'intérieur de cette zone, le « haut-commissaire de la République » détermine des limites portuaires de sûreté comprenant les parties du port faisant l'objet de mesures de sûreté à au moins un des niveaux de sûreté prévus par le règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004. Ces limites sont déterminées à partir des propositions établies par l'autorité portuaire au vu des résultats de l'évaluation de sûreté portuaire. Elles comprennent obligatoirement les installations portuaires.

SOUS-SECTION 2 : Evaluation de la sûreté et plan de sûreté portuaire

Article R.5332-20

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'autorité portuaire prend, en matière de sûreté des emprises terrestres et de la partie du plan d'eau comprises dans les limites portuaires de sûreté, les mesures de sa compétence décrites dans son plan de sûreté en fonction du niveau de sûreté fixé par le Premier ministre en application du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires.

S'agissant des emprises terrestres, l'autorité portuaire définit et met en œuvre les mesures de sûreté dans les emprises terrestres qui n'appartiennent pas à une installation portuaire et coordonne la définition et la mise en œuvre des mesures concernant les installations portuaires.
Article R.5332-21

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Pour chaque port comprenant au moins une installation portuaire soumise au règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004, le représentant de l'Etat dans le département procède à une évaluation de la sûreté portuaire, le cas échéant avec le concours d'un organisme de sûreté habilité.

La partie maritime de cette évaluation est établie par le préfet maritime ou par le délégué du Gouvernement pour l'action de l'Etat en mer.

L'évaluation de la sûreté portuaire tient compte des dispositions de la directive nationale de sécurité établie en application des articles R. 1332-16 à R. 1332-18 du code de la défense relatives à la sécurité des activités d'importance vitale.

L'évaluation de la sûreté portuaire est approuvée, pour une durée maximale de cinq ans, par arrêté conjoint du représentant de l'Etat dans le département et du préfet maritime ou du délégué du Gouvernement pour l'action de l'Etat en mer, après avis du comité local de sûreté portuaire. Elle est révisée à chaque fois que les circonstances le justifient et, dans tous les cas, avant sa date d'échéance. Ces révisions sont approuvées selon les mêmes conditions que l'évaluation initiale.

Le rédacteur de l'évaluation de la sûreté portuaire établit un rapport rendant compte de la manière dont l'évaluation a été conduite, rappelant les vulnérabilités identifiées et détaillant les mesures permettant d'y remédier.

Le contenu de l'évaluation de sûreté et ses modalités de réalisation sont fixés par un arrêté du ministre chargé des transports.

Article R.5332-21-1

(Créé par décret n° 2015-1756)
Les limites portuaires de sûreté sont fixées au vu du résultat de l'évaluation de la sûreté portuaire. Les mesures de sûreté de nature à prévenir les menaces identifiées sur la base des hypothèses pertinentes de la directive nationale de sécurité sont également fixées en tenant compte du résultat de cette évaluation.
Elle définit les mesures à prendre pour les ports à faible trafic et, le cas échéant, pour ceux dans lesquels s'exerce une activité relevant du paragraphe 3 de l'article 3 du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004.

Article R.5332-22

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
A l'issue de la première évaluation de la sûreté d'un port nouvellement créé, l'autorité portuaire établit le plan de sûreté qui lui est applicable, dans un délai inférieur à six mois fixé par le représentant de l'Etat dans le département. En cas de renouvellement de l'évaluation de sûreté et à chacune de ses échéances, l'autorité portuaire conduit dans le même temps la révision du plan de sûreté.

Pour les ports constitués d'une seule installation portuaire soumise au règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 et pour lesquels l'évaluation de sûreté portuaire a conclu à la coïncidence des limites portuaires de sûreté et du périmètre de l'installation, le plan de sûreté de l'installation portuaire défini à l'article R. 5332-29 incluant les dispositions relatives à la sûreté de la partie intéressée du plan d'eau tient lieu de plan de sûreté portuaire.

Les éléments du plan relatifs aux plans d'eau situés dans les limites portuaires de sûreté sont établis conjointement par l'autorité portuaire et par les services de l'Etat.

Le plan de sûreté portuaire détermine, pour chacun des niveaux de sûreté prévus par le règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004, les procédures à suivre, les mesures à mettre en place et les actions à mener en matière de sûreté pour prévenir les menaces identifiées par l'évaluation de la sûreté portuaire et en reprend les prescriptions. Le plan de sûreté du port couvre l'ensemble des limites portuaires de sûreté en tenant compte des mesures de sûreté propres aux installations portuaires dont il assure la coordination.

Si les limites portuaires de sûreté comportent une zone d'importance vitale au sens de l'article R. 1332-35 du code de la défense, le plan peut tenir lieu, en tout ou partie, de plan particulier de protection de zone prévu à l'article R. 1332-38 de ce code, sur décision du représentant de l'Etat dans le département. Si le port contient au moins un point d'importance vitale, au sens de l'article R. 1332-4 du même code, situé hors d'une installation portuaire, le plan peut tenir lieu, en tout ou partie, de plan particulier de protection prévu par l'article R. 1332-34, sur décision du représentant de l'Etat dans le département. Dans ces deux cas, les dispositions du dernier alinéa de l'article R. 1332-24 du code de la défense ne font pas obstacle à la communication au personnel du port de la partie du plan de sûreté portuaire contenant les informations et instructions opérationnelles qui lui sont utiles.

Le plan de sûreté portuaire est approuvé, après avis du comité local de sûreté portuaire, par un arrêté du représentant de l'Etat dans le département qui détermine les restrictions apportées à sa publicité.

Le plan de sûreté portuaire est approuvé pour une durée qui ne peut excéder la date de fin de validité de l'évaluation de sûreté portuaire. Il peut être modifié pendant sa période de validité sur instruction du ministre chargé des transports ou du représentant de l'Etat dans le département ou à l'initiative de l'autorité portuaire.

Le plan de sûreté portuaire est modifié ou complété lors de tout changement ayant des conséquences en matière de sûreté ou à l'issue d'un audit. L'autorité portuaire examine les conséquences de l'approbation d'un nouveau plan de sûreté d'une installation portuaire ou de sa modification substantielle au regard de ses dispositions initiales et des implications des non-conformités constatées à l'issue d'un audit national de sûreté.

Les projets de modification ou de complément sont portés à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département qui approuve le plan modifié. Lorsque l'importance des modifications ou des compléments le justifie, le plan modifié est approuvé selon les mêmes modalités que le plan initial. Si, après une mise en demeure non suivie d'effet, une modification demandée par le représentant de l'Etat dans le département n'est pas portée dans le plan, celui-ci peut retirer l'approbation du plan.

Un arrêté du ministre chargé des transports définit les modalités de rédaction et de révision des plans de sûreté portuaire.

Article R.5332-23

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'autorité portuaire est responsable de la mise en œuvre du plan de sûreté, sous réserve des obligations incombant à l'Etat.

Le représentant de l'Etat dans le département contrôle la mise en œuvre des dispositions contenues dans le plan. Les militaires de la gendarmerie et les fonctionnaires et agents des services concourant à la sûreté des transports maritimes et des opérations portuaires l'informent des non-conformités constatées. Lorsqu'il est informé d'un défaut majeur de conformité, le représentant de l'Etat dans le département peut, sans préjudice des sanctions prévues à l'article R. 5336-2, imposer des mesures correctives à la charge de celle-ci. En l'absence de plan ou en cas d'insuffisance des mesures de sûreté à un poste d'accueil de navire non compris dans une installation portuaire, l'autorité portuaire établit à titre conservatoire une déclaration de sûreté telle que prévue par le code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires adopté par l'Organisation maritime internationale le 12 décembre 2002, avec tout navire soumis à ce code y faisant escale.

Le ministre chargé des transports ou le représentant de l'Etat dans le département peut réaliser un audit destiné à vérifier la conformité du plan à la réglementation en vigueur et la bonne mise en œuvre des conclusions de l'évaluation de sûreté. Cet audit peut être confié à un organisme de sûreté habilité. L'autorité portuaire autorise les personnes chargées de l'audit à accéder à l'ensemble des équipements intéressant la sûreté du port ainsi qu'aux documents relatifs à celle-ci. A l'issue de l'audit, elle soumet à l'approbation du représentant de l'Etat dans le département un plan comportant les actions correctrices nécessaires. 

Article R.5332-24

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
La mise en œuvre du plan de sûreté portuaire donne lieu à des exercices et des entraînements organisés par l'autorité portuaire dans des conditions fixées par un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur, de la défense et des ministres chargés des douanes et des transports.

Article R.5332-25

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'autorité portuaire désigne parmi le personnel placé sous son autorité, pour une durée maximale de cinq ans renouvelable, un agent de sûreté chargé de préparer et de mettre en œuvre le plan de sûreté portuaire. Si les limites portuaires de sûreté contiennent une zone d'importance vitale, cet agent exerce les fonctions de délégué pour la défense et la sécurité de cette zone par dérogation aux dispositions de l'article R. 1332-37 du code de la défense. Si elles contiennent un point d'importance vitale non compris dans une installation portuaire, cet agent exerce les fonctions de délégué pour la défense et la sécurité prévues par l'article R. 1332-6 du même code.

L'agent de sûreté portuaire travaille en collaboration avec les agents de sûreté des installations portuaires mentionnés à l'article R. 5332-32 afin de coordonner la mise en œuvre du plan de sûreté portuaire avec celle des plans de sûreté des installations portuaires prévus à l'article R. 5332-29. 

La désignation en qualité d'agent de sûreté portuaire est subordonnée à la possession d'un agrément délivré par le représentant de l'Etat dans le département dans les conditions définies ci-après et d'un certificat d'aptitude dont les conditions d'obtention et de délivrance sont définies par un arrêté du ministre chargé des transports. 

Il est mis fin aux fonctions de l'agent de sûreté portuaire lorsque l'une de ces conditions n'est plus remplie. Afin d'assurer la permanence des fonctions, l'autorité portuaire peut désigner un ou plusieurs suppléants qui sont agréés dans les mêmes conditions que l'agent de sûreté titulaire. 

L'agent de sûreté portuaire et ses suppléants garantissent la confidentialité des faits, informations et documents dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs missions, notamment de l'évaluation de la sûreté du port et des parties sensibles du plan de sûreté. 

L'agrément d'agent de sûreté portuaire ou de suppléant d'agent de sûreté portuaire est valable sur l'ensemble du territoire national. Il est demandé par l'autorité portuaire, qui établit, pour chaque agent, un dossier dont la composition et les modalités de transmission sont fixées par arrêté conjoint des ministres de la justice, de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des transports et chargé des douanes. Ce même arrêté définit en outre la procédure d'agrément. L'agrément est délivré, à l'issue d'une enquête administrative, pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. 

L'agrément ne peut être accordé en cas de condamnation criminelle ou correctionnelle incompatible avec les fonctions à exercer. Le représentant de l'Etat dans le département s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire au casier judiciaire national automatisé par un moyen de télécommunication sécurisé ou de son équivalent, s'agissant des ressortissants étrangers, auprès du casier judiciaire de l'Etat de nationalité selon les stipulations des conventions internationales en vigueur. 

L'agrément peut être refusé, retiré ou suspendu par le représentant de l'Etat dans le département lorsque la moralité ou le comportement de l'intéressé ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions prévues au présent article. 

Lorsque les conditions de sa délivrance ne sont plus réunies, l'agrément est retiré par le représentant de l'Etat dans le département après que l'intéressé a été mis à même de présenter des observations. 

En cas d'urgence, l'agrément peut être suspendu sans préavis par le représentant de l'Etat dans le département pour une durée maximale de deux mois. 

Les décisions d'agrément et celles de retrait ou de suspension d'agrément sont notifiées à l'intéressé et à l'autorité portuaire. 

L'agrément ouvre à son détenteur les mêmes droits dans le port dont il relève que l'habilitation mentionnée à l'article R. 5332-39.

SOUS-SECTION 3 : Evaluation de la sûreté et plan de sûreté des installations portuaires

Article R.5332-26

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
La liste des installations portuaires qui sont soumises aux dispositions de la présente sous-section est arrêtée pour chaque port par le représentant de l'Etat dans le département sur proposition de l'autorité portuaire. L'arrêté identifie l'exploitant, le périmètre et les principales caractéristiques physiques et fonctionnelles de chaque installation.

Article R.5332-27

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation portuaire prend les mesures propres à assurer la sûreté de cette installation, en tenant compte notamment des prescriptions définies aux sections 4, 5 et 6 relatives aux catégories d'installations portuaires. Ces mesures correspondent au niveau de sûreté fixé par le Premier ministre en application du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires.

Article R.5332-28

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Une évaluation de la sûreté de l'installation portuaire est établie par le représentant de l'Etat dans le département, le cas échéant avec le concours d'un organisme de sûreté habilité, selon des modalités définies par un arrêté du ministre chargé des transports. L'évaluation est approuvée par un arrêté du représentant de l'Etat dans le département après avis de l'autorité portuaire pour une durée maximale de cinq ans. L'avis de l'autorité portuaire est réputé favorable s'il n'est pas exprimé dans un délai d'un mois à compter de sa saisine par le représentant de l'Etat dans le département.

L'évaluation de la sûreté de l'installation portuaire tient compte des dispositions de la directive nationale de sécurité établie en application des articles R. 1332-16 à R. 1332-18 du code de la défense relatives à la sécurité des activités d'importance vitale. 

Elle est révisée si ses conditions de validité évoluent et, dans tous les cas, avant d'avoir atteint sa date d'échéance. Ces révisions font l'objet d'une approbation dans les mêmes conditions que l'évaluation initiale. 

Lors de la création d'une nouvelle installation portuaire, la première évaluation de sûreté doit être approuvée dans un délai maximum de six mois. 

Le rédacteur d'une évaluation de la sûreté d'une installation portuaire établit un rapport rendant compte de la manière dont l'évaluation a été conduite, rappelant les vulnérabilités identifiées et détaillant les mesures permettant d'y remédier. 

Article R.5332-28-1

(Créé par décret n° 2015-1756)
L'évaluation de sûreté d'une installation portuaire recense, sur la base des hypothèses pertinentes de la directive nationale de sécurité, les menaces identifiées et détermine les mesures permettant de les prévenir. 
En fonction des risques, du trafic et de la configuration de l'installation, l'évaluation classe cette installation dans l'une des catégories auxquelles correspondent les dispositifs de sûreté prévus aux sections 4,5 ou 6 du présent chapitre, selon qu'il est nécessaire de créer une zone d'accès restreint ou de protéger une installation qui présente ou non des risques élevés. Elle peut aussi conclure que le terminal ou le quai évalué n'a pas lieu d'être classé comme installation portuaire soumise au règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 ou doit être, le cas échéant, déclassé. Dans cette hypothèse, elle définit les mesures de sûreté adaptées au site considéré, qui sont intégrées dans le plan de sûreté portuaire si le site se trouve dans les limites portuaires de sûreté. 
L'évaluation définit des mesures adaptées aux terminaux à faible trafic et aux sites dont l'activité relève du paragraphe 3 de l'article 3 du règlement précité, en respectant les prescriptions de l'évaluation nationale du risque de sûreté conduite par l'autorité de sûreté maritime compétente.

Article R.5332-29

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
A l'issue de la première évaluation de la sûreté d'une installation portuaire, l'exploitant établit le plan de sûreté qui lui est applicable, dans un délai maximum de six mois fixé par le représentant de l'Etat dans le département. En cas de renouvellement de l'évaluation de la sûreté d'une installation portuaire, et à chacune de ses échéances, l'exploitant conduit dans le même temps la révision du plan de sûreté de cette installation. Un arrêté du ministre chargé des transports définit les modalités de rédaction et de révision des plans de sûreté des installations portuaires. 

Le plan de sûreté de l'installation portuaire détermine, pour chacun des niveaux de sûreté prévus par le règlement (CE) n° 725/2004 du 31 mars 2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004, les procédures à suivre, les mesures à mettre en place et les actions à mener en matière de sûreté pour prévenir les menaces identifiées par l'évaluation de sûreté de l'installation portuaire et en reprend les prescriptions. Il prend en compte les prescriptions du représentant de l'Etat dans le département prévues par l'article R. 5332-36 si l'installation comporte une zone d'accès restreint. 

Si l'installation portuaire est qualifiée de point d'importance vitale au sens de l'article R. 1332-4 du code de la défense, son plan de sûreté peut, sur décision du représentant de l'Etat dans le département, tenir lieu de plan particulier de protection au sens de l'article R. 1332-34 du code de la défense. Dans ce cas, la règle de protection du secret de la défense nationale prévue par le dernier alinéa de l'article R. 1332-24 de ce code ne fait pas obstacle à la communication au personnel de l'installation portuaire de la partie du plan de sûreté de l'installation portuaire utile à ce personnel. 

Le plan de sûreté est approuvé, après avis de l'autorité portuaire, par un arrêté du représentant de l'Etat dans le département qui détermine les restrictions apportées à sa publicité. L'avis sollicité est réputé favorable s'il n'est pas exprimé dans un délai d'un mois à compter de sa saisine par le représentant de l'Etat dans le département. 

La durée de validité du plan de sûreté de l'installation portuaire ne peut excéder la date d'échéance de l'évaluation de sûreté. Ce plan peut être modifié pendant sa période de validité sur instruction du ministre chargé des transports ou du représentant de l'Etat dans le département ou à l'initiative de l'exploitant de l'installation portuaire. 

Le plan de sûreté d'une installation portuaire est modifié ou complété lors de tout changement ayant des conséquences en matière de sûreté ou à l'issue d'un audit. Les projets de modification ou de complément sont portés à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département qui les fait reprendre directement dans le plan de sûreté de l'installation, à l'exception des modifications ou compléments majeurs pour lesquels il prescrit le suivi des mêmes procédures d'approbation que pour le plan initial. Si, après une mise en demeure non suivie d'effet, une modification demandée par le représentant de l'Etat dans le département n'est pas portée dans le plan, celui-ci peut retirer l'approbation du plan. 

Un arrêté du ministre chargé des transports définit les modalités de rédaction et de révision des plans de sûreté des installations portuaires.
Article R.5332-30

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation est responsable de la mise en œuvre du plan de sûreté de l'installation. 

Le ministre chargé des transports ou le représentant de l'Etat dans le département peut vérifier à tout moment la conformité du plan de sûreté de l'installation portuaire à la réglementation en vigueur ainsi que l'application effective des mesures qu'il contient et le degré de sûreté réellement assuré dans l'installation, au moyen d'un audit, éventuellement inopiné, réalisé par les services de l'Etat ou par un organisme de sûreté habilité. L'exploitant de l'installation portuaire autorise les personnes chargées de l'audit à accéder à tous les équipements intéressant la sûreté de l'installation ainsi qu'à l'ensemble des documents ayant trait, directement ou indirectement, à la sûreté de celle-ci. A l'issue de l'audit, l'exploitant soumet à l'approbation du représentant de l'Etat dans le département un plan comportant les actions correctrices nécessaires. 

Le représentant de l'Etat dans le département contrôle la mise en œuvre des dispositions contenues dans le plan. Les gendarmes, fonctionnaires et agents des services concourant à la sûreté des transports maritimes et des opérations portuaires l'informent des non-conformités constatées. Lorsqu'il est informé d'un défaut majeur de conformité par les services de l'Etat ou à l'issue d'un audit, le représentant de l'Etat dans le département peut, après une mise en demeure non suivie d'effet, prendre des sanctions à l'encontre de l'exploitant de l'installation portuaire ou imposer des mesures correctives à la charge de celui-ci, ou suspendre l'autorisation d'exploitation. 

En l'absence de plan de sûreté en cours de validité ou si celui-ci présente des insuffisances, l'exploitation est couverte par l'établissement de déclarations de sûreté telles que prévues par le code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (code ISPS) adopté par l'Organisation maritime internationale le 12 décembre 2002 entre l'exploitant et tout navire soumis au code précité y faisant escale.

Article R.5332-31

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
La mise en œuvre du plan de sûreté de l'installation portuaire donne lieu à des exercices et des entraînements organisés par l'exploitant de l'installation portuaire dans des conditions fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 5332-24. 

Article R.5332-32

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation portuaire désigne dans la mesure du possible parmi son personnel, pour une durée maximale de cinq ans renouvelable, un agent de sûreté de l'installation portuaire chargé de préparer et de mettre en œuvre le plan de sûreté de l'installation. Si celle-ci a été qualifiée de point d'importance vitale en application des dispositions de l'article R. 1332-4 du code de la défense, cet agent exerce les fonctions de délégué pour la défense et la sécurité prévues à l'article R. 1332-6 du même code. 

L'agent de sûreté de l'installation portuaire prend attache avec l'agent de sûreté du port aux fins de s'assurer de la cohérence des mesures de sûreté de l'installation portuaire avec l'organisation générale de la sûreté du port. 

La désignation de l'agent de sûreté de l'installation portuaire est subordonnée à la possession d'un agrément délivré par le représentant de l'Etat dans le département dans les conditions définies ci-après et d'un certificat d'aptitude dont les conditions d'obtention et de délivrance sont définies par un arrêté du ministre chargé des transports. 

Il est mis fin aux fonctions d'agent de sûreté de l'installation portuaire lorsque l'une de ces conditions n'est plus remplie. Afin d'assurer la permanence des fonctions, l'exploitant de l'installation portuaire peut désigner un ou plusieurs suppléants qui sont agréés dans les mêmes conditions que l'agent de sûreté titulaire. 

L'agent de sûreté de l'installation portuaire et ses suppléants garantissent la confidentialité des faits, informations et documents dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs missions, notamment de l'évaluation de la sûreté de l'installation et des parties sensibles du plan de sûreté. 

L'agrément d'agent de sûreté d'installation portuaire ou de suppléant d'agent de sûreté d'installation portuaire est valable sur l'ensemble du territoire national. Il est demandé par l'exploitant de l'installation portuaire qui établit pour chaque agent un dossier dont la composition et les modalités de transmission sont fixées par arrêté conjoint des ministres de la justice, de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des transports et chargé des douanes. Ce même arrêté définit en outre la procédure d'agrément. L'agrément est délivré pour une durée qui ne peut excéder cinq ans, à l'issue d'une enquête administrative. 

L'agrément ne peut être accordé en cas de condamnation criminelle ou correctionnelle incompatible avec les fonctions à exercer. Le représentant de l'Etat dans le département s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire au casier judiciaire national automatisé par un moyen de télécommunication sécurisé ou de son équivalent, s'agissant des ressortissants étrangers, auprès du casier judiciaire de l'Etat de nationalité selon les stipulations des conventions internationales en vigueur. 

L'agrément peut être refusé, retiré ou suspendu par le représentant de l'Etat dans le département lorsque la moralité ou le comportement de l'intéressé ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions prévues au présent article. 

Lorsque les conditions de sa délivrance ne sont plus réunies, l'agrément est retiré par le représentant de l'Etat dans le département, après que l'intéressé a été mis à même de présenter des observations. 

En cas d'urgence, l'agrément peut être suspendu sans préavis par le représentant de l'Etat dans le département pour une durée maximale de deux mois. 

Les décisions d'agrément et celles de retrait ou de suspension d'agrément sont notifiées à l'intéressé, à l'autorité portuaire et à l'exploitant de l'installation portuaire. 

L'agrément ouvre à son détenteur les mêmes droits que l'habilitation mentionnée à l'article R. 5332-39.

Article R.5332-33

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Sous réserve de l'accord du représentant de l'Etat dans le département, une même évaluation de la sûreté, un même plan de sûreté ou un même agent de sûreté peuvent, à l'intérieur d'un port, couvrir plusieurs installations portuaires voisines ayant des caractéristiques et un environnement similaires. Les exploitants de ces installations concluent alors entre eux une convention définissant leurs responsabilités respectives.

SECTION 4 – Mesures de sûreté applicables dans les zones d’accès restreint
SOUS-SECTION 1 : Création des zones d'accès restreint
Article R.5332-34

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Une ou plusieurs zones d'accès restreint, éventuellement divisées en secteurs, peuvent être créées dans toute installation portuaire par arrêté du représentant de l'Etat dans le département conformément aux dispositions de l'article L. 5332-2. A cette fin, le représentant de l'Etat dans le département recueille l'avis : 

1° De l'exploitant de l'installation et de l'autorité portuaire, cet avis étant réputé favorable s'il n'est pas rendu dans le délai d'un mois à compter de la saisine faite par le représentant de l'Etat dans le département ; 

2° Des services de l'Etat territorialement compétents qui concourent à la sûreté portuaire et, le cas échéant, du comité local de sûreté portuaire.

L'avis respectivement de l'exploitant de l'installation portuaire et de l'autorité portuaire est réputé favorable s'il n'est pas rendu dans le délai d'un mois à compter de la saisine par le représentant de l'Etat dans le département. 

Une zone d'accès restreint est créée dans toute installation portuaire dédiée à l'accueil à quai de navires à passagers embarquant également des véhicules et de navires de croisière pour les escales têtes de ligne. Pour les autres installations portuaires au trafic à caractère sensible, notamment celles qui accueillent les autres types de navires à passagers, des navires porte-conteneurs, pétroliers, chimiquiers, gaziers ou transportant des marchandises dangereuses, les dispositions de la section 5 s'appliquent lorsqu'une zone d'accès restreint n'est pas créée. 

Une zone d'accès restreint est créée à titre permanent ou temporaire et peut être activée de manière permanente ou temporaire. 

L'exploitant qui estime être dans l'impossibilité de satisfaire une des exigences liées à la création d'une zone d'accès restreint présente un dossier au représentant de l'Etat dans le département, lequel fixe les mesures de sûreté alternatives. Ces mesures sont reconductibles si nécessaire après un réexamen dont le représentant de l'Etat dans le département définit la périodicité.

Article R.5332-35

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Une ou plusieurs zones d'accès restreint, éventuellement divisées en secteurs, peuvent être créées dans les limites portuaires de sûreté en dehors de toute installation portuaire, par arrêté du représentant de l'Etat dans le département conformément aux dispositions de l'article L. 5332-2, après avis de l'autorité portuaire. Dans ces zones, l'autorité portuaire a la charge des obligations qui pèsent sur l'exploitant d'installation portuaire au titre de la présente section, dont la mise en œuvre peut être déléguée.

SOUS-SECTION 2 : Accès aux zones d'accès restreint
Article R.5332-36

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le représentant de l'Etat dans le département arrête, pour chaque zone d'accès restreint, les conditions particulières d'accès, de circulation et de stationnement des personnes, de leurs bagages, des véhicules et des marchandises ainsi que les modalités de signalisation correspondantes. 

Il fixe par arrêté les taux de contrôle applicables à chaque catégorie de personnel ayant accès à la zone d'accès restreint.

Article R.5332-37

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation portuaire met en place un dispositif destiné à n'autoriser l'accès dans la zone d'accès restreint qu'aux seules personnes, véhicules et marchandises autorisés. Lorsque la zone d'accès restreint est activée en permanence, il met en place et entretient une clôture. Lorsque la zone d'accès restreint est activée temporairement, la clôture est fixe ou mobile, selon les conclusions de l'évaluation de sûreté. L'exploitant matérialise les limites d'une zone d'accès restreint temporaire pour en rendre le périmètre identifiable. Pour chacune de ces zones, il prend les mesures de surveillance qui correspondent au niveau de sûreté fixé en application du règlement (CE) n° 725/2004 du 31 mars 2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004. 

Article R.5332-38

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
La circulation des personnes dans une zone d'accès restreint est subordonnée à la détention d'un document d'identité et de l'un des titres de circulation prévus par la présente sous-section. 

La circulation d'un véhicule dans une zone d'accès restreint est subordonnée à la détention d'un laissez-passer, placé de manière apparente à l'avant du véhicule. Les véhicules sérigraphiés utilisés par les fonctionnaires de la police nationale, les militaires de la gendarmerie et les agents des douanes ne sont pas soumis à cette obligation. 

La circulation des colis et marchandises dans une zone d'accès restreint est subordonnée à la détention d'un justificatif d'accès ou de transit.

Article R.5332-39

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'établissement d'un titre de circulation permanent est subordonné à la délivrance d'une habilitation, valable sur l'ensemble du territoire national. L'habilitation est demandée par l'employeur qui établit pour chaque agent un dossier dont la composition et les modalités de transmission sont fixées par arrêté conjoint des ministres de la justice, de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des transports et chargé des douanes. Elle est transmise par l'exploitant de l'installation auprès duquel l'employeur a demandé un titre d'accès. L'habilitation est délivrée pour une durée qui ne peut excéder cinq ans par le représentant de l'Etat dans le département à l'issue d'une enquête administrative. 

L'habilitation ne peut être accordée en cas de condamnation criminelle ou correctionnelle incompatible avec les fonctions à exercer. Le représentant de l'Etat dans le département s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire au Casier judiciaire national automatisé par un moyen de télécommunication sécurisé ou de son équivalent, s'agissant des ressortissants étrangers auprès du casier judiciaire de l'Etat de nationalité selon les stipulations des conventions internationales en vigueur. 

L'habilitation peut être refusée, retirée ou suspendue par le représentant de l'Etat dans le département lorsque la moralité ou le comportement de l'intéressé ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice d'une activité dans les zones d'accès restreint. 

L'habilitation est retirée par le représentant de l'Etat dans le département, après que l'intéressé a été mis à même de présenter des observations, lorsque les conditions de sa délivrance ne sont plus réunies. 
En cas d'urgence, l'habilitation peut être suspendue sans préavis par le représentant de l'Etat dans le département pour une durée maximale de deux mois. 

En cas d'urgence impérieuse, l'habilitation peut être suspendue à titre conservatoire pour une durée maximale de quarante-huit heures par le représentant de l'autorité investie du pouvoir de police portuaire qui en informe immédiatement le représentant de l'Etat dans le département. 

Les décisions d'habilitation et celles de retrait ou de suspension d'habilitation sont notifiées à l'intéressé et à l'exploitant de l'installation portuaire.

Les fonctionnaires de police, les militaires de la gendarmerie, les agents des douanes et les autres agents de l'Etat sont réputés détenir l'habilitation. 

Article R.5332-40

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le titre de circulation permanent exigé dans les cas prévus par l'arrêté ministériel pris en application de l'article R. 5332-36 est délivré par l'exploitant de l'installation portuaire aux personnes habilitées pour la durée nécessaire à l'exercice de l'activité en zone d'accès restreint de chacune d'elles, dans la limite de durée de validité de l'habilitation et sans pouvoir dépasser cinq ans. 

Il précise, le cas échéant, les secteurs de la zone d'accès restreint auxquels son titulaire est autorisé à accéder. 

L'exploitant de l'installation portuaire informe les personnes bénéficiaires d'un titre de circulation permanent des principes généraux de sûreté et des règles particulières de sûreté à respecter à l'intérieur de la zone d'accès restreint. 

Le titre de circulation d'une personne ou le laissez-passer d'un véhicule est retiré par l'exploitant de l'installation portuaire lorsque l'une des conditions qui ont prévalu à sa délivrance n'est plus remplie.

Article R.5332-41

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation portuaire délivre aux personnes prévues par l'arrêté ministériel pris en application de l'article R. 5332-36 un titre de circulation temporaire indiquant la période d'autorisation d'accès. Il porte à leur connaissance les règles essentielles de sûreté à respecter à l'intérieur de la zone d'accès restreint. L'exploitant de l'installation portuaire peut également délivrer aux personnes ayant formé une demande de titre de circulation permanent un titre de circulation temporaire, d'une durée d'un mois renouvelable.

Article R.5332-42

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'accès et le stationnement des véhicules à l'intérieur de la zone d'accès restreint sont limités aux besoins justifiés de l'exploitation de l'installation portuaire et du navire et de l'exercice des missions des autorités publiques.

Article R.5332-43

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des douanes et chargé des transports fixe les caractéristiques des titres de circulation et des laissez-passer en zone d'accès restreint, leurs modalités de délivrance, ainsi que leurs règles de port et d'utilisation. 

SOUS-SECTION 3 : Introduction d'objets dans les zones d'accès restreint - Visites de sûreté et inspection-filtrage
Article R.5332-45

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les visites de sûreté mentionnées à l'article L. 5332-6 comprennent : 

1° Les visites et inspections de quais, sites et locaux situés dans la zone d'accès restreint ; 

2° Les contrôles des personnes, véhicules, bagages et marchandises aux accès de la zone d'accès restreint, qui constituent les opérations d'inspection-filtrage ; 

3° Les contrôles des personnes, véhicules, bagages et marchandises se trouvant à l'intérieur de la zone d'accès restreint.

Article R.5332-46

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
En vue de prévenir l'introduction des objets et produits prohibés mentionnés à l'article R. 5332-18-1 à chacun des niveaux de sûreté, l'exploitant de l'installation portuaire procède, dans les conditions prévues par l'article L. 5332-6, aux opérations d'inspection-filtrage des personnes et des véhicules pénétrant dans la zone d'accès restreint de l'installation portuaire, ainsi que des colis, bagages et marchandises qu'ils transportent. Les modalités de ces contrôles sont fixées par un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur et de la défense et des ministres chargés des transports et des douanes. 

L'armateur de navire procède, dans les conditions prévues par l'article L. 5332-6, aux opérations d'inspection-filtrage des personnes et des véhicules pénétrant dans le navire, ainsi que des colis, bagages et marchandises qu'ils transportent. 

Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des transports et chargé des douanes définit : 

1° La répartition des tâches entre l'exploitant de l'installation portuaire et les armateurs de navires pour les visites de sûreté et les conditions dans lesquelles il peut être éventuellement dérogé à cette répartition ; 

Les exploitants d'installation et les armateurs de navires peuvent déroger aux mesures prévues par leurs plans de sûreté respectifs au moyen d'un accord portant sur la répartition des tâches de sûreté. Cet accord prend la forme d'une convention annexée au plan de sûreté de l'installation si l'installation accueille le navire de façon régulière ou habituelle, ou d'une déclaration de sûreté dans le cas d'escales occasionnelles.
Article R.5332-47

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'exploitant de l'installation portuaire interdit l'accès de la zone d'accès restreint à toute personne refusant de se soumettre aux visites de sûreté prévues à l'article R. 5332-46. Il en avise sans délai les services de police ou de gendarmerie territorialement compétents. 

Le capitaine du navire interdit l'accès à bord à toute personne refusant de se soumettre aux visites de sûreté prévues à l'article R. 5332-46. Il en avise sans délai les services de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

Article R.5332-48

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les personnes chargées des visites de sûreté prévues par l'article R. 5332-46 doivent avoir reçu l'agrément du représentant de l'Etat dans le département et du procureur de la République territorialement compétent. L'agrément est demandé selon le cas par l'exploitant de l'installation portuaire ou par l'armateur de navire qui constituent à cette fin, pour chaque agent qu'ils désignent, un dossier dont la composition et les modalités de transmission sont fixées par arrêté conjoint des ministres de la justice, de l'intérieur et de la défense et des ministres chargé des transports et chargé des douanes. Ce même arrêté définit par ailleurs la procédure d'agrément. 

La demande d'agrément au titre du présent article tient lieu de demande d'habilitation au titre de l'article R. 5332-39. 

L'agrément est accordé pour une durée maximale de cinq ans renouvelable à l'issue d'une enquête administrative. 

L'agrément ne peut être accordé en cas de condamnation criminelle ou correctionnelle incompatible avec les fonctions à exercer. Le représentant de l'Etat dans le département s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin n° 2 du casier judiciaire au casier judiciaire national automatisé par un moyen de télécommunication sécurisé ou de son équivalent pour un ressortissant de l'Union européenne.
L'agrément est refusé, retiré ou suspendu par le représentant de l'Etat dans le département lorsque la moralité ou le comportement de l'intéressé ne présentent pas les garanties requises au regard de la sûreté de l'Etat, de la sécurité publique, de la sécurité des personnes, de l'ordre public ou sont incompatibles avec l'exercice d'une activité dans les zones d'accès restreint. 

L'agrément est retiré par le représentant de l'Etat dans le département ou par le procureur de la République lorsque les conditions de délivrance ne sont plus remplies. L'intéressé est préalablement informé de la mesure envisagée et dispose d'un délai de quinze jours pour présenter ses observations, selon le cas, au représentant de l'Etat dans le département ou au procureur de la République. 

En cas d'urgence, l'agrément est suspendu sans préavis pour une durée maximale de deux mois par le représentant de l'Etat dans le département ou le procureur de la République.

Article R.5332-49

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les agents chargés des visites de sûreté qui ont été agréés à cette fin se voient délivrer le titre de circulation mentionné à l'article R. 5332-40. Ils portent en permanence de manière apparente, outre ce titre, un signe distinctif de leur fonction.

Article R.5332-50

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
L'employeur des personnes agréées en application de l'article R. 5332-48 dispense à celles-ci une formation initiale et une formation continue portant sur la déontologie des visites de sûreté, les principes généraux de sûreté et l'utilisation des dispositifs techniques de contrôle, ainsi que des entraînements périodiques à la détection des objets et substances prohibés. Il ne peut faire exécuter les tâches prévues à l'article R. 5332-46 que par des personnes ayant suivi ces formations et ces entraînements. Les conditions d'approbation de ces formations sont fixées par arrêté du ministre chargé des transports.

SECTION 5 – Mesures de sûreté applicables dans les installations portuaires à risque élevé ne comprenant pas de zones d'accès restreint
Article R.5332-51

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Lorsque l'évaluation de la sûreté de l'installation portuaire ne conclut pas à la nécessité de créer une zone d'accès restreint mais que la nature du trafic justifie qu'il soit procédé à des contrôles spécifiques, l'exploitant met en place un dispositif destiné à interdire l'accès de toute personne non autorisée et à empêcher l'introduction des articles mentionnés à l'article R. 5332-18-1. 

Le plan de sûreté de l'installation portuaire détaille le dispositif retenu et les mesures prises par l'exploitant, qui comprennent au moins, dès le niveau de sûreté 1 : 

1° Le maintien d'une clôture autour de l'installation ; 

2° L'information par affichage des restrictions de circulation et l'interdiction d'introduction d'armes à feu, d'explosifs et de produits incendiaires ; 

3° La surveillance continue de l'installation portuaire et le contrôle systématique de ses accès ; 

4° Le contrôle visuel aléatoire de l'intérieur de véhicules, des coffres, des sacs ou bagages des personnes, et des contenants pour les marchandises, ainsi qu'une inspection visuelle extérieure des contenants placés sous scellés douaniers. 

Pour les niveaux de sûreté 2 et 3, le plan décrit respectivement les mesures additionnelles et spéciales mises en œuvre par l'exploitant, notamment en ce qui concerne les contrôles des véhicules, des sacs et des marchandises transportées. 

Selon les conclusions de l'évaluation, le représentant de l'Etat peut conditionner la délivrance d'un titre d'accès permanent aux résultats d'une enquête administrative. 

Les agents chargés des contrôles aux accès procèdent, avec l'assentiment des personnes concernées, aux inspections visuelles des sacs, colis, coffres et habitacles de véhicules. Ils peuvent interdire l'accès à l'installation aux personnes refusant de se soumettre à ces inspections. 

En cas de non-respect des mesures de sûreté, l'exploitant sollicite l'intervention de la force publique.

SECTION 6 –  Mesures de sûreté applicables dans les installations portuaires présentant des enjeux ou des risques modérés ou faibles
Article R.5332-52

(Créé par décret n° 2015-1756)
Pour les installations portuaires présentant, au terme de l'évaluation de sûreté, un risque faible, le plan de sûreté de l'installation détaille le dispositif retenu et les mesures prises par l'exploitant, qui comprennent obligatoirement : 
1° L'information par affichage des restrictions de circulation et l'interdiction d'introduction d'armes à feu, d'explosifs et de produits incendiaires ; 
2° La sensibilisation des personnels à la détection des risques de sûreté ; 
3° La surveillance de l'activité des personnes présentes sur le site et, avec leur assentiment, l'inspection visuelle de leurs véhicules. 
Au niveau de sûreté 1, l'exploitant peut, en outre, mettre en place un dispositif destiné à empêcher les personnes étrangères à l'installation de pénétrer dans celle-ci ainsi qu'à détecter la présence d'articles prohibés. Sauf dispositions contraires justifiées par l'évaluation de sûreté, si ses accès ne sont pas contrôlés, l'installation portuaire est close à partir du niveau de sûreté 2.

SECTION 7– Sûreté des plans d’eau portuaires et de leurs approches maritimes
SOUS-SECTION 1 : Dispositions générales 
Article R.5332-53

(Créé par décret n° 2015-1756)
Le représentant de l'Etat dans le département, assisté par l'autorité investie du pouvoir de police portuaire et en concertation avec l'autorité portuaire, fixe les mesures de surveillance des plans d'eau inclus dans les limites portuaires de sûreté définies à l'article R. 5332-19, au vu du dispositif de surveillance mis en œuvre par l'autorité portuaire et décrit dans le plan de sûreté portuaire. 
Le plan de sûreté portuaire recense les moyens nautiques des services de l'Etat dont le concours sur les plans d'eau peut être recherché au côté des moyens des services portuaires, ainsi que les modalités d'alerte et d'intervention de l'ensemble de ces moyens. Il décrit les procédures d'alerte en cas de menace pesant sur l'ensemble du port ou sur un groupe d'installations portuaires. 
Le plan peut fixer des règles particulières de circulation des navires sur le plan d'eau. 

SOUS-SECTION 2 : Dispositions particulières pour les ports dotés d'unités dédiées de la gendarmerie maritime 
Article R.5332-54

(Créé par décret n° 2015-1756)
Lorsqu'un port est, conformément à la directive nationale de sécurité, doté d'une unité dédiée de la gendarmerie maritime disposant de moyens nautiques, l'emploi de ces moyens pour la surveillance et les interventions sur les plans d'eau portuaires et les approches du port fait l'objet d'un protocole conclu entre le représentant de l'Etat dans le département et le représentant de l'Etat en mer. 
Le plan de sûreté portuaire mentionne les missions de sûreté sur le plan d'eau portuaire assignées à l'unité de gendarmerie maritime en application de ce protocole et précise les procédures d'information et d'alerte mutuelles entre cette unité et le port. 
L'autorité investie du pouvoir de police portuaire informe immédiatement ces unités de tout incident relatif à la sûreté de ces espaces et des navires qui s'y trouvent. 

Art. R. 5773-1 :

Les dispositions du chapitre II et du chapitre VI du titre III du livre III sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant du décret n° 2015-1756 du 24 décembre 2015 relatif à la sûreté des ports maritimes sous réserve des adaptations prévues à l'article R.5773-2.

Art. R. 5773-2

Pour l'application des dispositions mentionnées à l'article R.5773-1 :

1° Les références au préfet de département et au représentant de l'Etat dans le département sont remplacées par la référence au haut-commissaire de la République en Polynésie française ;

2° La référence au département est remplacée par la référence à la Polynésie française ;

3° La référence au règlement (CE) n° 725-2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires est remplacée par la référence aux règles en vigueur en métropole en vertu du règlement (CE) n° 725-2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

4° La référence à la directive 2005/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté dans les ports est remplacée par la référence aux règles en vigueur en métropole en vertu de la directive 2005/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté dans les ports ; 

5° L'article R.5332-4 est ainsi rédigé : 

« Art. R.5332-4.-Pour l'ensemble des ports mentionnés à l'article R.5332-18, le haut-commissaire de la République en Polynésie française crée un comité local de sûreté portuaire qu'il préside et dont il fixe la composition par arrêté.

« Les délibérations du comité local de sûreté portuaire et les informations dont ses membres ont connaissance à l'occasion de leurs travaux sont secrètes. Les avis formulés par ce comité sont publics. »

CHAPITRE VI : Sanctions administratives et dispositions pénales
SECTION 1 –Sanctions administratives
Article R.5336-1

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
En cas de manquement constaté aux dispositions des articles R. 5332-25, R. 5332-32, R. 5332-36, R. 5332-38, R. 5332-40, R. 5332-42, R. 5332-46 à R. 5332-49, R. 5332-51 à R. 5332-53 et des textes pris pour leur application, le représentant de l'Etat dans le département peut, en tenant compte de la nature et de la gravité des manquements et éventuellement des avantages qui en sont tirés :

a) Soit prononcer à l'encontre de la personne physique auteur du manquement une amende administrative d'un montant maximal de 750 euros ;

b) Soit suspendre l'habilitation prévue à l'article R. 5332-39 pour une durée ne pouvant excéder deux mois. 

Article R.5336-2

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
En cas de manquement constaté aux dispositions des articles R. 5332-16, R. 5332-17, R. 5332-18-1, R. 5332-20 à R. 5332-32, R. 5332-36 à R. 5332-38, R. 5332-40 à R. 5332-42, R. 5332-46 à R. 5332-53 et des textes pris pour leur application, le représentant de l'Etat dans le département peut, en tenant compte de la nature et de la gravité des manquements et éventuellement des avantages qui en sont tirés, prononcer à l'encontre de la personne morale responsable une amende administrative d'un montant maximal de 7 500 euros.

Article R.5336-3

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le représentant de l'Etat dans le département peut suspendre l'exploitation d'une installation portuaire ou d'un port, pendant un délai et dans des conditions qu'il détermine, dans les cas suivants :
1° Manquement grave aux dispositions énumérées à l'article R. 5336-2, notamment défaut de désignation d'un agent de sûreté portuaire ou agent de sûreté de l'installation portuaire ou défaut d'établissement de plan de sûreté portuaire ou de l'installation portuaire ;
2° Retrait de l'approbation du plan de sûreté portuaire ou de l'installation portuaire ;
3° Retrait de la déclaration de conformité prévu aux articles R. 5332-22 et R. 5332-29.

Article R.5336-4

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les manquements aux dispositions énumérées aux articles R. 5336-1 à R. 5336-3 font l'objet de constats écrits dressés par les agents mentionnés au premier alinéa de l'article L. 5336-8. 
Les constats portent la mention des sanctions encourues. Ils sont notifiés à la personne concernée et communiqués au représentant de l'Etat dans le département par le chef du service auquel appartient le rédacteur du constat, ou, le cas échéant, par le ministre dont il relève. 
La personne concernée a accès à l'ensemble des éléments de son dossier. Elle doit pouvoir être entendue par le représentant de l'Etat dans le département ou par la personne que celui-ci désigne à cet effet ; elle peut se faire représenter ou assister par la personne de son choix. Le représentant de l'Etat dans le département ou la personne qu'il désigne à cet effet peut également entendre l'employeur d'une personne physique mise en cause. 
Aucune amende ou mesure de suspension ne peut être prononcée plus de deux ans après la constatation d'un manquement.

Article R.5336-5

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Les amendes et mesures de suspension font l'objet d'une décision motivée notifiée à la personne concernée. Les amendes sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.

SECTION 2 – Sanctions pénales

Article R.5336-6

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Le fait pour le capitaine du navire de ne pas respecter les obligations d'information et d'alerte prévues à l'article R. 5331-17 ou de refuser de prêter son concours au commandant des opérations de secours en application du même article R. 5331-17 est puni de l'amende prévue pour la contravention de la cinquième classe.

Article R.5336-7

(Rendu applicable par décret n° 2015-1756)
Est puni de l'amende prévue pour la contravention de la cinquième classe :

1° - Le fait d'introduire dans une installation portuaire ou à bord d'un navire les objets ou produits prohibés mentionnés aux a, b et c du 2° de l'article R. 5332-18-1 ou de ne pas respecter les prescriptions particulières applicables à ces objets ou marchandises dans cette installation ou à bord prises par l'autorité mentionnée au premier alinéa de l'article R. 5332-18-1 ;

2° Le fait de circuler en zone d'accès restreint sans la possession d'un des titres de circulation prévus aux articles R. 5332-40 et R. 5332-41 ;

3° Le fait, pour l'exploitant d'un port ou d'une installation portuaire, de faire obstacle à l'accomplissement des visites prévues aux articles R. 5332-23 et R. 5332-30 ;

4° Le fait, pour le responsable d'un organisme de sûreté habilité, de s'opposer à la réalisation d'un contrôle prévu à l'article R. 5332-11.

La récidive des contraventions prévues au présent article est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal.

	LIVRE IV : LE TRANSPORT MARITIME


Article R.5774-1 :

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre Ier de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :
	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	R.5442-1 et R.5442-2 à R.5442-6
	Résultant du décret n° 2014-1416 du 28 novembre 2014.


Article R.5774-2 :

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre IV de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :
	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	D.5442-1-1, D.5442-1-2 et D.5442-7 à D.5442-9
	Résultant du décret n° 2014-1419 du 28 novembre 2014

	D.5442-10 et D.5442-11
	Résultant du décret n° 2015-301 du 17 mars 2015


TITRE IV : Activités privées de protection des navires
CHAPITRE II : Modalités d’exercice de l’activité privée de protection des navires
SECTION 2
Armement et tenue des agents
(Créé par décret n° 2014-1416)

En application de l’article L.5442-5, les entreprises privées de protection des navires mentionnées à l’article L.5441-1 peuvent être autorisées à acquérir, détenir, transporter et mettre à disposition de leurs agents les armes, éléments d’armes et munitions suivants :

1° Armes à feu d’épaule :

a) A répétition semi-automatique dont le projectile a un diamètre supérieur ou égal à 5,56 mm et inférieur à 12,7 mm classées au a du 2° et au 4° de la catégorie B ;

b) A répétition à canon lisse munies d’un dispositif de rechargement à pompe classées au f du 2° de la catégorie B ; 

2° Armes à feu de poing dont le projectile a un diamètre inférieur ou égal à 9 mm classées au 1° de la catégorie B ; 

3° Armes à impulsion électrique permettant de provoquer un choc électrique à distance classées au 6° de la catégorie B ; 

4° Générateurs d’aérosols lacrymogènes ou incapacitants d’une capacité inférieure ou égale à 100 ml classés au b du 2° de la catégorie D ; 

5° Munitions des armes mentionnées aux 1° à 3° du présent article ainsi que les munitions avec projectile contenant un mélange s’enflammant au contact de l’air classées au 2° de la catégorie A2.
(Inséré par décret n° 2014-1419)

Les équipements de protection balistique mentionnés à l’article L.5442-3 sont constitués au minimum, par agent, d’un gilet pare-balles NIJ niveau III A avec plaque additionnelle NIJ type IV et d’un casque NIJ niveau III A.
(Inséré par décret n° 2014-1419)

Les armes, éléments d’armes et munitions mentionnés à l’article R.5442-1 sont embarqués à bord des navires concernés dans les quantités suivantes :

1° Une arme à feu d’épaule telle que définie au a du 1° de l’article R.5442-1 par agent et, au plus, parmi les armes suivantes : une arme à feu d’épaule telle que définie au b du 1° de l’article R.5442-1 par agent, une arme à feu de poing telle que définie au 2° de l’article R.5442-1 par agent, une arme à impulsion électrique telle que définie au 3° de l’article R.5442-1 par agent et un générateur d’aérosol tel que défini au 4° de l’article R.5442-1 par agent ;

2° Au maximum, deux armes à feu de poing et deux armes à feu d’épaule supplémentaires telles que définies aux 1° et 2° de l’article R.5442-1 par équipe.
(Créé par décret n° 2014-1416, avec adaptation résultant de la rédaction de l’article R.551-2 du COJ modifié par le décret n° 2019-912 du 30/08/2019)

L’autorisation mentionnée à l’article R.5442-1 est délivrée dans les conditions suivantes :

1° L’autorisation est délivrée par le préfet du département où se trouve le siège de l’entreprise privée de protection des navires, par le préfet de police lorsque le siège se trouve à Paris ou hors du territoire national et par le préfet de police des Bouches-du-Rhône lorsque le siège se trouve dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

2° La demande d’autorisation est accompagnée des pièces suivantes : 

a) Extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés ou document équivalent pour les entreprises dont le siège est à l’étranger ; 

b) Pièce justificative de l’état civil et de la nationalité du représentant de la personne morale ;

c) Copie de l’autorisation d’exercice de l’activité privée de protection des navires délivrée à l’entreprise ; 

d) Document mentionnant le type, la marque, le modèle et le calibre des armes faisant l’objet de la demande ; 

e) Le cas échéant, liste des armes déjà détenues ; 

f) Justification des dispositifs de stockage et de protection contre le vol au sein de l’entreprise. 

Le silence gardé pendant deux mois par le « haut-commissaire de la République » sur la demande d’autorisation vaut décision de rejet ; 

3° L’autorisation court à partir de sa date de délivrance et est délivrée pour une durée maximale de cinq ans. Elle est notifiée par tout moyen permettant de donner une date certaine, dans les quinze jours qui suivent la délivrance. Elle mentionne le type, la marque, le modèle et le calibre des armes autorisées ; 

4° La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant la date d’expiration de l’autorisation. Un récépissé valant autorisation provisoire de détention à compter de la date d’expiration de l’autorisation jusqu’à la décision expresse de renouvellement est délivré ;

5° L’autorisation peut être retirée par l’autorité qui l’a délivrée pour des raisons d’ordre public ou de sécurité des personnes ; 

6° L’autorisation est caduque si l’entreprise cesse de remplir les conditions mentionnées à l’article L.612-9 du code de la sécurité intérieure.
(Créé par décret n° 2014-1416)

Sur le territoire national, les armes, éléments d’armes et munitions mentionnés à l’article R.5442-1 sont conservés au sein de l’entreprise dans les conditions prévues aux articles R.314-2 à R.314-6 du code de la sécurité intérieure.
(Créé par décret n° 2014-1416)

Tout transport sur le territoire national d’armes, d’éléments d’armes ou de munitions mentionnés à l’article R.5442-1 par une entreprise privée de protection des navires fait l’objet par cette dernière, au plus tard soixante-douze heures avant la date prévue pour ce transport, d’une déclaration préalable au préfet du département du lieu de départ, qui en délivre récépissé.

Cette déclaration comporte : 

1° L’identité et la qualité de la personne chargée du transport ;

2° Le jour et les lieux de départ et d’arrivée ; 

3° La liste des armes transportées, avec indication de leur type, marque, modèle, calibre et numéro de série ; 

4° La quantité des munitions transportées ; 

5° Une copie de l’autorisation prévue à l’article R.5442-2.

Les armes sont transportées de manière à ne pas être immédiatement utilisables, soit en recourant à un dispositif technique répondant à cet objectif, soit par démontage de leurs pièces de sécurité.

Le transport et l’expédition des armes, éléments d’armes et munitions sont effectués dans les conditions prévues par les articles R.315-13 à R.315-18 du code de la sécurité intérieure.
(Créé par décret n° 2014-1416)

Lorsque les armes et munitions doivent être embarquées à bord d’un navire en escale dans un port, le capitaine du navire ou son représentant accompagne la personne chargée par l’entreprise de leur transport, depuis l’entrée de l’installation portuaire jusqu’au bord. Au débarquement dans un port, le capitaine du navire ou son représentant accompagne la personne chargée du transport jusqu’à la sortie de l’installation portuaire. 

La personne chargée du transport des armes et munitions sur le territoire national conserve cette responsabilité lors du transfert dans le port. Elle rend compte immédiatement à l’autorité portuaire de tout incident survenu à l’occasion de ce transfert.
(Créé par décret n° 2014-1416)

I.- Dès avant l’arrivée dans la zone mentionnée à l’article L.5442-1, le capitaine du navire examine avec le chef de l’équipe de protection les mesures permettant d’assurer la protection du navire et les règles relatives au stockage et à l’usage des armes. En tant que de besoin, ces mesures sont arrêtées par le capitaine, sur proposition du chef de l’équipe de protection.

Le capitaine porte à la connaissance de l’équipe les paramètres de sécurité, de sûreté et d’exploitation propres au navire.

II.- En dehors des zones mentionnées à l’article L.5442-1, les armes, éléments d’armes et les munitions sont stockés à bord du navire dans des locaux séparés et fermés à clé, dont la garde incombe au chef de l’équipe de protection.

III.- Dans les zones mentionnées à l’article L.5442-1 :

1° La vérification par les agents de protection du bon fonctionnement des armes et l’entraînement au tir nécessitent, au cas par cas, l’autorisation préalable du capitaine ;

2° La décision d’armer les agents de protection en vue d’assurer leur activité de protection du navire est prise par le capitaine.
SECTION 3
Droits et obligations
(Créé par décret n° 2014-1419)

La déclaration prévue au dernier alinéa de l’article L.5442-7 contient les informations suivantes :

1° Le nom et le numéro OMI du navire concerné ;

2° La date et le lieu de l’embarquement et du débarquement prévus des agents de l’entreprise privée de protection des navires ainsi que de leurs armes, éléments d’armes et munitions ;

3° L’itinéraire planifié et le temps de trajet estimé ; 

4° Le nombre d’agents de l’entreprise privée de protection des navires à embarquer.

Cette déclaration est transmise au ministre chargé des transports par l’intermédiaire des points de contact définis au paragraphe 1.4 de la règle 13 du chapitre XI-2 de la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie en mer (convention SOLAS).
(Créé par décret n° 2014-1419, modifié par décret n° 2017-1300)

La déclaration à l’embarquement des agents de l’entreprise privée de protection des navires ou des armes et de leurs munitions prévue au dernier alinéa de l’article L.5442-8 contient les informations suivantes : 

1° Le nom et le numéro du navire concerné ; 

« 1° bis Le nom de l’entreprise de protection privée des navires ; »

2° La date et le lieu de l’embarquement des agents de l’entreprise privée de protection des navires ainsi que de leurs armes, éléments d’armes et munitions ; 

3° La date et le lieu estimés du débarquement des agents de l’entreprise privée de protection des navires ainsi que de leurs armes, éléments d’armes et munitions ; 

4° L’itinéraire planifié et le temps de trajet estimé ; 

5° Le nombre d’agents de l’entreprise privée de protection des navires à embarquer, leur nom, prénom et date de naissance, leur nationalité, le numéro de leur carte professionnelle et l’identité du chef de l’équipe à bord du navire.

Lors du débarquement des agents ou des armes et de leurs munitions, la déclaration prévue au dernier alinéa de l’article L.5442-8 contient les informations suivantes :

1° Le nom et le numéro du navire concerné ; 

2° La date et le lieu du débarquement des agents de l’entreprise privée de protection des navires ainsi que de leurs armes, éléments d’armes et munitions.

Ces déclarations sont transmises au commandant de la zone maritime concerné par la prestation et, en cas d’embarquement ou de débarquement dans un port français, au préfet de département concerné, à l’autorité portuaire et à l’exploitant de l’installation portuaire où accoste le navire.
(Créé par décret n° 2014-1419)

Le rapport mentionné au deuxième alinéa de l’article L.5442-12 comprend au moins les éléments suivants :

1° L’heure, le lieu et la durée de l’incident ; 

2° La description détaillée des événements qui ont abouti à l’incident ; 

3° La nature de l’attaque (type et taille du ou des navires utilisés, méthode d’approche et armes utilisées) ; 

4° Le nombre des assaillants, leur description et la langue parlée par ces assaillants ; 

5° L’identité des agents de l’équipe de protection dans l’incident ; 

6° Les témoignages écrits de ces agents ; 

7° Les détails sur les armes et munitions utilisées par les agents de l’équipe de protection ; 

8° Les lésions corporelles ou les dommages matériels subis ; 

9° Toute violation de la discipline par les agents de l’équipe de protection ; 

10° Les enseignements tirés de l’incident et, s’il y a lieu, les procédures recommandées pour éviter qu’il ne se reproduise.
(Inséré par décret n° 2015-301)
Le registre mentionné au premier alinéa de l'article L.5442-10 comporte :

1° La liste des contrats de protection des navires mentionnant le nom et l'adresse du cocontractant, le contenu et la nature de la mission ainsi que la date de conclusion des contrats ;

2° Les noms, adresse et date de naissance des agents employés ;

3° Pour chaque mission :

a) Le nom et le numéro OMI du navire protégé ;

b) L'itinéraire et la durée du transit dans la zone à haut risque ;

c) Les noms des agents déployés ainsi que le numéro de leur carte professionnelle ;

d) La liste des armes, munitions et autres matériels de sûreté embarqués à bord du navire ;

4° Une copie de la police d'assurance mentionnée à l'article L.612-5 du code de la sécurité intérieure ;

5° Le cas échéant, une copie des rapports d'incident mentionnés à l'article L.5442-12 ;

6° Le cas échéant, l'état des mouvements et des positions des armes et munitions acquises en France. 

Sans préjudice des dispositions des articles L.611-2 et L.634-3 du code de la sécurité intérieure, le registre est disponible, à des fins de contrôle, au siège de l'entreprise. 

(Inséré par décret n° 2015-301)

Le chef des agents présents à bord veille à ce que tous les événements concernant l'exécution de la mission soient notés dans le registre mentionné au deuxième alinéa de l'article L.5442-10.

Sont notamment consignés les données et faits suivants, avec mention de la date et de l'heure :

1° Toute analyse de risques complémentaire effectuée par l'équipe de protection du navire ; 

2° Toute mesure de sûreté prise par l'équipe de protection du navire ; 

3° Tout exercice organisé sur le navire par le chef des agents présents à bord, incluant une description du déroulement et du résultat, y compris la comptabilisation des munitions utilisées ; 

4° Toute information, concernant la sûreté du navire et des personnes à bord, échangée entre le chef des agents présents à bord, le capitaine ou l'équipe de protection du navire ;

5° Toute instruction du capitaine à l'attention du chef des agents présents à bord, incluant une description du contenu de l'instruction ; 

6° A chaque changement d'équipe de veilleurs, l'heure de début et de fin de la veille, l'identité des veilleurs et la position des veilleurs ; 

7° Tout signalement d'un navire suspect, toute tentative d'attaque et toute attaque, incluant une description des faits ; 

8° Tout fait commis par un agent de l'entreprise privée de protection des navires pouvant constituer un danger pour lui-même ou pour des tiers ou une infraction aux réglementations ou procédures qui lui sont applicables ; 

9° Toute intervention de militaires en guise de protection supplémentaire contre la piraterie ; 

10° Un inventaire journalier de toutes les munitions et de toutes les armes conservées dans le magasin d'armes avec mention, pour chaque arme, de la nature et du numéro de série ; 

11° Tout enlèvement ou replacement d'arme du magasin d'armes, avec mention des éléments suivants : 

a) La raison motivant le mouvement en question ; 

b) Le numéro d'identification de l'arme ; 

c) La date et l'heure de l'enlèvement ou du replacement ; 

d) Le nom et le numéro de la carte d'identification de la personne qui va porter l'arme durant son absence du magasin d'armes. 

12° Toute éventuelle perte ou remplacement d'armes, munitions ou équipements ; 

13° Toute transmission d'un rapport à des tiers pendant la mission ainsi que la référence de celui-ci. 

Les inscriptions sont faites jour par jour, sans espace laissé en blanc. Elles sont cosignées chaque jour par le chef des agents présents à bord et le capitaine du navire.
	LIVRE V : LES GENS DE MER


	Article R.5775-1
Sont applicables en Polynésie française, en tant qu'elles concernent les compétences exercées par l'Etat et sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre V de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau : 

Dispositions applicables

Dans leur rédaction

R. 5511-1 à R. 5511-7 

Résultant du décret n° 2015-454 du 21 avril 2015 
R. 5524-1 à R. 5524-16 

Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués 

R. 5524-18 à R. 5524-59 

Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués 

R. 5531-1 à R. 5531-5 

Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués » 




TITRE Ier : Définitions et dispositions générales

CHAPITRE Ier : Définition
SECTION 1 Marins
(Créé par décret n° 2015-454)

L'exploitation à bord comporte, pour l'application du 3° de l'article L.5511-1, les activités professionnelles relatives à la marche, à la conduite ou à l'entretien ainsi que celles qui sont nécessaires pour assurer l'ensemble des fonctionnalités du navire.
(Créé par décret n° 2015-454)

Sont réputées figurer au nombre des marins, au sens du 3° de l'article L.5511-1, les personnes exerçant l'une des activités ou fonctions mentionnées ci-après :

1° A bord de l'ensemble des navires :

a) Préparation ou service des repas pour les gens de mer ;

b) Hydrographe ;

c) Pilotage maritime ;
d) Lamanage ;

e) Médecin ou infirmier, lorsque l'embarquement est exigé par la réglementation maritime ;

2° A bord des navires à passagers et des navires de plaisance à utilisation commerciale, au sens du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution :

a) Propreté ;

b) Hôtellerie, restauration ;
c) Vente ;

d) Accueil des passagers ;

e) Ecrivain de bord ;

3° A bord des navires affectés à l'exploitation de parcelles concédées sur le domaine public maritime nécessitant une navigation totale de trois milles ou plus : les personnels armant ces navires.
SECTION 2 – Gens de mer
La présente section ne comprend pas de disposition réglementaire.

SECTION 3 – Gens de mer autres que marins
(Créé par décret n° 2015-454)

Ne relèvent pas du 3° de l'article L. 5511-1, à bord des navires d'exploration et d'exploitation, les personnels qui préparent ou servent les repas aux personnels employés dans l'une des activités suivantes :
a) Installations et constructions d'unités de productions sous-marines ;

b) Forage de puits, champs pétroliers ou gaziers ;

c) Plates-formes, îles artificielles, ouvrages ou installations en mer.

(Créé par décret n° 2015-454)

Ne relèvent pas du 3° de l'article L. 5511-1 les agents employés par les entreprises privées de protection des navires et titulaires d'une carte professionnelle délivrée par le Conseil national des activités privées de sécurité.

SECTION 4 – Personnels autres que gens de mer
(Créé par décret n° 2015-454)

Ne relèvent pas du 4° de l'article L.5511-1 les personnels exerçant une activité professionnelle à bord d'un navire dans l'un des cas suivants :
1° Lorsqu'ils travaillent exclusivement à bord d'un navire à quai ou au mouillage ;

2° Lorsqu'ils exercent l'une des activités suivantes :

a) Observateurs des pêches ou de la faune et de la flore marine ;

b) Représentants de l'armateur ou des clients ;

c) Interprètes ;

d) Photographes ;

e) Journalistes ;

f) Chercheurs ;

g) Artistes, mannequins ou autres professionnels de la culture ;

h) Majordomes ;

i) Chefs gastronomiques ;

j) Ministres du culte ;
k) Activités relatives au bien-être ou au sport ;

3° Employés des passagers ;

4° Personnels autres que chercheurs et les hydrographes lorsqu'ils participent aux missions de recherche à bord des navires affectés à des activités de recherche océanographique ou halieutique, dont la liste est fixée par un arrêté du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de la recherche ;
5° Personnels ouvriers, techniciens ou ingénieurs à bord des navires affectés à des activités d'exploration ou d'exploitation mentionnés à l'article R.5511-3 ; 
6° Personnels dispensant des formations n'ayant pas un caractère maritime ; 
7° Personnes exerçant une activité de cultures marines qui ne relèvent pas du 3° de l'article R.5511-2.
(Créé par décret n° 2015-454)

Ne relèvent pas du 4° de l'article L.5511-1 les agents publics embarqués à bord d'un navire au sens du présent livre.

(Créé par décret n° 2015-454)

Ne relèvent pas du 4° de l'article L.5511-1 les personnels non marins au sens de la section 1 du présent chapitre exerçant occasionnellement une activité professionnelle à bord dont la durée n'excède pas quarante-cinq jours d'embarquement continus ou non sur toute période de six mois consécutifs.

TITRE II : L’équipage
CHAPITRE IV : Sanctions professionnelles des marins et des pilotes
	Article R.5775-3

Les dispositions du chapitre IV du titre II du livre V mentionnées à l'article R. 5775-1 sont applicables en Polynésie française dans les conditions prévues par l'article L. 5775-2, en tant qu'elles concernent une faute grave au sens de l'article R. 5524-4 commise par un marin disposant d'un titre de formation professionnelle maritime ou d'un diplôme délivré par l'Etat, sous réserve des adaptations suivantes : 

1° Toutes les références aux pilotes, au chef du pilotage, au service du pilotage ou à la section pilotage du conseil de discipline ne sont pas applicables ; 

2° Le sixième alinéa de l'article R. 5524-7 est complété par les mots : “ ou, à défaut, correspondant au tribunal de première instance connaissant des matières attribuées aux tribunaux maritimes en application de l'article 38 de la loi du 17 décembre 1926 relative à la répression en matière maritime. ” ; 

3° Le 8° de l'article R. 5531-5 n'est pas applicable en Polynésie française ; 

4° Toute autre sanction professionnelle prononcée par les autorités administratives compétentes de la Polynésie française à l'encontre d'un marin au titre de la législation applicable en Polynésie française, consistant en un retrait temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits d'exercice de la profession attachés au titre de formation professionnelle maritime de l'intéressé est notifiée au ministre chargé des gens de mer en vue de son enregistrement dans le registre prévu à l'article 26 du décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines.


SECTION 1 – Dispositions communes
SOUS-SECTION 1 : Définitions 
Article R.5524-1

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

I.- Le régime de sanctions professionnelles relevant du présent chapitre s'applique à tout marin mentionné au 3° de l'article L. 5511-1, exerçant ses fonctions à bord d'un navire battant pavillon français, (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

 En outre, il s'applique à : 

1° Tout marin mentionné à l'article 30-1 du décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines ; 

2° (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

II.- Le ministre compétent pour prendre les décisions au sens des dispositions du présent chapitre est le ministre chargé des gens de mer. (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-2

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Pour la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 5524-1, la sanction de retrait temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits d'exercice de la profession au sens de l'article s'entend de : 

1° L'interdiction, à titre temporaire ou définitif, d'exercer les fonctions concernées à bord d'un navire battant pavillon français liées à la délivrance d'un visa ou d'une attestation de reconnaissance de ce titre, lorsqu'il s'agit d'un marin titulaire d'un titre de formation professionnelle maritime délivré par un Etat autre que la France ; 

2° L'interdiction, à titre temporaire ou définitif, d'exercer les fonctions concernées à bord d'un navire battant pavillon français liées à la délivrance d'une attestation de reconnaissance de ces qualifications, lorsqu'il s'agit d'un marin titulaire de qualifications professionnelles acquises dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou dans un autre Etat, lui permettant d'exercer des fonctions à bord de navires armés à la pêche ou aux cultures marines ; 

3° L'interdiction, à titre temporaire ou définitif, d'exercer les fonctions concernées à bord d'un navire battant pavillon français liées à la délivrance de cette attestation temporaire, lorsqu'il s'agit d'un marin titulaire d'une attestation temporaire délivrée conformément à l'article 13 du décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines. 

Article R.5524-3

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

Pour la mise en œuvre des dispositions des articles L. 5524-1 et L. 5524-3-1, la sanction de retrait temporaire ou définitif de l'exercice des fonctions (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) a pour effet d'interdire, à titre temporaire ou définitif, de se prévaloir de (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) et de faire usage de (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) mentionnée à l'article R. 5341-28. 

Article R.5524-4

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

Les manquements à l'honneur professionnel sont constitués notamment de tout comportement de nature à déconsidérer gravement la réputation de la profession maritime ou du service public. 
Les fautes graves dans l'exercice de la profession sont constituées notamment de tout comportement de nature à porter gravement atteinte à la sécurité en mer, à la sûreté du navire, à la sauvegarde de la vie humaine, aux règlements portuaires ou à l'environnement, et, (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-5

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Lorsque la personne mise en cause ne maîtrise pas suffisamment le français, elle est informée à tous les stades de la procédure de son droit de se faire assister gratuitement d'un interprète dans la langue de travail à bord du navire où il exerce, définie dans les conditions prévues à l'article L. 5513-1. 

SOUS-SECTION 2 : Enquête disciplinaire

Article R.5524-6

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

I.- S'il l'estime justifié lorsqu'il a connaissance de faits susceptibles de constituer un manquement à l'honneur professionnel ou une faute grave dans l'exercice de la profession d'une personne mentionnée à l'article R. 5524-1, ou à la demande du ministre compétent, le directeur interrégional de la mer ouvre une enquête disciplinaire. 
II.- Le directeur interrégional de la mer peut déléguer, pour conduire l'enquête disciplinaire, un agent placé sous son autorité disposant des compétences nécessaires. Cet agent est désigné parmi ceux habilités à conduire des enquêtes nautiques mentionnées l'article L. 5281-2, avec, s'il y a lieu, l'accord de l'autorité dont il dépend. 

Article R.5524-7

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9, 
avec adaptations prévues au 1° et au 2° de l’article R.5775-3)

I.- Le directeur interrégional de la mer compétent pour mener l'enquête disciplinaire est celui dont le ressort territorial duquel : 
1° Les faits se sont produits ; 
2° Le navire ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) se trouvent ; 
3° Le navire est immatriculé ou a son port d'attache ; 
4° L'intéressé a sa résidence, sous réserve des cas suivants : 
- si le marin réside en dehors de la circonscription d'une direction interrégionale de la mer, le directeur interrégional de la mer compétent est celui correspondant au ressort du tribunal maritime dans lequel il réside « ou, à défaut, correspondant au tribunal de première instance connaissant des matières attribuées aux tribunaux maritimes en application de l’article 38 de la loi du 17 décembre 1926 relative à la répression en matière maritime » ; 
- si le marin réside hors de France, le directeur interrégional de la mer compétent est celui de la direction interrégionale de la mer sud Atlantique. 

(Note du rédacteur : il y a un I mais il n’y a pas de II.)

Article R.5524-8

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Lorsque le directeur interrégional de la mer ouvre une enquête disciplinaire, il en informe le ministre compétent. Lorsque l'enquête est ouverte à la demande du ministre ou en cas de pluralité d'autorités administratives compétentes au regard des critères mentionnés à l'article R. 5524-7 ou en cas d'ouverture simultanée d'enquête disciplinaire, le ministre compétent désigne l'autorité chargée de l'enquête disciplinaire. 
Article R.5524-9

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

I.- Le directeur interrégional de la mer informe l'intéressé, par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette information, de l'ouverture d'une enquête disciplinaire le concernant. Il lui rappelle son droit à l'assistance de défenseurs de son choix durant la procédure. Si le directeur interrégional de la mer désigne, en application des dispositions du II de l'article R. 5524-6, un agent chargé de conduire l'enquête, il en informe également la personne intéressée en communiquant son identité. 
II.- L'enquête disciplinaire est effectuée dans un délai de quatre mois à compter de l'ouverture de l'enquête, qui peut être prolongé si les nécessités de l'enquête le justifient. 

Article R.5524-10

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le directeur interrégional de la mer ou l'agent désigné à cet effet recueille toute information utile à l'enquête. Il entend la personne mise en cause, peut entendre toute autre personne nécessaire à l'enquête et dresse un procès-verbal de chaque audition signé par la personne entendue à qui il en est donné lecture. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. 
L'intéressé ou son défenseur peut consulter le dossier de l'enquête disciplinaire sans frais dans les locaux de la direction interrégionale de la mer et en prendre copie. Il peut solliciter tout complément d'enquête et l'audition de toute personne qu'il estime utile à sa défense. 
En cas de refus de l'intéressé de se présenter sans motif légitime à la convocation du directeur interrégional de la mer ou de l'agent désigné à cet effet, au besoin réitérée une seconde fois pour s'assurer de sa présence effective, mention en est faite au rapport d'enquête. 

Article R.5524-11

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

I.- Si, à l'issue de l'enquête disciplinaire, le directeur interrégional de la mer ou l'agent désigné à cet effet estime que les faits concernés ne sont pas établis ou sont insuffisamment fondés, il clôt l'enquête disciplinaire et en informe l'intéressé. 
S'il estime que les faits sont établis et de nature à encourir l'une des sanctions du premier groupe mentionné à l'article L. 5524-2, il clôt l'enquête disciplinaire et transmet au ministre compétent le rapport d'enquête accompagné de l'ensemble des pièces constitutives du dossier d'enquête, en proposant s'il l'estime justifié le renvoi de l'intéressé devant le conseil de discipline. Il en informe l'intéressé. 
S'il estime que les faits sont établis et de nature à encourir l'une des sanctions du deuxième groupe mentionné à l'article L. 5524-2, il clôt l'enquête disciplinaire et transmet au ministre compétent le rapport d'enquête accompagné de l'ensemble des pièces constitutives du dossier d'enquête, en vue du renvoi de l'intéressé devant le conseil de discipline. Il en informe l'intéressé. 
II.- Le rapport d'enquête accompagné de l'ensemble des pièces constitutives du dossier d'enquête est mis à la disposition de l'intéressé et de ses défenseurs dans les locaux de la direction interrégionale de la mer. L'intéressé est, au préalable, informé de son droit de le consulter et d'en prendre copie sans frais. 
III.- L'intéressé est informé, par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette information, de la clôture de l'enquête disciplinaire et des formalités prescrites par le présent article. 

SOUS-SECTION 3 : Suspension temporaire à titre conservatoire du droit d’exercice de la profession de marin ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3)
Paragraphe 1 : Suspension en cas d’état d’ivresse manifeste ou sous l’empire d’un état alcoolique ou refus de contrôle de l’alcoolémie.

Article R.5524-12

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

Dans les cas mentionnés à l'article L. 5524-3-2, le directeur interrégional de la mer peut, de son initiative ou à la demande de l'agent désigné en application des dispositions du II de l'article R. 5524-6, prononcer la suspension immédiate temporaire à titre conservatoire du droit d'exercer la profession de marin ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3), sans attendre la clôture de l'enquête disciplinaire, en retenant, à titre conservatoire, le titre de formation professionnelle maritime de l'intéressé ou le visa ou l'attestation de reconnaissance du titre de formation professionnelle maritime lorsque la mesure concerne un marin non titulaire d'un titre de formation professionnelle maritime délivré par la France. 
La mesure envisagée au premier alinéa a pour effet s'agissant (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 
Il informe sans délai l'intéressé de cette décision par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette information. 
Selon le cas, l'armateur ou l'employeur du marin, (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) en sont informés. 

Article R.5524-13

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

La suspension temporaire du droit d'exercer la profession du marin (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) est maintenue tant que les impératifs de sécurité maritime ou de sûreté du navire qui l'ont motivée persistent, ou, le cas échéant, jusqu'à ce que l'autorité compétente se soit prononcée sur l'aptitude médicale de l'intéressé. Cette mesure prend fin au plus tard dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article R. 5524-26. 

Article R.5524-14

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

La personne suspendue peut contester à tout moment la décision de suspension temporaire du droit d'exercer sa profession devant le ministre compétent qui statue sous soixante-douze heures. Sa décision est communiquée à l'intéressé par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette information. 

Paragraphe 2 : Autres motifs de suspension temporaire du droit d'exercer la profession de marin ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3).
Article R.5524-15

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le directeur interrégional de la mer peut, de son initiative ou à la demande de l'agent désigné en application du II de l'article R. 5524-6, prononcer la suspension immédiate temporaire à titre conservatoire du droit d'exercer la profession de marin en retenant, à titre conservatoire, le titre de formation professionnelle maritime de l'intéressé ou le visa ou l'attestation de reconnaissance du titre de formation professionnelle maritime lorsque la mesure concerne un marin non titulaire d'un titre de formation professionnelle maritime délivré par la France. 
Cette mesure prend fin au plus tard dans les conditions, selon le cas, du dernier alinéa de l'article R. 5524-26 ou de l'article R. 5524-42. 

Article R.5524-16

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

I.- Lorsque la suspension temporaire du droit de l'intéressé à exercer sa profession prend fin, le marin recouvre aussitôt son titre de formation professionnelle maritime ou le visa ou l'attestation de reconnaissance de son titre de formation professionnelle maritime. 
Les personnes mentionnées au troisième alinéa de l'article R. 5524-12 en sont informées. 
II.- La mesure envisagée au I a pour effet s'agissant (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Paragraphe 3 : Rapatriement suite à décision temporaire du droit d’exercer la profession de marin.

Article R.5524-17

(Paragraphe et article non étendus)
SOUS-SECTION 4 : Conseil de discipline des marins et (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3)
Paragraphe 1 : Règles communes.

Article R.5524-18

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

Lorsque la personne mise en cause est un marin, le conseil de discipline émet un avis au ministre chargé des gens de mer. Il est composé dans les conditions prévues à la présente sous-section sous réserve des dispositions de la section 2 du présent chapitre. 

Lorsque la personne mise en cause est (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Pour l'application de la présente section, l'expression “ conseil de discipline ” s'entend de l'une de ses deux sections mentionnées à l'article R. 5524-46 ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-19

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le conseil de discipline est présidé par une personnalité qualifiée nommée par le ministre chargé des gens de mer et le ministre chargé des ports maritimes. Est nommée dans les mêmes conditions une personnalité qualifiée en qualité de vice-président, qui assure, en cas d'empêchement du président en exercice, les fonctions de ce dernier. 

Article R.5524-20

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Les membres du conseil de discipline sont nommés pour un mandat de trois ans renouvelable une fois. 

Le mandat des membres du conseil de discipline est exercé à titre gratuit. 

Les frais occasionnés par les déplacements des membres du conseil de discipline sont pris en charge dans les conditions prévues par le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat et le décret n° 2009-545 du 14 mai 2009 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires du personnel militaire. 

Article R.5524-21

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

I.- Ne peuvent être désignés ou faire partie du conseil de discipline : 

1° Les personnes qui font l'objet d'une ou de plusieurs condamnations inscrites au bulletin n° 2 de leur casier judiciaire ou ayant fait l'objet d'une des sanctions prévues à l'article L. 5524-2 ;

2° Les parents ou alliés jusqu'au quatrième degré de la personne traduite devant le conseil de discipline ; 

3° Les personnes qui ont eu connaissance des faits de la cause à raison de leurs liens avec la personne renvoyée devant le conseil de discipline ou de leur appartenance à la même entreprise d'armement maritime ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

4° Les personnes ayant participé à l'enquête ou ayant émis un avis au cours de cette dernière. 

II.- Tout membre du conseil de discipline qui suppose en sa personne une cause de récusation ou estime en conscience devoir s'abstenir en informe le président du conseil de discipline en vue de se faire remplacer. 

Article R.5524-22

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Les décisions du conseil de discipline sont prises à la majorité des voix, à bulletin secret. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

Article R.5524-23

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Tout membre du conseil de discipline, le directeur interrégional de la mer ou l'agent qu'il a désigné pour conduire l'enquête disciplinaire, les agents mentionnés au III de l'article R. 5524-47 et au II de l'article R. 5524-55 ainsi que les agents du secrétariat du conseil de discipline sont tenus à la confidentialité des informations dont ils sont détenteurs en cette qualité et au respect du secret des délibérations. 

Article R.5524-24

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

I.- Sont démis de leurs fonctions par le ministre compétent les membres du conseil de discipline qui ne rempliraient plus les conditions fixées au 1° de l'article R. 5524-21 ou méconnaîtraient les dispositions de l'article R. 5524-23. 
Avant d'être démis de ses fonctions, l'intéressé est invité à présenter ses observations. 
II.- Cessent de faire partie du conseil de discipline les membres qui viennent à perdre la qualité en vertu de laquelle ils ont été désignés, ceux qui se démettent de leurs fonctions ou qui sont déclarés démissionnaires par le ministre compétent pour absence non justifiée à deux séances consécutives. 

Article R.5524-25

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Tout membre du conseil de discipline a accès à l'intégralité des pièces du dossier de l'affaire dans laquelle il siège au moins quinze jours avant la tenue du conseil de discipline. 

Paragraphe 2 : Saisine du conseil de discipline des marins et (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3).
Article R.5524-26

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

Le ministre compétent, saisi par le directeur interrégional de la mer décide du renvoi du marin ou (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) devant le conseil de discipline. 
En cas d'absence de saisine du conseil de discipline dans un délai d'un mois à compter de la saisine du ministre par le directeur interrégional de la mer, toute mesure de suspension temporaire du droit d'exercer sa profession dont l'intéressé a éventuellement fait l'objet prend fin immédiatement. 

Article R.5524-27

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Lorsque le ministre compétent saisit le président du conseil de discipline, il informe l'intéressé, par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette information, de cette décision de renvoi, des faits qui lui sont reprochés et de la nature de la sanction encourue, et lui rappelle son droit à l'assistance de défenseurs de son choix durant la procédure. 

Article R.5524-28

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Après avoir désigné les membres dans les conditions de l'article R. 5524-49 ou de l'article R. 5524-57, le président du conseil de discipline convoque le conseil à une date qui intervient dans les trois mois de sa saisine par le ministre compétent, et fait mettre à la disposition de l'intéressé ou ses défenseurs au moins quinze jours avant sa comparution l'intégralité des pièces du dossier auprès du secrétariat du conseil de discipline. 

Article R.5524-29

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le président du conseil de discipline convoque l'intéressé, par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette convocation, à la réunion du conseil de discipline, en lui communiquant la composition du conseil, et lui rappelle les éléments et ses droits énoncés à l'article R. 5524-27. 

Article R.5524-30

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Les membres du conseil de discipline peuvent être récusés lorsque, en raison de leurs fonctions, des emplois qu'ils ont exercés, ou pour toute autre cause, ils seraient susceptibles de ne pas formuler leur avis en toute impartialité. 
Le président du conseil de discipline est saisi d'une demande de récusation au plus tard huit jours avant la réunion du conseil de discipline et statue sous délai de quatre jours. 
L'intéressé peut également exercer son droit de récusation devant le conseil de discipline. Dans ce cas le président statue immédiatement hors la présence de l'intéressé et décide, le cas échéant, du renvoi à une nouvelle réunion du conseil de discipline autrement composé. 
Toute demande de récusation intervient dans les conditions prévues par l'article L. 111-6 du code de l'organisation judiciaire. 

Paragraphe 3 : Procédure devant le conseil de discipline des marins et (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) et décision du ministre compétent.
Article R.5524-31

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le président du conseil de discipline peut faire entendre toute personne dont l'audition est de nature à éclairer le conseil. 
L'intéressé peut également proposer au président du conseil de discipline l'audition de toute personne dans l'intérêt de sa défense. 
La réunion du conseil de discipline est publique. Toutefois, le président peut, d'office ou à la demande du mis en cause, interdire l'accès de la salle au public, pendant tout ou partie de la réunion du conseil de discipline, dans l'intérêt de l'ordre public ou lorsque le respect de la vie privée le justifie. 

Article R.5524-32

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

A l'ouverture de la réunion du conseil de discipline, le président constate si le quorum est atteint. 
Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant le conseil de discipline sont présents. 
Lorsque le quorum n'est pas atteint, le conseil de discipline délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle convocation spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé. 

Article R.5524-33

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Si l'intéressé convoqué n'est pas présent pour motif légitime, le président du conseil de discipline reporte la tenue du conseil de discipline et procède à une nouvelle convocation. 
Dans le cas où, après nouvelle convocation devant le conseil de discipline, l'intéressé ne se présente pas à nouveau, quel que soit son motif invoqué, le conseil de discipline statue en l'absence de l'intéressé. 

Article R.5524-34

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le président ouvre la réunion du conseil de discipline en donnant lecture de la décision du ministre compétent de renvoyer l'intéressé devant le conseil de discipline. 

Article R.5524-35

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le président du conseil de discipline invite le directeur interrégional de la mer ou l'agent délégué qui a conduit l'enquête disciplinaire à donner lecture de son rapport d'enquête. 
L'intéressé mis en cause et ses défenseurs sont invités à présenter leurs observations. 
Le conseil de discipline entend ensuite toutes les personnes convoquées par le président du conseil de discipline à son initiative ou sur demande, avec son accord, de l'intéressé. 
Le président du conseil de discipline organise, s'il y a lieu, toutes confrontations utiles. 
L'intéressé est invité à prendre la parole en dernier. 

Article R.5524-36

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Les délibérations du conseil de discipline ont lieu hors la présence de l'intéressé, de ses défenseurs et de toute personne étrangère au conseil de discipline. Elles sont secrètes. 

Article R.5524-37

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le conseil de discipline délibère un avis motivé se prononçant sur le bien-fondé des faits reprochés, et, s'il y a lieu, sur leur gravité et la proposition de sanction mentionnée à l'article L. 5524-2 qu'ils justifieraient. 

Article R.5524-38

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le président du conseil de discipline transmet l'avis du conseil de discipline au ministre compétent et en informe l'intéressé par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette information. 

Article R.5524-39

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le ministre compétent statue dans un délai de vingt jours à compter de la réception de l'avis du conseil de discipline. Il ne peut prononcer de sanction plus sévère que celle proposée par le conseil de discipline. Sa décision est notifiée à l'intéressé par tout moyen permettant de conférer date certaine à la réception de cette notification. Le ministre compétent en informe l'autorité administrative en charge du registre mentionné à l'article 26 du décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines, si la sanction prononcée justifie la mise à jour de la validité des mentions qui y figurent. 

Article R.5524-40

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Aucune suspension temporaire de l'exercice des fonctions mentionnée à l'article L. 5524-2 ne peut être prononcée pour une durée supérieure à trois ans. 
Lorsqu'une sanction de retrait temporaire des droits d'exercice de la profession a été prononcée, la durée de la mesure de suspension temporaire d'exercice de la profession dont a fait l'objet l'intéressé le cas échéant est imputée sur la durée totale de ce retrait. 

Article R.5524-41

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Lorsqu'une sanction de retrait partiel des droits d'exercice de la profession a été prononcée, celle-ci précise les conditions de la poursuite d'activités par l'intéressé. 

Article R.5524-42

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

S'il n'est prononcé aucune sanction par le ministre compétent, la sanction de suspension temporaire d'exercice de sa profession dont a fait l'objet l'intéressé prend fin immédiatement. 

Paragraphe 4 : Suivi des sanctions professionnelles.

Article R.5524-43

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

I.- Les sanctions professionnelles prononcées par le ministre compétent, ainsi que les sanctions prononcées par le directeur interrégional de la mer en application de l'article R. 5531-6, sont inscrites sur un registre. 
Toute personne sanctionnée en application des articles L. 5524-1 à L. 5524-3-1 est informée de son droit d'accès aux informations à caractère personnel le concernant contenues dans ce registre. 
II.- Le traitement de données permettant la gestion du registre mentionné au I est autorisé par arrêté ministériel dans les conditions prévues à l'article 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Article R.5524-44

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Toute sanction du premier groupe mentionné à l'article L. 5524-2, de même que toute sanction prononcée en application de l'article R. 5531-5, est effacée d'office du registre mentionné à l'article R. 5524-43 cinq ans après sa notification si aucune autre sanction n'est intervenue pendant cette même période. 

Article R.5524-45

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

L'effacement d'une sanction du deuxième groupe mentionné à l'article L. 5524-2 peut être sollicité par l'intéressé auprès du ministre compétent au plus tôt cinq ans après sa notification. 
L'effacement de la sanction est prononcé par le ministre compétent. 
En cas de refus, l'intéressé ne peut présenter de nouvelle demande d'effacement de sanction qu'après un délai de deux ans à compter de la date de notification de ce refus. 

SECTION 2 – Dispositions particulières à la composition du conseil de discipline des marins
Article R.5524-46

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5575-3)

Le conseil de discipline des marins est composé de deux sections, une section “ pêche maritime et cultures marines ”, compétente pour les marins travaillant à bord de navires armés à la pêche maritime ou aux cultures marines, et une section “ navigation maritime commerciale ”, compétente pour l'ensemble des marins autres que (mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 
La direction des affaires maritimes assure le secrétariat de la section “ pêche maritime et cultures marines ” et de la section “ navigation maritime commerciale ” du conseil de discipline. Les agents chargés du secrétariat du conseil de discipline assistent aux travaux du conseil de discipline. 

Article R.5524-47

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

I.- Outre son président ou vice-président, le conseil de discipline est composé comme suit : 
1° Deux personnalités qualifiées en raison de leur connaissance de la navigation maritime, désignées par le ministre chargé des gens de mer, ainsi que deux suppléants ; 
2° Pour chacune des sections “ pêche maritime et cultures marines ” et “ navigation maritime commerciale ”, quatre capitaines au sens de l'article L. 5511-4, en activité ou ayant cessé leur activité professionnelle depuis moins de dix ans à la date de leur inscription sur la liste mentionnée à l'article R. 5524-48 ; 
3° Pour chacune des sections “ pêche maritime et cultures marines ” et “ navigation maritime commerciale ” quatre marins en activité ou ayant cessé leur activité professionnelle depuis moins de dix ans à la date de leur inscription sur la liste mentionnée à l'article précité. 
II.- Les membres appelés à siéger au titre du 3° du I appartiennent à la catégorie dont relève la personne traduite devant le conseil de discipline, selon le cas : capitaine, officier ou personnel d'exécution. 
III.- Un agent de la direction des affaires maritimes qualifié en raison de ses connaissances des titres de formation des gens de mer assiste avec voix non délibérative aux travaux du conseil pour apporter toute expertise utile. 

Article R.5524-48

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Une liste de personnes appelées à siéger au conseil de discipline au titre du 2° et du 3° du I de l'article R. 5524-47 est fixée par arrêté du ministre chargé des gens de mer, sur proposition, respectivement, au titre du 2° de l'article précité, par les organisations d'armateurs les plus représentatives au plan national, et au titre du 3° de cet article, par les organisations syndicales de gens de mer les plus représentatives au plan national. 
La liste est publiée sur le site du ministère chargé des gens de mer, sans mention du nom de l'organisation qui a proposé chacun des intéressés. Le secrétariat du conseil de discipline tient cette liste à jour. Les organisations sont sollicitées en tant que de besoin pour formuler des propositions. 
Article R.5524-49

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Les membres du conseil de discipline sont désignés par le président du conseil de discipline, pour chaque convocation du conseil de discipline, en fonction de leur disponibilité. 

SECTION 3– Dispositions particulières au régime disciplinaire des pilotes
SOUS-SECTION 1 : Dispositions propres aux pilotes
Article R.5524-50

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-51

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

SOUS-SECTION 2 : Sanctions pour faute disciplinaire du pilote n'étant pas en service à bord d'un navire
Article R.5524-52

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-53

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-54

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

SOUS-SECTION 3 : Section pilotage du conseil de discipline des pilotes

Article R.5524-55

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) 

Article R.5524-56

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3) 

Article R.5524-57

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

Article R.5524-58

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9 
avec adaptation prévue au 1° de l’article R.5775-3)

(mention supprimée au regard du 1° de l’article R .5775-3). 

SECTION 4 – Sanctions pénales
Article R.5524-59
(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe, le fait de faire obstacle à l'enquête disciplinaire diligentée en application du présent chapitre. 

TITRE III : La collectivité du bord
CHAPITRE Ier : Police intérieure et discipline à bord
SECTION 1 – Enquête de bord
Article R.5531-1

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Pour l'application de l'article L. 5531-2, le capitaine constate, après l'enquête menée contradictoirement prévue à l'article R. 5531-2, toutes fautes contre la discipline commises par des membres de l'équipage, définies à l'article R. 5531-5. 

Le capitaine mentionne sur le livre de bord toute ouverture d'enquête de bord effectuée en application du présent chapitre. 

Article R.5531-2

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Lorsque le capitaine constate ou a connaissance d'un fait susceptible de constituer une faute contre la discipline, il entend l'intéressé au plus tard dans les vingt-quatre heures de l'ouverture de l'enquête de bord, ainsi que des témoins ou toute personne susceptible d'éclairer les circonstances. Il s'assure, dans la langue de travail à bord, de la bonne compréhension par la personne mise en cause des faits qui lui sont reprochés. 

La personne mise en cause peut se faire assister par tout représentant du personnel ou toute personne majeure embarquée. Elle a accès aux moyens de communication du bord lui permettant d'informer ses proches et d'assurer sa défense. 

Article R.5531-3

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le capitaine rédige un rapport d'enquête de bord qui précise la nature des faits reprochés et reporte les déclarations de l'intéressé et des personnes entendues. 

L'intéressé est invité par le capitaine à le signer. En cas de refus, il en est fait mention au rapport. Le capitaine remet à l'intéressé une copie du rapport et le mentionne au livre de bord. 

Article R.5531-4

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

Le capitaine transmet le rapport d'enquête de bord au directeur interrégional de la mer du lieu d'immatriculation du navire au plus tard au retour du navire dans un port. Si les faits sont établis et de nature à justifier une consigne, au sens de l'article L. 5523-5, le capitaine le mentionne dans son rapport. 

SECTION 2 – Fautes et sanctions disciplinaires
SOUS-SECTION 1 – Manquements professionnels et comportements de nature à perturber la vie collective à bord
Article R.5531-5

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9
avec adaptation prévue au 3° de l’article R.5775-3)

Pour l'application de l'article L. 5531-4, les manquements professionnels et les comportements de nature à perturber la vie collective à bord, constitutifs de fautes contre la discipline, sont les suivants : 

1° La désobéissance à un ordre concernant le service relatif à la sécurité maritime, à la sûreté, à la protection de l'environnement et à la lutte contre les pollutions, aux règlements portuaires, à la conduite, l'exploitation, l'entretien ou la manœuvre du navire ; 
2° L'ivresse à bord, le dépassement de l'alcoolémie maximale mentionnée à l'article L. 5531-21, l'introduction irrégulière de boissons alcoolisées à bord, l'introduction irrégulière à bord ou l'usage illicite de substances ou de plantes classées comme stupéfiants ; 
3° L'absence irrégulière du service ou du bord d'un marin, notamment la descente à terre sans autorisation ou l'emploi non autorisé d'une embarcation ou d'une annexe du navire ; 
4° Les voies de fait, à bord ou à terre ; 
5° Tout comportement de nature à nuire à la sécurité du bâtiment, des installations portuaires et des personnes ; 
6° Les comportements de harcèlement moral ou sexuel ; 
7° Les trafics et vols commis à bord et la dégradation volontaire de matériel ; 
8° (non applicable en Polynésie française) ; 
9° Les violences aux personnes ; 
10° Tout autre comportement portant atteinte à l'ordre public, aux bonnes mœurs ou à la réputation de l'entreprise d'armement maritime ou de la station de pilotage. 

	Article D.5775-2

Sont applicables en Polynésie française, en tant qu'elles concernent les compétences exercées par l'Etat et sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre V de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :  

Dispositions applicables

Dans leur rédaction

D. 5532-1 et D. 5532-2

Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués




	Article D.5775-4

Les dispositions particulières aux personnels militaires du chapitre II du titre III du livre V mentionnés à l'article D. 5775-2 sont applicables en Polynésie française et à bord des navires qui y sont immatriculés sous réserve de l'adaptation suivante : à l'article D. 5532-1, il est ajouté, après les mots : “ du présent titre ”, les mots : “ ou de l'application des dispositions équivalentes mises en œuvre par la Polynésie française ”. »


CHAPITRE II : Dispositions particulières aux personnels militaires
Article D.5532-1

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9
avec adaptation prévue à l’article D.5775-4)

Indépendamment du régime de la discipline à bord prévu au chapitre 1er du présent titre « ou de l’application des dispositions équivalentes mises en œuvre par la Polynésie française » qui leur est applicable dans les conditions dérogatoires déterminées au présent chapitre, les personnels militaires embarqués, à quelque titre que ce soit sur un navire titulaire d'un permis d'armement mentionné à l'article L. 5231-2 demeurent justiciables des autorités et instances disciplinaires et tribunaux dont ils relèvent en application des dispositions du code de justice militaire et du code de la défense. 

Article D.5532-2

(Créé par décret n° 2018-747, étendu par décret 2019-73, art. 9)

A bord du navire, le capitaine constate les fautes contre la discipline commises par les personnels militaires mentionnés à l'article D. 5532-1 dans les mêmes conditions qu'au chapitre 1er du présent titre, sous réserve des modalités suivantes : 

1° S'il y a à bord un militaire possédant la qualité d'officier de police judiciaire, c'est cet officier qui procède à la place du capitaine à l'enquête de bord. Son enquête terminée, il remet son rapport au capitaine qui, le cas échéant, peut lui demander un complément d'enquête ; 

2° Le capitaine transmet le rapport mentionné au 1° avec ses observations s'il y a lieu au commandant de la formation administrative dont dépend le militaire mis en cause, par tous moyens appropriés au plus tard au retour du navire dans un port ; 

3° En cas de transport de militaires sous l'autorité à bord d'un commandant des troupes, le respect de la discipline par les militaires relève de la compétence exclusive de ce commandant des troupes. »

	LIVRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES A L’OUTRE-MER


TITRE VII : Polynésie française
CHAPITRE Ier : Le navire
(Créé par décret n° 2016-1893)

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport de passagers et des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre I de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	R.5122-2
	Résultant du décret n° 2016-1893 du 28 décembre 2016

	R.5131-1
	Résultant du décret n° 2016-1893 du 28 décembre 2016

	R.5141-1 à R.5142-25
	Résultant du décret n° 2016-1893 du 28 décembre 2016


(Créé par décret n° 2016-1893)

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport de passagers et des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre Ier de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :
	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	D.5111-1 à D.5111-8 
	Résultant du décret n° 2016-1893 du 28 décembre 2016

	D.5113-1 à D.5113-4
	Résultant du décret n° 2016-1893 du 28 décembre 2016


(Créé par décret n° 2016-1893)
Pour l'application de l'article R.5122-2 en Polynésie française, la coordination entre l'action des services de l'Etat et ceux de la Polynésie française est assurée dans les conditions prévues à l'article 168 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004.

(Créé par décret n° 2016-1893)
Pour l'application en Polynésie française des articles R.5141-3, à son 3°, les mots : « mentionnée à l'article L. 5331-5 » sont remplacés par les mots : « prévue par la réglementation applicable localement ».

(Créé par décret n° 2016-1893)
Pour l'application en Polynésie française des articles R.5141-14 et R.5142-13, les mots : « code général de la propriété des personnes publiques » sont remplacés par les mots : « code du domaine de l'Etat ».

CHAPITRE II : Navigation maritime
(Inséré par décret n° 2016-761)

Le titre VIII du livre II est applicable en Polynésie française sous réserve des compétences dévolues à la collectivité par les articles 13 et 14 et par le 11° de l'article 90 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 sur le domaine maritime, dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires d'au plus 160 de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers ainsi qu'en matière de sécurité de la circulation et de la navigation dans les eaux intérieures.

(Inséré par décret n° 2016-761)

Pour l'application du titre VIII du livre II en Polynésie française, la référence au directeur interrégional de la mer est remplacée par la référence au chef du service des affaires maritimes et la référence au directeur départemental des territoires et de la mer est supprimée.

CHAPITRE III : Les ports maritimes 
(Inséré par décret n° 2015-1756)

Les dispositions du chapitre II et du chapitre VI du titre III du livre III sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant du décret n° 2015-1756 du 24 décembre 2015 relatif à la sûreté des ports maritimes sous réserve des adaptations prévues à l'article R.5773-2.

(Inséré par décret n° 2015-1756)

Pour l'application des dispositions mentionnées à l'article R.5773-1 :

1° Les références au préfet de département et au représentant de l'Etat dans le département sont remplacées par la référence au haut-commissaire de la République en Polynésie française ;

2° La référence au département est remplacée par la référence à la Polynésie française ;

3° La référence au règlement (CE) n° 725-2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires est remplacée par la référence aux règles en vigueur en métropole en vertu du règlement (CE) n° 725-2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ;

4° La référence à la directive 2005/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté dans les ports est remplacée par la référence aux règles en vigueur en métropole en vertu de la directive 2005/65/ CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté dans les ports ; 

5° L'article R.5332-4 est ainsi rédigé : 

« Art. R.5332-4.-Pour l'ensemble des ports mentionnés à l'article R.5332-18, le haut-commissaire de la République en Polynésie française crée un comité local de sûreté portuaire qu'il préside et dont il fixe la composition par arrêté.

« Les délibérations du comité local de sûreté portuaire et les informations dont ses membres ont connaissance à l'occasion de leurs travaux sont secrètes. Les avis formulés par ce comité sont publics. »
CHAPITRE IV : Le transport maritime
(Créé par décret n° 2014-1416, modifié par décret n°2016-1893)

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre Ier de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :
	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	R.5442-1 et R.5442-2 à R.5442-6
	Résultant du décret n° 2014-1416 du 28 novembre 2014.


(Créé par décret n° 2014-1416, modifié par décret n°2016-1893, 
modifié par décret n° 2017-1300)

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre IV de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :
	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	D.5442-1-1, D.5442-1-2 et D.5442-7
	Résultant du décret n° 2014-1419

	D.5442-8
	Résultant du décret n° 2017-1300 du 23 août 2017

	D.5442-9
	Résultant du décret n° 2014-1419

	D.5442-10 et D.5442-11
	Résultant du décret n° 2015-301 du 17 mars 2015


(Inséré par décret n° 2014-1419, remplacé par décret n° 2015-301, 
remplacé par décret n°2016-1893)

Les dispositions sur la responsabilité du transporteur maritime mises en œuvre par la Polynésie française ne s'appliquent pas aux navires de guerre et aux navires d'Etat exclusivement affectés à un service public.
CHAPITRE V : Les gens de mer
(Créé par décret n° 2015-454, modifié par décret n° 2015-1575, 
modifié par décret n° 2019-73)

Sont applicables en Polynésie française, en tant qu'elles concernent les compétences exercées par l'Etat et sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre V de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau : 

	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	R. 5511-1 à R. 5511-7 
	Résultant du décret n° 2015-454 du 21 avril 2015 

	R. 5524-1 à R. 5524-16 
	Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués 

	R. 5524-18 à R. 5524-59 
	Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués 

	R. 5531-1 à R. 5531-5 
	Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués


Article R.5775-1 

(Inséré par décret n° 2017-942)

Sous réserve des compétences dévolues à la Polynésie française :

1°) L’effectif de tout navire est fixé par l’armateur s’il n’a pas été déterminé au préalable par voie d’accord entre les parties intéressées ou leurs représentants. Il est soumis, par l’armateur, au visa du service de l’Etat territorialement compétent qui apprécie sa conformité aux règles relatives à la sécurité de la navigation et à la durée du travail. L’absence de décision expresse à l’issue d’un délai de deux mois vaut rejet de la demande de visa.

Si les conditions réelles d’exploitation du navire ne permettent pas d’assurer le respect des règles mentionnées à l’alinéa précédent, le visa est retiré.

Le refus ou le retrait de visa entraîne l’interdiction d’appareiller, tout comme le fait d’embarquer un effectif inférieur en nombre ou en qualité à celui qui a fait l’objet du visa ;

2°) Les décisions prises par le service de l’Etat territorialement compétent en application du 1°) sont motivées. Elles peuvent faire l’objet d’un recours dans un délai de quatre mois devant le ministre chargé de la mer. Le ministre statue dans un délai d’un mois.

Article D.5775-2

(Ajouté par décret n° 2019-73)

Sont applicables en Polynésie française, en tant qu'elles concernent les compétences exercées par l'Etat et sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions du livre V de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau : 

	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	D. 5532-1 et D. 5532-2 
	Résultant du décret n° 2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicable aux militaires embarqués 


Article R.5775-3

(Ajouté par décret n° 2019-73)

Les dispositions du chapitre IV du titre II du livre V mentionnées à l'article R. 5775-1 sont applicables en Polynésie française dans les conditions prévues par l'article L. 5775-2, en tant qu'elles concernent une faute grave au sens de l'article R. 5524-4 commise par un marin disposant d'un titre de formation professionnelle maritime ou d'un diplôme délivré par l'Etat, sous réserve des adaptations suivantes : 

1° Toutes les références aux pilotes, au chef du pilotage, au service du pilotage ou à la section pilotage du conseil de discipline ne sont pas applicables ; 

2° Le sixième alinéa de l'article R. 5524-7 est complété par les mots : “ ou, à défaut, correspondant au tribunal de première instance connaissant des matières attribuées aux tribunaux maritimes en application de l'article 38 de la loi du 17 décembre 1926 relative à la répression en matière maritime. ” ; 

3° Le 8° de l'article R. 5531-5 n'est pas applicable en Polynésie française ; 

4° Toute autre sanction professionnelle prononcée par les autorités administratives compétentes de la Polynésie française à l'encontre d'un marin au titre de la législation applicable en Polynésie française, consistant en un retrait temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits d'exercice de la profession attachés au titre de formation professionnelle maritime de l'intéressé est notifiée au ministre chargé des gens de mer en vue de son enregistrement dans le registre prévu à l'article 26 du décret n° 2015-723 du 24 juin 2015 relatif à la délivrance des titres de formation professionnelle maritime et aux conditions d'exercice de fonctions à bord des navires armés au commerce, à la plaisance, à la pêche et aux cultures marines.

Article D.5775-4

(Ajouté par décret n° 2019-73)

Les dispositions particulières aux personnels militaires du chapitre II du titre III du livre V mentionnés à l'article D. 5775-2 sont applicables en Polynésie française et à bord des navires qui y sont immatriculés sous réserve de l'adaptation suivante : à l'article D. 5532-1, il est ajouté, après les mots : “ du présent titre ”, les mots : “ ou de l'application des dispositions équivalentes mises en œuvre par la Polynésie française ”. »

� Les dispositions du décret n°2015-1925 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française ; il a toutefois été considéré qu’elles devaient s’appliquer nécessairement sur tout le territoire de la République d’autant que l’article R.1803-35 prévoit que le chapitre concerné s’applique en Polynésie française. Cela concerne la section 7, articles R.1803-17 à R.1803-33.


� Au regard du 1° de cet article R 5775-3, chaque fois que des mentions ayant trait au pilotage et autres mots cités apparaîtront, ils sont supprimés dans la consolidation présentée avec la mention « (mention supprimée au regard du 1° de l’article R 5775-3) ».


� Chapitres II et VI du titre III du livre III : ce qui signifie qu’ont été repris et étendu en Polynésie française l’ensemble des dispositions de ces chapitres dans leur rédaction résultant du décret 2015-1756.


� Le décret n° 2019-73 a ajouté trois articles dont l’article D.5775-2, alors qu’avait déjà été étendu un article R.5775-2 par décret n° 2017-942. Il a été choisi de conserver cet article R.5775-2 dans la consolidation et d’ajouter les trois articles concernés après cet article R.5775-2.
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